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1.- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES -

L(î Société rie DOveloppemont Agricole et Industriel du Sénégal "SODAGRr'> agis

sant au nom et pour le compte du Ministère du Développement Rural du Gouvernement

de la République du Sénonala a décidé la réalisation d'un complément au périmètre
(îère phase) de "1'AMENAGEMENT HYDRO-ACniCOLE DU RASSIiJ DE L'ANAMBE" consistant

an des INFRASTRUCTURES SOCIALES.

2.- FINANCEMENT -

Le financement est assure conjointement par le Fonds Africain de Développcmant

et le Gouvernement de la République du Sénégal.

3.-" GENERALITES -(voir cartes 1 et 2)

oLes infrastructures sociales à réaliser se trouvent au Sud-est du Sénégal, dans
la région administrative de Kolda et plus particulièrement "^^"^les départements
dé Kolda et de Vélingara.

d.- CONSISTANCE DU PRESENT APPEL D'OFFRES -

4.1. Dispositions générales -

Les travaux relatifs au présent appel d'offres se composent de trois lots

savoir :

Lot 1 - Construction au village d'Anambé ;

.  d'un poste de santé,

.  d'une école,

. de trois logements,

. de deux abris pour moulins à mil (dont un au village d'Awataba)

. et la réhabilitation du contre de formation de Kérewano (proche de

Vélingara)
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Lot n® 2 : La mise en place de trois puits équipés de pompes manuelles aux
villages d'Anambé, de Soutouré et d'Awataba.

Lot n® 3 : La fourniture du mobilier nécessaire au poste de santé, à' l'école,
aux logements et au centre de.formation de Kéréwane,

4.2. Dispositions particulières :

Les logements et bâtiments seront de standing très moyen, l'on

privilégiera l'utilisation de-menuiserie métallique.

Lot n® 1 : Poste de santé -

Il représente une surface de l'ordre de 180 m^ et comprend :

.  1 salle de consultation,

.  1 salle de soins,

.  1 salle d'accouchements, -

.  1 chambre de mise en observation de 4 lits, des sanitaires,

.  les V R D nécessaires (y compris fosse sceptique et toutes

sujétions).

Ecole :

Elle couvre une superficie de-l'ordre de 150 m® et comprend :

. 3 salles de classes,

.  les sanitaires suffisants (y compris fosse sceptique et toutes

sujétions).

Logements :

Chaque logement a une surface de l'ordre de 60 comprenant :

,  1 cuisine,

.  1 salle à manger,

. 2 chambres,

sanitaires (y compris fosse sceptique et toutes sujétions).
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Abris pour moulin à mil :

Chaque abri a une surface de Tordre de 9 m®.

Réhabilitation du Centre de formation de Kéréwane ;

Le détail estimatif joint au CCTP indique de manière non limitative les dif
férents travaux à exécuter.

L'entrepreneur présentera avec sa soumission des plans d'avant-projet définitif»

pour le poste de santé, l'école et les logements, accompagnés d'une note technique
détaillée précisant les matériaux utilisés et les principales méthodes de construc
tion En ce qui concerne le poste de santé, il devra se conformer au plan type en
vigueur au Sénégal et dont un exemplaire est joint au document d'appel d'offres. En
particulier, il devra respecter les superficies imposées.

Lot n° 2 : 3 puits équipés de pompes manuelles

Lot n° 3 : Le mobilier concerné comprend pour :
le poste_de_santé : 1 bureau, 2 chaises, 1 armoire (en bois) ;

les logements (par logement) : i table de cuisine, 2 chaises, 1 ré
chaud à trois feux (avec 2 bouteilles de gaz), 1 salle à manger
(table + 6 chaises + buffet), \ salon (tablet et 4 fauteuils), 1
chambre à coucher (lit 2 places, 2 chevets, 2 chaises, armoires,
penderie), 1 armoire de toilette pour la salle de bains, 1 chambre
d'enfant (lit 1 place, 1 chevet, 1 chaise, 1 penderie) ; tout le
mobilier devra être en bois.

. Técole :
l's bureaux et 3 chaises en bois,
- 3 tableaux noirs (grand modèle),

120 tables-bancs double d'écolier,
- 3 armoires en bois.

le centre de_formation_de_kGréwane :
l'vcîr'ïiste incluse dans le Tôt n° 3 - partie D du CCTP.

Ces listes ne sont pas limitatives.
peut soumissionner à tout ou partie des trois lots ci-dessusL'entrepreneu présenter un détail estimatif pour chacun des

indiqués. En g . 4 de l'appel d'offres),
lots présents (Ct.
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5.- VOIES D'ACCES -

Les travaux à exécuter se trouvent sur deux sites -différents.

Le Centre social (poste de santé, l'école, les 3 logements et les 2 abris pour

moulins à mil) sont situés â Anambé. On accède à ce village par la route nationale

n® 6 -^ui relie les préfectures de Volingara et Kolda : après le pont routier qui

franchit l'Anambé, on trouve a 1,450 km à droite en venant de Kounkané une piste

qui va au village de Soutouré. Arrivé à ce dernier, la piste se poursuit et au
franchissement du chenal d'alimentation de l.a- station de pompage, on tourns g gauche

et l'on arrive à Anambé. On accède â Kéréwane par l'ancienne route de Kolda à quel
que dix km de Vélingara.

6.- CARACTERISTIQUES CLIMATIQUES -

6.1. Généralités :

La région du projet est situé à la limite des climats soudaniens et soudano-
cuinéen et les caractéristiques climatiques principales sont les suivantes :

-  le climat est caractérisé par l'alternance d'une saison pluvieuse (l'hiverna
ge) de juin à octobre suivie d'une saison sèche de 7-8 mois de novembre à
mai ;

- la température atteint son maximum en mai, peu avant le début de l'hivernage.
Les températures moyennes journalières varient entre 25 et 33® ;

_ l'humidité relative atteint son maximum en septembre (de Tordre de 80 %)

et son minimum en janvier (de Tordre de 30%) ^

- les vonts sont en général modérés.

6.2. Pluviométrie :

Les précipitations ont été observées pendant une quarantaine d'années aux sta
tions de Vélingara, Kclda et Basse. L'analyse des observations met en évidence
l'homogénéité des distributions des précipitations régionales et Ton peut consi-
''érer que la station de Vélinoara est représentative pour la région du orojet..
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Les précipitations mensuelles et annuelles moyennes minimurr: et maximum
observées à Vélinqara ainsi que la nombre moyen mensuel de jours de pluie sont

les suivantes :

Moyenne maximum minimum nb. moyen de

J 0,1 2,0 n
v.;

F 0,4 11,9 0 0

M 0.5 21,1 0 0

A 2,4 51,0 0 0

M 23,8 152,7 0 2,2

J 132,0 250,8 46,7 7,1

J 217,8 448,7 106,6 13,1

A 313,8 782,5 77,5 17,1

S 275,8 781,5 125,6 14,5

0 90,2 224,2 0 6,3

N 5,5 37,0 0 0,7

D 0,3 8,0 0 0,0

Année 1.062,6 2.035,3 684,9 61,0

En définissant le début de l'hivernane par la date de la nremière pluie
journalière êoale ou supérieure à 20 mm et sa fin par la date de la dernière
oluie supérieure ou égale à 5 mm, on o{>tient les dates suivantes pour le début et
la fin de Thivernaoe

8 années sur 10
1 année sur 2

2 années sur 10

Début de l'hivernage
avant la date ci-dessous

13 juin

8 juin

29 mai

Fin de l'hivernage
après la date ci-dessous

15 octobre

25 octobre

6 novembre
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5.3. Caracténstiriues météorologiques

Le tableau ci-dessous récapitule les caractéristiques mâtéoroloqiques obser

vées à Kolda et qui sont représentatives pour la région du projet.

J

F

M

A

M

J

J

A

S

0

H

D

lempératures

Moy. journ. C° moy. des max

23.8

26,7

29.2

30,7

31.3

29.9

27.5

26,9

27,0

27.6

25.6

23.7

3é,5

37,3

39,6

'V\3

39.5

35,3

32,1

31,1

31.6

33,0

3A,2

33,3

Moy. des min,

13,0

15,0

18,9

21.2

23,0

24,0

22,9

22,7

22,5

22.3

18.9

14,0

Humidité

moyenne %

53,5

49,5

49,4

50,4

55.0

69,2

79.4 ~

82.8

81.9

78.5

50.1

60,0

Insolation
moyenne h

270

258

292

288

285

237

211

181

181

226

244

245

7.- PLANS -

Les olans fournis sont suffisamment exolicites pour permettre aux Soumission

naires une évaluation précise ju genre et de l'importance des travaux qu'ils auront
â entreprendre.
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8.- PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX -

Le délai d'exécution des travaux ci-dessous est donné à titre indicûti-T

et représente la durée maximum d'interveoticn admise d'Ouvrage.

L'entrepreneur devra présenter avec son offre un programme détaillé

d'exécution des travaux (qui pourra être plus rapide que celui proposé) ou le
justifiant.

LOT DELAI (MOIS)

1  7

2  2

3  3

9.- NATURE DU MARCHE -

9.1. Rémunération :

Les prix de la soumission sont de nature mixte et comprennent en tout ou
en partie les postes spécifiés ci-après, à l'exclusion de tout autre :

- postes forfaitaires,
- postes à prix unitaires et quantités estimées,
- postes en régie.

9 1 1 Postes "forfaitaires" : le Soumissionnaire réalise les travaux
à prix unitaires.

9 1 2, Poste à ''Brix_unitaires_avGc_guantités_estim^^ : seul le prix
unitaire est fixé, les quantités correspondantes des travaux
et/ou services sont mesurées après l'exécution.
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Le Cadre du détail estimatif et le Cadre du borderau des prix conformes

3 la mise en vigueur du marché, sont réputés être basés sur des quantités estimées.

9.1.3. Pour les ".régies" : le soumissionnaire doit soumettre une liste de

prix unitaires couvrant la main-d'oeuvre des travaux et prestations, les prix

des matériels et matériaux sur chantier, etc...

Ces prix sont réputés inclure tous les coQtS; débours, risques et bénéfi

ces de toute nature que ce soit, pour des services et des fournitures, confor

mément aux stipulations du C.C.A.P., du C.C.A.G. et du C.C.T.P.

Les prix unitaires des régies font partie du marché et s'appliqueront aux

quantités réellement demandées par l'Ingénieur durant le marché.

Le Soumissionnaire devra répondre 5 la soumission sans que des quantités

estimées pour ces services et fournitures n'aient été fournies.

Le Maître de l'Ouvrage se réserve le droit d'estimer ces quantités, de cal

culer le montant total correspondant et d'en tenir compte pour la comparaison des

offres.

10.- PROCEDURES DE SOUMISSION -

La consultation est lancée suivant la procédure de l'appel dvSoffres ]oeal.

10.1. Documents de Soumission :

La Soumission comprend les documents suivants :

Partie A : Instructions aux Soumissionnaires

Partie B : pièce i - Modèle de Soumission

pièce 2 Conditions contractuelles

2.1. Conditions contractuelles générales {Internationales

applicables au marché des travaux de génie civil -

3ème édition - Mars 1977)

2.2. Modèle de convention et de garantie
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2^- Conditions contractuelles particulières (C.C.A.P,)

Pièce 3 - Conditions contractuelles

3.1-'Cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.)

32- Bordereau des prix

Pièce 4- Cadre du détail estimatif

Pièce 5- - Dossier des plans (cf. point 7 précédent)

10.2. Subdivision des prix de la Soumission :

Tous les prix du marché seront composés de deux parties.

. La première partie sera payée en monnaie locale et la seconde partie

en devises,

La partie du prix qui sera payée on monnaie locale est indiquée dans

le Cadre du bordereau des prix dans la colonne "partie en monnaie locale" en

Francs CFA. La partie du prix qui sera payée en devises est indiquée dans le

Cadre du bordereau des prix dans la colonne "partie en devises" après conversion

en Francs CFA.

Le Soumissionnaire se référera à ce sujet aux articles correspondants

du CCAP, du Modèle de soumission et du Cadre du bordereau des prix.

10.3, Préparation de la Soumission :

10.3.1. Langue :

La Soumission et ses annexes seront rédigées exclusivement en langue

française.

10.3.2, Nombre_d^exemBla1rGS^à_fg :

Un original et quatre (4) copies de la Soumission du CCAG , du CCAP et
du CCTP seront fournis. Chacun de ces documents portera respectivement la men

tion "Original" ou "Copie",

En cas de discordance entre l'original ot las copies, la version originale

fera foi.

Le Soumissionnaire n'est pas autorisé à modifier les quantités estimées.



A. 11

LrT Soumission sera fournie en un seul envoi constitué par une seule envelop

pe portant la mention "Enveloppe oxttirieure". CullG-ci en contiendra deux autres

portant respectivement la mention "Enveloppe intérieure n° 1 et "Enveloppe inté
rieure n" 2".

10.3.3. LajBrGrnière__envGlogga ;

Une première enveloppe, fermée et scollée, portant la mention "ENVELOPPE

INTERIEURE N° 1 - AMENAGEMENT HYDRO-AGRICOLE DU BASSIN DE L'ANAMBE, COMPLEMENT

A LA REALISATION DU PERIMETRE PILOTE (1ère PHASE) - INFRASTRUCTURES SOCIALES" et

sur laquelle est inscrit le nom du Soumissionnaire, comprendra les éléments sui

vants :

(1) Une déclaration exprimant l'intention de soumissionner et faisant con
naître la dénomination ou raison sociale, l'adresse du siège social, la
forme juridique, le montant du capital, le numéro et la date d'enregis
trement au Registre du commerce, nom, prénoms, date et lieu de naissance

du ou des responsables statutaires de l'Entrepreneur et des personnes
ayant qualité pour engager l'Entrepreneur ou le Groupement d'Entrepreneurs

(2) Les pouvoirs des signataires de la soumission et de la déclaration men
tionnée ci-avant.

(3) La garantie de Soumission (paragraphe 11 ci-après) valable à partir de la
date de la remise des offres.

(4) Le Modèle de Soumission (Partie B - Pièce 2.2.), dûment complété.

(5) Le Cadre du bordereau des prix (Partie B - Pièce 3.2.) et le Cadre du
détail estimatif (Partie B - Pièce 4) du dossier d'appel d'offres, dû
ment complétés aux emplacements réservés aux Soumissionnaires et non
modifiés, paraphés à chaque page, signés et datés à la dernière page.

(5) Pour les Entreprises locales, les éléments supplémentaires suivants :

1. Une attestation de TIPRES

2. Une attestation sur les taxes indirectes

3. Une attestation de l'Inspection du travail

4. Une attestation de la caisse do sécurité locale
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10.3.4. La__secondG_Gnve1ogge :

Une enveloppe, fermee, scellde ot portant la mention "ENVELOPPE INTERIEURE

N° 2 - .AMENAGEMENT HYDRO-AGRICOLE DU BASSIN DE L'ANAMBE - COMPLEMENT A LA REA

LISATION OU PERIMETRE PILOTE (1ère PHASE) - INFRASTRUCTURES SOCIALES" et sur

laquelle est inscrit le nom du Soumissionnaire, comprendra les éléments suivants :

(1) Le dossier technique avec programme des travaux, mémoire descriptif

des moyens et méthodes envisagés par 1'Entrepreneur pour réaliser les

travaux en accord avec le sommaire donné en Annexe 3 des présentes

Instructions aux Soumissionnaires.

Ce dossier comprend la liste du matériel que le Soumisionnaire s'engage

à apporter sur le chantier avec les caractéristiques de ce matériel,

marque, pays d'origine, date de fabrication, capacité ou débit indus

triel , etc...

Ce dossier technique comprendra également une liste des principales four
nitures, telles que ciment, acier, tuyaux, etc..., on accord avec le

modèle donné en Annexes 1 et 2 respectivement des présentes Instruc

tions aux Soumissionnaires.

De plus, ce dossier technique comprend toutes les informations demandées

par le C.C.A.G,, le C.C.T.P. et le Cadre du bordereau des prix et qui
seront incluses dans leé pièces 2 a 3 Partie B du Marché "Cahier des
Conditions Particulières",

(2) Une note justificative pour les montants de la Soumission, demandée
en devises, en accord avec l'Article 60 du C.C.A.P. Cotte note devra
indiquer :

a)- le salaire du personnel expatrié affecté à la réalisation des
travaux ;

b)~ les charges sociales, les primes d'assurances et les dépenses médi
cales afférentes audit personnel expatrié, ainsi que les dépenses

des voyages entre le site et le pays d'origine du Soumissionnaire ;

c)- le total des fournitures de matériaux que le- Soumissionnaire compte
importer pour la réalisation du Marché (total de la liste en An
nexe 2) ,
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cl)- Le montant total des équipements et installations que le Sou

missionnaire compte utiliser pour la réalisation du marché

(total de la liste en Annexe 1). Las sous-totaux indiqueront :

- les équipements, propriété du Soumissionnaire, au moment où

il repond à cette Soumission ,

- les nouveaux équipements que le Soumissionnaire compte acqué

rir,

- les équipements que le Soumissionnaire compte louer

e)- les coûts de transport jusqu'à Anambé ou tout autre lieu qui

sera utilisé pour l'importation du matériel et des installa

tions incluant les frais protuaires ou terrestres qui seront

payés en devises ou en Francs CFA et qui seront détaillés

(manutention, stockage, transit, etc..,)»

f)- les primes d'assurances,

g)- les frais généraux et les charges financières encourues en-

dehors de la République du Sénégal,

Cette liste n'est pas limitative.

(3) Les conditions contractuelles (C.C.A.P, et C.C.A.G.) pièce n° 2
des Documents de Soumission, et le C.C.T.P., Pièce n° 3 des Do

cuments de Soumission, paraphés à chaque page, datés et signés

à la dernière page par le Soumissionnaire.

(4) Les états financiers.

10.3.5. Reniise_de_la_Sqymis5ion

Ces doux enveloppes Intérieures seront placées dans une' troisième envelop
pe dénommée "Enveloppe extérieure" fermée et scellée et portant uniquement
l'adresse du destinataire et sur la moitié supérieure "Réponse à la Soumission
AMENAGEMENT HYDRO-AGRICOLE DU BASSIN DE L'ANAMBE - COMPLEMENT A LA REALISATION
DU PERIMETRE PILOTE (ière PHASE) - INFRASTRUCTURES SOCIALES - à n'ouvrir qu'en
séance d'ouverture publique" et le nom du Soumissionnaire.

.h
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Tous les autres docunients joints à cette soumission porteront sur la pacje de

garde les Indications "Annexe à la Soumission" - et seront placés à l'intérieur de

l'enveloppe n° 2.

Ils seront paraphés à chaque page» datés et signés par le Soumissionnaire à la

dernière page.

Les Soumissions seront remises à Monsieur le Directeur Général de la SODAGRI,

23 Avenue Rounie - Dakar - République du Sénégal, suivant la date et l'heure fixées

par l'avis d'appel d'offres local,

11.- GARANTIE DE SOUMISSION -

Le montant de la garantie de Soumission est de 3 % (Trois pour cent).

Le cautionnement provisoire peut être remplacé par une caution personnelle
et solidaire fournie par un établissement bancaire agréé par le Maître de l'Ouvrage,
Cette caution comportera l'engagement de verser jusqu'à concurrence de la somme garan
tie, les sommes que le Maître de l'Ouvrage pourrait réclamer pour la réparation du
préjudice subi en cas de défaillance du Soumissionnaire retenu. Ce versement sera

fait sur l'ordre du Maître de l'Ouvrage et cela sans que caution puisse différer le
paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

Le cautionnement provisoire est restitué ou la caution libérée dès la désigna
tion définitive du titulaire du marché ou en cas d'appel infructueux à la concurrence.
Toutefois, en ce qui concerne le Soumissionnaire retenu pour l'exécution du marché,
cette restitution ou cette libération n'intervient que lorsque la Garantie de bonne
exécution a été constituée.

12.- OUVERTURE DES SOUMISSIONS -

12.1. Validité de la Soumission -

Les Soumissionnaires sont liés par leur Soumission durant une période de 6

(six) mois à partir de la date ultime de remise des Soumissions, Les Soumissionnaires
dont les propositions ne seront pas retenues seront informés par le Maître de l'Ouvra
ge et libérés de toutes leurs obligations provenant de leur Soumission.

o / .
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12,2. Ouverture- des Soumissions

Les Soumissions seront ouvertes au lieu, à la dato et à l'heure fixés

dans la note d'invitation à soumissionner, par une- Commission de dépouillement

. La Commission procède à uno vérification préalable de la régularité for

melle des Soumissions avant l'ouverture de l'enveloppe contenant l'offre.

13,- JUGEMENTS DES OFFRES -

Le jugement des Soumissions et la sélection se fera en conformité avec

les règlements en vigueur en République du Sénégal et aux' procédures du Fonds

Africain de Développement.

La Commission proposera l'offre la plus intéressante sur la base, en par

ticulier et dans l'ordre des éléments ci-après :

a)- qualité du matériel : importance, localisation, facilité de mobili

sation, entretien et maintenance, stock et disponibilité des pièces
détachées

b)- personnel d'encadrement du chantier : qualification, ancienneté, etc ;

c)- références techniques en travaux de génie civil, avec attestation

et montant,

d)- délais d'exécution circonstanciés ;

g)- la qualité technique des solutions, variantes proposées ^
f)- la capacité technique du Soumissionnaire et de ses sous-traitants

éventuels 5

g)- situation financière, bilan des deux derniers exercices ainsi que
les comptes d'exploitation certifiés conforme par le Commissaire

aux Comptes.

Le Haître d'ouvrage se réserve la faculté do ne pas donner suite à cette

Soumission en particulier dans le cas :

- d'absence de concurrence manifeste,

- d'offres insatisfaisantes,

- de dépassements des financements prévus.
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14,- VARIAftTES -

Le Soumissionnaire peut soumettre, en complément. ?i la Soumijsion conforme

des variantes d'exécution en fonction des équipoiiWfit» spéciaux et des techniques
qui lui sont propres.

.La présentation Je toute variante doit faire l'objet d'une Soumission va

riante complète avec dossiers aclminiotratifs et techniques. Les variantes no

pourront pa? diiroger aux Conditions ContraqUi^Tjej (;.C,A.P. et du

15.- DIVERS -

15.1. Connaissance du site :

Les Soumissionnairoa sont réputés connaître le sito dos travaux et' (devront prés^

ter un certificat de visite qui leur sera délivré fiar le Représentant local du Maître

d'Ouvrage attestant que cette visite a été faite en sa présence.

15.2. Modifications des documents de Sounîissior. :

Une lettre circulaire émanant du Maître de l'Ouvrage et adressée aux Soumis

sionnaires préviendra ceux-ci de toutes modifications apportées aux documents

de Soumission, Aucune modification no pourra être apportée dans le dernier mois
avant la date de remise des Soumissions.

15.3. Questions des Soumissionnaires :

Les Soumissionnaires peuvent poser par écrit au Maître de l'Ouvrage toute

question concernant dos Informations complémentaires qu'ils souhaiteraient rece
voir concernant des articles dont 1'interprétation leur paraîtrait ambiguë, et
ce au plus tard jusqu'à un mois avant la date de remise des Soumissions. A toute
question posée au Maître de l'Ouvrage, celui-ci répondra par lettre circulaire
adressée à tous las Soumissionnaires.
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15.A, Rémunération exclue :

les Soumissionnaires n'auront droit à aucune rémunération pour la prépara

tion et la remise de leur Sounission, même si le Maître de l'Ouvrage ne devait

pas donner suite à cette soumission ou n'y donnait qu'une suite- tardive ou par

tielle.

15.5. Groupement ou Association :

Dans le cas de Groupement ou d'Association, les Soumissionnaires doivent

désigner un des associés ou membre du Groupement comme représentant chef de file

technique et administratif vis-à-vis du Maître de l'Ouvrage jusqu'à l'attribu

tion du marché.

■/



Annexe 1 Liste des Equipeinents

Descrip
tion

■->

itom du
Fabricant

Année de
fabrication

Loué
OUI / NON

-  Modèle Quantité Puissance
KV

Durée
programmée

Emplaceimen'l; Valeur
actuel iactuelle

Nous soussignés, déclarons que les informations susmentionnées font partie de la Soumissios.

Date

(Signature)



Annexe 2 : Liste des fournitures et valeurs estimées (modèle)

Description
des produits

Nom du

fabricant

Pays
d'origine

Type
Modèle

Quantité
estimée

Valeur totale

/

Nous, soussignés, déclarons que les informations susmentionnées font partie de la Soumission

Date ;

(Signature)
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ANNEXE 3 DOSSIER TECHNIQUE

CHAPITRE 1 - PROGRAMME DE CONSTRUCTION

Le Soumissionnaire fournira un calendrier de réalisation pour chaque
tâche spécifique importante, reprenant l'avancement des travaux en fcncticn
du temps et respectant le délai d'exécution défini à l'Article 43 du C.C.A.P. k.

CHAPITRE 2 - INSTALLATION DE CHANTIER ■

Le Soumissionnaire spécifiera.!' (les) emplacement (s) et superficie (s)
en les justifiant - nécessaires à son installation de chantier.

CHAPITRE 3 ~ LISTE DU MATERIEL ET DES INSTALLATIONS-

Le Soumissionnaire spécifiera^par poste la liste des équipements et
installations qu'il a l'intention d'utiliser aux sites proprement dits.

Des listes séparées seront fournies pour les équipements appartenant
à l'Entrepreneur au moment de la Soumission, pour ceux appartenant au (x)
sous-traitant (s) et pour les équipements à acheter ou à louer.

Ces listes seront présentées de la même façon que celle indiquée à
l'Annexe 1 du présent document.

CHAPITRE 4 - PERSONNEL -

Le Soumissionnaire fournira un organigramme du personnel de cadre qu'il
compte déléguer à la Direction du chantier.

Cet organigramme montrera les.diverses attributions (indiquant notam
ment la qualification professionnelle de chaque Individu) du personnel de cadre.

Le Soumissionnaire fournira le nom et le curriculum-vita des ingénieurs
et contremaîtres (en conformité avec l'Annexa 4) à qui il a l'intention de con
fier le travail sur site, ceci accompagné des dates d'arrivée respectives au
chantier.
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CHAPITRE 5-SOUS-TRAITANT (s)

Le Soumissionnaire fournira toutes les informations relatives au (x)

sous-traitant (s) qu'il envisaçje d'engager dans le cadre de ces travaux.

CHAPITRE 6 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Le Soumissionnaire fournira toutes informations complémentaires ré
clamées par le C.C.A.P,, le C.C.T.P, en ce qui concerne la Soumission et qui
n'auraient pas été demandées aux chapitres précédents.

CHAPITRE 7 - VARIANTES -

Le Soumissionnaire fournira toute information relative aux variantes
qu'il suggère.



l^maxe 4 : Renseignements c-mcorrant le personnel cadre que le Soumissionnaire compte utiliser pour réaliser

les troyaux f'u rarché (modèle)

1. NOM

2, FORMATION

2. NATIONALITE

Etablissement scolai

re fréquenté Adresse Depuis (année) Jusqu'à (année)

1
•

Diplôme obtenu {
•

a)
-

5

1
•

b)
\
\

c) - \

CNJ

d)
1
«

j

1
•

•

1

i
<M

4. EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

'

Nom du projet Localisation Montant du projet US $ Nom du Maître de

1'ouvrage
Poste hiérarchique

a) -

b) -

c)

d)

5. NOMBRE D'ANNEES D'EXPERIENCE

6. POSTE HIERARCHIQUE

fous, soussiinés, déclarons que les informations susmen
tionnées font partie de la Soumission

7. DATE D'ARRIVEE AU CHANTIER

Date

(Signature)
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Conditions CGnlractueiles

PIlE^^ERE partie"

t

CONDITIONS GENERALES—DEFINITIONS ET INTERPRETATIONS '

1. (1) Dans le Marché, tel qu'il esl détîni ci-après, et sous rcscn'e des exigences du contexte les
termes suivants aoivcnt être entendus comme suit:

(a) "Maître de l'Ouvrage" signifie la partie au contrat, nommcc dans la Deuxième'Partie qui
engage ] Entrepreneur, ainsi que les ayants-droit du Maître de l'Ouvrage, à l'oxiusion de
tout cessionnairc de celui-ci, sauf coitscntemcni de l'Entrepreneur.

(b) Entrepreneur signifie la ou les personnes, firme ou société, dont la soumission a cic
acceptée par le Maître do 1 Ouvrage et comprend les représentants personnels de l'Entre
preneur, ses successeurs et ayants-droit agrées. ,

(c) ' Ingénieur" signifie,j'Ingcnieur désigné en tant que tel dans la Deuxième Partie ou tout

^  f"' l'Ouvrage, de faire fonctiondu Murche en ses houx et places et dont la nomination e.si
notilice par écrit a i Entrepreneur.

rSnî' ̂"S^nieur" signifie tomingénie-jrrésidentou tout assistant de ITngcniciir.
•Pinlx ^ f , uavaiix éventuellement charge par le Maître de l'Ouvrage ou par1 InoCnieur des fonctions stipulées a l'Article 2 des présentes, dont les pouvoirs do'vcni
etre notifies par cent a l'Entreoreneur mr uu.veiuêtre notifiés par écrit à l'Entrepreneur par l'Ingénieur

(f)

Ce)

(h)

.
(e) "Travaux" comprend à la fois "Travaux Définitifs et "Travaux Provisoires"

ChiS? le ces°'ed.âu le" RnrT '= Descriptif, les Plans, le Devis Quantitatif
d'Accep,a,ion et -la

Le "Montant du Marché" signifie la somme mentionnée dans la Lettre d'Acccotation sous

S-après appc,rte^c en vertu
l'-SdSuS cî?r?cmSSn dS'?' -î-e nécessaires
choses d-=stinés à s'incninnrf*r nn •• comprend pas les matériaux ou autresctioscs a-stines a s mcoiporer ou s incorporant aux Travaux Définitifs

" entretenus

"Descriptif" signifie le Descriptif auquel il est fait référence dans la Soumission et toute
modification oii addition a celu.-ci que l'Ingénieur peut à tout momenUi anoortir ou
approuver par écrit. ' "'»-""ciii mi apporter ou
Plans signifie les plr.ns mentionnés dans !c Descriptif, toute modification à ces olars

approuvée par cent par I Ingénieur et tous autres pians qui pourraient le cas échéant ^i"e
fournis eu approuves par cent par l'Ingénieur. ' ctie

'  (m) "Chantier" signifie le terrain et les autres emplacements sur soi.c • .lesquels les Travaux Définitifs ou les Travaux Provi^ires conrus ntr ?? '• ' i'-'"'"
être exécutes et totis autres terrain.^ et emplacements fournis par fc MaUix d'YousTa"'

.en tant que Iteu de tra-a.) ou a toute autre fin et spccifiqucmem désig.ics dansée
comme faisant partie inlcgrante du Chantier. vaigues oans le Ma.cnc

(n) "Approuvé" signifie approuvé par écrit, cl comprend la confirmation écrite subséquente
d'une approb.ai.on vcrbalc antcncine; "approbation" signifie approbS paré^ri a
comprend la confirmation ecnte subséquente d'une approbation Icrbale anicJîcure.

Singulier Cl pluriel _ (2) Les iitots comportant le singulier seulement doivent également s'entendre av. pluriel et
réciproquement lorsque le contexte 1 exige.

rjarce*"' tities ct notes en marge des prcscnlcs Conditionstonlractuellcs ne sont pas considéréscomme en faisant partie et ne doivent pas cire pris en considération pour l'interprétation de celles-ci
bu du Marché.

(4) Le mol "coût" esl considéré comme incluant les frais généraux encourus sur le Chantier
DU ailleurs.

(k)

0)

INGENIEUR ET UEl'RESENTANT DE L'INGENIEUR

lie pouvoirs 2 (1) Le.s fonctions de ring.cnicur sont, conformément aii.x stipulations du Mtuché, de prendre
des dcci.sions, d'émettre des certificats ct de donner des ordres. Au cas où ringéniour doit o! unir, aux'■'ncttiitur ® • ic,jnc;s dc .s.T nomination, rapprobaiion spécifique du Maître de l'Guvragc pour raccomplissemcn: vie
n'impcric ciucllc partie de ces fonctions, il ou est fait mention dans la Ucu.xicme Partie des présentesHpcric cjucii
Conditions.



(2) Le Rcpréscniatit de l'Ingéuieiir est responsable auprès de ringcnieur; ses fonctions
consistent a surycilicr les Travaux, a tester et examiner les matériaux à utiliser ou la qualité du travail
exccutc en relation avec les Irtivaux. Il n est pas autorisé à relever rEnireprcneur de ritn quelconque
de SCS devoirs ou obligations prévus an Marché ni, sauf exception exprcsséinciu stipulée ci-dessous ou
ailleurs dans le Marché, à ordonner un travail quelconque susceptible de provoquer un rcla^ ou un
paiement supplémentaire par le Maître de l'Ouvrage, ni à apporter une quelconque modification aux
Travaux.

L Ingénieur peut, à tout moment, déléguer par écrit au Représentant de l'Ingénieur une partie
des pouvoirs et de l'autorité qui lui sont attribués; il doit adresser à l'Entrepreneur et au Maître de
1 Ouvrage uite copie de toutes ces délégations écrites de pouvoirs.ci d'autorité. Toute approbation ou
instruction écrite donnée par le Représentant de l'Ingénieur à l'Entrepreneur, dans les limites d'une
telle délégation, et dans ce cas sciilciTicnt. lie J Entrepreneur cl le Maître de l'Ouvrage comme si elle
avait été donnée par ringcnicur. Cependant, il est convenu que:

(a) le fait pour le Représentant de l'Ingénieur de ne pas refuser un travail ou des raatériai^x ne
porte p.as atteinte au pouvoir de l'Ingénieur de refuser par la suite ce travail ou ces
matériaux et d'en ordonner la démolition ou l'enlèvement.

(b) si l'Entrcprciicur est en désaccord avec une décision du Représentant de ringénieur il a le
droit d en référer à 1 Ingénieur, qui doit dès lors confirmer, infirmer ou modifier cette
décision.

CESSION ET SOUS-TRAITANCE

3, L'Entrepreneur, sauf consentement écrit préalable du Maître de l'Ouvrage n'a pas le droit de
céder tout ou partie du Marché, ni un intérêt dans celui-ci ni une créance qui' en résulté- il peut
cependant opérer une cession valant nantissement au profit de ses banquiers de tome somme due ou à
devoir au titre du présent Marché.

4. L'Entrepreneur n'a pas le droit de sous-traiter l'ensemble des Travaux. Sauf stipulations
contraires du Marche, 1 Entrepreneur na pas le droit de sous-traiter une partie des Travaux sans 'c
consentement ecritprealabledei;ingénieiir;ceconscntemeninepeutpasêtrcreiusésansmotifraisonnable-Je fait de ic. donner ne relève 1 Entrepreneur d'aucune responsabilité ou obligation au titre du Mardi»'
rEntrcprcneiir demeure responsable des actes, défaillances et négligences de tout sous-traitant de s»s
représentants, employés on ouvriers aussi pleinement que s'il s'agissait de ses propres actes d'cfailiances
ou négligences ou de ceux de ses propres représentants, employés ou ouvriers. Il est toutefois entendu
que. dans la présenté clause, le travail aux pièces n'est pas considéré comme-une sous-traitance '

Cession

Sous-traitance

(1)
(a)

(b)

DOCU.MENTS CONTRACTUELS

Doivent, être indiqués dans la Deuxième Partie des présentes Conditions:
la langue ou les langues dans laquelle ou dans lesquelles les documents contractuels doivent
être rédigés, et "«irtui
le pays ou l'Etat dont le droit régit le Marché et scion lequel le Marché doit être interprété.

Si ces documcnis sont rédigés en plus d'une langue, la langue selon laquelle le Marché doit être
ntcrpretc doit également être désignée dans la Deuxième Partie, comme "Langue Faisant Foi",

(2) Sauf stipulation difrérente du Marché, et dans la limite de cette stipulation les clauses
de la Première et de la Deuxième Parties des Conditions Contractuelles prévalent sur celles de tout autre
document faisant partie du Marché. Sous réserve de ce qui précède, les dilTcrents documents constitu'tTs

.  du Maiohé doivent être considérés comme explicatifs les uns des aiitfcs; mais en cas d'ambifuités ou de
'  divergences, il incombe à l'Ingcmeur d'expliquer et d'ajuster ces documents, puis d'adresse" à l'Entre

preneur des instructions en conséquence. Il est toutefois entendu que si, de l'avis de l'Inscni-ur le fait
de suivre ces instructions entraîne pouf l'Entrepreneur des frais que ce dernier n'a pu raisonnabJ»ment
prévoir en raison de ces ambiguïtcs ou divergences, l'Ingénieur doit certifier et le Maître de l'Ouvrane
payer une somme additionnelle raisonnablement suffisante pour couvrir ces frais.

6. (1) Les Plans restent sous la seule garde de l'Ingénieur, mais deux exemplaires de ce.s Plans
doivent être ff-tirnis à l'Entrepreneur gratuitement. L'Entrepreneur fait son afiairc à ses"propres frais
de l'clteinion de tous exemplaires supplémentaires dont il aurait besoin. A l'achèvcmênt du Marché'
l'Entrepreneur doit restituer tous les Plans fournis.

(2) L'iin des exemplaires des Plans fournis à l'Entrepreneur doit être coiyervé par Jui sur le
Uianticr et demeurer disponible à tous momenis raisonnables pour consultation et utilisation par
1 Ingcnicur, le Rcprcscntanl de ringcnicur, et par toute autre personne autorisée par écrit par
' Ingénieur.

.  (3) L'Entrepreneur doit avertir ringénieur par écrit chaque foisque léplanningou la progression
"«Travaux est susceptible d'être retarde ou interrompu.si l'Ingénieur ne délivre pas dans un délai
raisonnable un plan ou un ordre supplémentaire, y compris une directive, uijc instruction ou une
irprobation. L'avis doit préciser quel plan ou ordre est requis, pourquoi et quand il est requis, ainsi que
c retard ou.l'interruption .susceptibles d'iincrvenir si ce plan ou cet ordre tarde.

V  Si, par suite d'un manquement pu d'une incapacité de l'Ingénieur à délivrer dans un délai
' isoiinablc. compte tenu de toutes les circonstances, tout plan ou iiisiruction demandé par l'Entrc-
P'cncur eonformcmcnl au paragraphe .t du présent Article. rEnlicprencur est retardé et/ou encourt des
rais rr„gcnicur doit tenir compte de ce retard pour déterminer toute prolongation de délai auquel
nntrcprenciir a droit en vertu de rArliclc 44 des piéseiiics cl I-Entrcprcnciir doit être rembourse du
nontani do ces frais dans une mesure raisonnable.
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Plans cl insiruclions
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7. L'Ingénieur a plein pouvoir et toute autorité pour donner à j'Entrcprcncur, à tout moment
pendant le cours des Travaux, les plans et instructions supplcmcniaires nécessaires à une cxccuiion
et à un entretien appropriés et suflisants des Travaux. Le respect de ces plansct instructions esiobligaioirc
pour rEntreprencur qui est tenu de s'y conformer.
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OBLIGATIONS GENERALES

8. (1) L'Entrepreneur doit, sous réserve des stipulations du Marché, avec un soin et une diligence
appropriés, exécuter et entretenir les Travaux et fournir toute la main d'oeuvre y compris la supervision
de cclle-ci, ainsi que les matériaux, le Matériel de Construction et toutes autres choses, de nature
provisoire ou dciuiitivc, nécessaires pour cette exécution et cet entretien, dans la mesure où ces
fournitures sont spécifiées dans le Marché ou en découlent raisonnablement.

(2) L'Etitrcpreneur est entièrement responsable de l'adéquation, de la stabilité et de la sécurité
de toutes les opérations de chantier et méthodes de construction; il est entendu cependant que l'Entre
preneur n'est pas responsable, sauf stipulation ex'presse du Marché, de la conccpiiou ou du descriptif
des Iravaux Définitifs ni de la conception ou du descriptif de tous Travaux Provisoires préparés par
l'Ingénieur.

L'Entrepreneur, quand la demande lui en est faite, doit conclure une Convention, établie aux
frais du Maître de l'Ouvrage j.cctte.Convention, dont le modèle est annexé, peut subir les modifications
qui s'avèrent nécessaires.

10. Si, pour le bon accomplissement du Marché, la Soumission comporte l'engagement de l'Entrc-
çreneur d obtenir, lorsqu il en est requis, une garantie d'exécution ou un cautionnement de bonne fin '
émis par une compagnie d assurances ou une banque, ou d'autres garants approuvés et solidairement
tenus avec 1 Entrepreneur à. l'égard du Maître de l'Ouvrage, pour une somme ne dépassant pas celle
qui est indiquée dans la Lettre d Acceptation à propos de cette garantie ou dé ce cautionnement, cette
compagnie d assurances, ou cette banque, ou ces garants, ainsi que les termes de cette garantie oii de ce
cautionnement doivent être approuvés par le Maître de l'Ouvrage. L'obtention d'une telJe garantie ou
cautionnement, ou 1 accord de ces garants et le coût de la garantie ou du cautionnement à conclure est
à tous égards aux frais de 1 Entrepreneur, sauf stipulation contraire du March'é.

jw ^ Ouvrage doit mettre à la disposition de l'Entrepreneur avec les documentsd Appel dOiiic toutes les données sur les conditions hydrologiques et du sous-sol obtenues par lui-
même ou pour son compte a paitir d coudes entreprises dans la perspective des Travaux; Ja Soumission
est considérée comme fondée sur ces informations, mais. l'Entrepreneur demeure responsable de
rmtcrprctation qu il en fait. f

^  L'Entrepreneur est présumé avoir inspecté et examiné le Chantier et ses environs et pris con
naissance des données disponibles s'y rapportant et s'être forgé une opinion sulfisante pour autant
que ce soit raisomiablemcnl possible, avant de déposer sa Soumission, quant à la topographie et à la
nature du Chantier et de ses environs, y compris les conditions du sous-sol, les conditions livdrûlofiques
et climatiques, retendue et la nature du travail et des matériaux nécessaires pour raccomolissemeni d-s
Travaux, les moyens d'accès au Chantier et les installations matérielles dont il p'-ut avoir besoin*
l'Entrepreneur est, en général, présume avoir obtenu toutes informations nécessaires sous la même
réserve que précédemment, quant aux risques, aléas et toutes autres circonstances susccctibles
d'influencer ou d'aflecter sa Soumission.

L'Entrepreneur est présumé s'être forgé une opinion suffisante, avant de soumissionner quant'
actèrc exact et adéquat de sa Soumi^ion pour les Travaux et quant au caractère exact et ddcouai

12.
au caractère i
des tarifs et prix cnumérés dans le Devis Quantitatif chiffré et le Bordcreaii de Prix s'FfyVn a un *^
tarifs et prix de Soumission .puf stipulation diflcrcnte du Marché, sont supposés couvrir toutes <es
obligations au litre d". Marclie et tout ce qui est nécessaire pour la bonne exécution et le bon entretien
des "Travaux. Si, cependant, pendant l exécution des Travaux, l'entrepreneur rencontre des conditions
physiques, autres que ics conditions climatiques du Chantier, ou des obstacles artificiels, et que ces
cc.»Jit;ons ou obstacles sont tels qu'un entrepreneur expérimenté n'aurait pu. à son avis, raisonnable
ment les prévoir, il doit immédiatement en donner notification écrite au Représentant de ringcnieur;
si ITiigénieur estime que ces conditions ou obstacles artificiels n'auraient'p" être raisonnablement;
prévus par un entrepreneur expérimente, il doit certifier cl Je Maître de l'Ouvrage payer le coûi
supplémentaire encouru par l'Entrepreneur en raison do ces conditions, y compris le coût raisonnable
ment approprie

(a) pour satisfaire û toute instruction que l'Ingénieur peut adresser à l'Entrepreneur en relation
avec <:e qui précède, tt

(b) de toutes mesures appropriées et raisonnables approuvées par l'Ingénieur que TEntreprcneur
pourrait prendre en i'abscnce d'instructions spécifiques de ringcnieur,

en raison du fait que ces conditions et obstacles ont été rencontrés.

13. A moins que cela ne soit légalement ou pliysiqucment impo.ssible, l'Entrepreneur doit exécuter
et entretenir les Travaux en stricte "coiiforinité avec le Marché à la satisfaction de Tlnginiciir ci se*
conforincy strictement aux'instructions et directives de Tlngcnicur sur toutes les quoiSions mcmio:iiiéc.s
ou non dans le Marché, touchant ou coiiccrn.int les Travaux. L'Entrepreneur ne doit "accepter
d'inslruclions et directives que de l'Ingénieur ou, sous réserve des limitations stipulées à rAriiclc 2, d'J:
Représentant de l'Jngcnicur.



(1) A I mtcnciir du dcjai stipulé dans la Deuxième Partie des prcsenics Conditions, l'Enlrc-
preneur doit, apas 1 acceptation de sa Soumission, soumettre à l'approbation de rinecnicur un

r ̂  il propose de réaliser les Travaux. L'Entrepreneur doitcfalcmciU è chaque lois que ] Insemcur ou le Rcprescnlaiu de l'inscnicur en fait la demande lui
donner par cent pour son inlorination une description générale des dispositions ci méthodes qu'il
propose d adopter pour la réalisation des Travaux. . r «- «utiuuuts qu n

(2) Si, a un moment quelconque, il semble à l'Ingénieur que l'avancement réel des Travaux ne
correspond pas au programme approuve et mentionné à l'alinéa 1 du présent Article, l'Entrcprcncnr
doit fournir, sur demande de I Ingcmcur, un programme révisé montrant les modifications au pro-

(3). La soumission de ces programmes et leur approbation par ITngénicur ou le Représentantde I Ingcmcur ou la fourniuirc de ces lîiforrnations ne déchargent aucun.ement l'Entrepreneur de ses
devoirs ou responsabilités au titre du Marche. nv-f ui. ai,»

■  15.

16. (1) L'Entrepreneur doit amener et employer sur le Chantier en refarî^n p •
l'cntretiCD dos Travaux r en relation a\ec 1 exécution, et

■surv-eiller le travail qu'ils ont La charge de diriger et de smSi?;.
(b) la main d'oeuvre qualifiée, semi-quaJifiéc et non-qualifiée uécés.:n;re A i..,; i- .•1 entretien des Travaux d'une manière correcte dan? les délais SSis f'-^sation et

.  impartis.(21 I Ineenieur a toute intititrle H?» a i« « . .

considère que pour d'.-îutrcs raisons il est indésirable de l'emniovcr-ce ^
employée dans les Travaux sans l'autorisation écrite de l'Ingénieur'TouIc TCKonne"n^- °'' i"^

17.. ^Entrepreneur esl responseWe de l'exacte et bonne implantation des Ti-àvaux à nartir de.
points, lignes et niveaux de référencé notifies par écrit oar rinoénicur- n «f partir desl'exactitude, sous réserve de ce qui précède, de la position, des niveaux des dimefisionTet d -
de toutes les parties des Travaux ainsi que de la fournituic de toiis ks S?run?^n.? .d'oeuvre nécessaires à cet effet. Si à tolrt moment pendant la
aooarait ou survient dans la oosition. les niveniiv i«c une erreur

Représentant ut j <i uium. vint ttuc erreur ne rcsniit» ri'înroriTa.,»;,».. . "
écrit par l'ingénieur ou par le Représentant de l'Ingénieur- dans ce cas les fr-tk lournies parêtre supportés par Je Maître de l'Ouvrage. La vérification de ?oute hm^^^^^niveau par JTngcnicur ou par le Représentant de l'ingénieur ne rcicvecn aucune m-inkïn
de sa responsabilité quant à leur exactitude et rEntrVnenr
tous repères, jalons, piquets et autres choses utilisés pour délimiter les Travaux. preser\er

rFn.r.n'' ^ .quciconqiic pendant l'cxcciiiîon des Travaux, l'Ingénieur donne l'ordre àI Enircprcnciir de faire un loragc de reconnaissance ou de pratiquer des excavaiiîms cxidor iioirrs cetordre doit être donne par écrit: cet ordre est réputé constituer im iravar^
n%it é?é des présentes, à moins qu'une provision pour cc travailnaît cte prcvue et incluse-dans le Devis. Quantitatif. • . ■

doit fournir et entretenir à ses propres frais tous dispositifs d'ccluiragc, de
L  'cciion, de clôture et de gardiennage nécessaires aux Travaux ou exiges p.ir l'Ingénieur ou Je
R^-T^,XcT . , ,.r . . " iittwsuiiL-b uux Jravaiix ou exiges p.ir i ingcmeur ou Je.p P ■ olant de i Ingénieur, au par tome autre autorité dûment constituée, pour la protection desiravatix ou pour la sécurité et la commodité du public ou d'autres personnes.

P^nc». 9? commencement des Travaux j'iisqu'it la date indiquée au Certificat de Réccptioit de
Lcrw^" L^. des Travaux en application de l'Article 48 des présentes. l'Entrepreneur est pleinementresponsable de "leur maintien en bon état. Il est toutefois entendu que si ringénicur délivre un Certificat
r,fc« porte que sur une partie des Travaux Définitifs, rEnticprcncur cesse d'êtreresponsable du maintien en bon ctai de celte partie à compter de la date indiquée dans Je Certificat de
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d'Entretien, jusqu'à l'achèvement de ce travail. Au cas où les Travaux ou toute partie de ceux-ci
subiraient des dommages, pertes ou avaries, pour quelque cause que ce soit, à l'exception des risques
exclus définis .à l'aline.a 2 du présent Article, à un moniciu où l'Entrepreneur est responsable de leur
maintien en bon état, il doit, à ses propres frais, les réparer et les remettre en bon état, de sorte qu'à
rachévenicnt, les Travaux Définitifs soient en ordre et en bonne condition et en conformité à tous
égards avec les exigences du Marché et les instructions de l'Ingénieur. Dans le cas où de tels dommages,
pertes ou avaries résultent de la survenance de l'un des risques exclus, TEntreprencur doit, dans là
mesure exigée par l'Ingénieur et sous réserve des stipulations de l'Article 65 des présentes, réparer les
Travaux et les remettre en bon état, comme il est dit ci-dessus, aux frais du Maître de l'Ouvrage.
L'Entrepreneur est également responsable pour tout dommage qu'il causerait aux Travaux à l'occasion
de toute opération destinée a finir un travail inachevé ou à satisfaire à ses obligations au titre des
Articles 49 ou 50 des présentes.

(2) Les "risques e.xclus" sont la guerre, les hostilités (que la guerre soit ou non déclarée),
l'invasion, l'action d'ennemis étrangers, la rébellion, la révolution, l'insurrection, le pouvoir militaire ou
usurpé, la guerre civile, ou (sauf le cas où ces événements, impliquent seulement les employés 'de
l'Entrepreneur ou de ses sous-traitants et découlent de la conduite des Travaux), l'émeute, les troubles et
le désordre, ou 1 utilisatioit ou l'occupation par le Maître de l'Ouvrage de toute partie des Travau.x
Définitifs, ou une cause uniquement due à la conception des Trav? .x par ITngénieur, ou les radiations
ionisantes ou la contamiuation par radioactivité provenant de tout combustible nucléaire ou de tout
déchet nucléaire résultant de la combustion d'un combustible nucléaire, les propriétés radio-acîives,
to-^jques, explosives ou les autres propriétés dangereuses de tout explosif, composant nucléaire ou
element nticleairc d un tel composant, les ondes de pression provoquées par des avions ou par. tous
autres engins aériens se déplaçant à des vitesses subsoniques ou supersoniques, ou toute autre mani
festation des forces de la nature qu un entrepreneur expérimenté ne pouvait pas prévoir ou contre
laquelle il ne pouvait raisonnablement pas prendre de mesure ni s'assurer», tous ces risques étant
collectivement désignés dans les présentés comme "risques exclus". '

•  f .

2L Sans que cela limite ses obligations et responsabilités énoncées à l'Article 20 des présentes,
1 Entrepreneur doit souscriie une assurance au bénéfice conjoint du Maître de l'Ouvra®c et de lui-même
contre toute perte ou dommage provenant de quelque cause que ce soit dont il serafi responsable au
titre du Marche, a 1 exccplion des risques exclus, de sorte que le Maître de l'Ouvrage et l'Entrepreneur
soient couverts pendant la période stipulée à l'alinéa Jcr de l'Article 20 des présentes et soient également
couverts pendant la Période d Entretien pour toute perte ou dommage résultant d'une cause dont la
survenance est antérieure au commencement de. la Période d'Entretien, et pour toute perle ou dommane
occasionne par 1 Entrepreneur dans le cours de toute opération entreprise par lui dans le but de satisfaire
à ses obligations au titre des Articles 49 et 50 des présentes: —

(a) Les Travaux, pour leur valeur contractuelle estimée au fur et à mesure de leur exccuticn ou
pour toute somme additionnelle preciscc le cas échéant à l'Article 21 de la Deuxième Partie,
ainsi que les matériaux destines a elre incorporés dans les Travaux pour leur valeur de
remplacement.

(b) Le Matériel de Construction et les autres choses amenés sur le Chantier par l'Entrepreneur ,
à la valeur de remplacement de ce Matériel de Construction et de ces autres choses

Cette assurance doit être souscrite auprès d'un assureur agréé par le Maître de l'Ouvrace et dans
des termes approuves par lui, étant entendu que ce dernier ne peut refuser sans motif raisonLble son
agrément ou .son approbation; l'Entrepreneur doit, à chaque fois qu'on lui en fait la demandé ni éS.rAr

primefSes"" '''"S™'" P"»'" dWancèli
L'Entrepreneur doit, sauf stipulation contraire du Marché, indemniser le Maître de

l'Ouvrage de toutes pertes et recKamalions découlant de préjudices corporels, et de dommàées aux
personnes, aux matériaux et aiix biens de toutes sortes susceptibles de survenir en relation avec ou en
conséquence de 1 éxecution et l entretien des Travaux, et rindcinniscr également de toutes réclamations,
instances et de tous dommages-inlercts, coûts, charges et frais de toute nature y afférents à l'exception
de toute réparation ou dommages-intérêts relatifs • .

(a) à 1 utilisation ou à l'occupation permanente du terrain pour les besoins de tout ou partie
des Travaux, f

(b) au droit pour Je Maître de l'Ouvrage d'exécuter tout ou partie des Travaux sur, au-dessus,
en-dessous dans ou à travers tout terrain.

(c)' aux préjudices corporels ou aux dommages aux personnes eu aux biens» qui rcsuUsnt
inévitablement de l'exécution ou de l'ciUrciicn des Travaux conformément au Marché,

(d) aux préjudices corporels ou aux dommages aux personnes ou aux biens résùltanl de tout
acte ou négligence du Maître de TOuvrage, de ses représentants, employés ou d'autfèi
entrepreneurs qui ne sont pas employés par l'Entrepreneur; à des réclamations, iiistafiteS;

.  domm.igcs-intcrêts, coiits, charges et frais y affcrcnts; et si l'Entrepreneur, ses cmploycs bu
représentants ont contribué aux préjudices ou aux dommages, à une partie juste et équitable ̂
de la réparation en fonction de retendue de la responsabilité du Maître de l'Ouvrage, tlei
ses employés ou représcnt,mt.s ou des autres entrepreneurs pour le dommage ou le jircjudicc. j
Le .lîtrc de l'Ouvrage doit indemniser rEiitrcprcncur de toutes réclamations, in.slancc5,'(2)

âge

présent Artic
dommages, coûts, charges et frais relatifs à ce qui est mentionné dans rcxceplion visée à l'alinéa^r du
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23.. (I) Avant de commencer les Travaux. L'Entrepreneur, sans que cela limite ses obliîîations et
responsabilités au titre de l'Article 22 des présentes, doit s'assurer pour sa responsabilité concernant
tout doinmattc inatcrici ou physique, perte ou préjudice susceptible d'atteindre tous biens, ceux du
Maître de l'Ouvrage inclus, ou toute personne, y compris tout employé du Maître de l'Ouvrage, qui
dccoulent de rexccution des Travaux ou de l'accomplissément du Marclic et ne résultent n'as des
événements dctînis dans l'exception ti l'alinéa 1 de l'Article 22 des présentes.

réclamation est formulée contre le Maître de l'Ouvrage.

24. (1) Le Maître de l'Ouvrage n'est aucunement responsable des dommages-intérêts ou réparations
prévus par la loi au titre ou .à la suite de tout accident ou dommage corporel subi par tout ouvrier ou
toute autre personne employée par l'Entrepreneur ou un sous-traitant, sauf s'il s'a-'it d'un accident ou
d'un dommage corporel résultant d'un acte ou d'une faute du Maître de l'Ouvrage "de ses représentants
et employés. L'Entrepreneur doit indemniser le Maître de l'Ouvrage de tous ces dômmaf''s---in'érêts et
réparations, sauf dans les exceptions prévues ci-dessus, et de toutes les réclamations etlnstances ainsi
que de tous les coûts, charges et frais de quelque nature que ce soit y aficrents.

(2) L'Entreprenctir doit s'assurer pour cette responsabilité auprès d'un assureur aaréénar le
Maître de l'Ouvrage, étant entendu que cet agrément ne doit pas être refusé sans motif raisonnable- H
doit maintenir cette assurance en vigueur pendant tout le temps qu'il emploie du n-rsonn-l ^nr_  j • • u r • • 1 • i- -. i j 3 temps qu'il emploie du personnel sur les
Travaux et doit, a chaque fois qu on lui en tait la demande, présenter à l'inccnicur ou au Représentant
de ringcnieur cette police d'assurance et la quittance de la prime échue, ifest toutefois entendu oue
s'agissant du personnel employé par un sous-traitant, robligation de l'Entrepreneur de s'assurer comme
indique ci-dcssus au précédent alinéa, est remplie si le sous-traitant a souscrit une assurance pour cette

quittance de la prime echue.

Si l'Entrepreneur néglige de souscrire et de maintenir en vigueur ks assuran'-es définie? an*
^ ̂ >1 o-a «# OA nii toiitp ncciirnn^A ja . " wiuit» auA

montant en tant que dette de l'Entrepreneur

26. (I) l'Entrepreneur doit fournir toutes déclarations et payer tous droits exigés se rapportant à
la réalisation des Travaux en vertu de toute Loi, Ordonnance, ou autre Disposition Nationale ou
Etatique ou bien en application de la réglementation d'une autorité locale ou d'une autre autorité
régulicremenî constituée ou des règles de tous organismes publics et de toutes sociétés dont les biens ou
droits sont a/léctcs ou susceptibles de l'être d'une manière quelconque par les Travaux.

(2) L'Entrepreneur doit respecter en tous points les dispositions de toute Loi. Ordonnance ou
autre Disposition Nationale comme indique ci-dessus et les rcglemenlations de toute autorité locale ou
autre autorité rcgiilièremcnt constituée qui sont applicables aux Travaux, ain.si que les -éclcs des
organismes publics et sociétés comme indique ci-dessus, et doit indemniser le Maître de ro'uvra''e de
t-.iites pénoliiés cl responsabilités de toute sorte découlant de la violation de ces Lois Ordonnances-
dispositions et réglementations. ' •

(3) Le Maître de l'Ouvrage doit rembourser à l'Entieprcneur ou le créditer de toutes les sommes
certinécs par l'Ingénieur comme valablement ducs et payées par l'Entrepreneur au titre de ces droits.

Assur.tncc àvx (K-n

(2) Cette assurance doit être souscrite pour un montant au moins égal à celui précisé dans
l'Annexe à la Soumission auprès d'un assureur agréé et dans des termes approuvés par Je Maître de
l'Ouvrage; il est entendu que cet agrément ci cette approbation ne doivent pas être refusés sans motif
raisonnable. L'Entrepreneur doit, à chaque fois qu'on lui en fait la demande, présenter à l'Ingénieur ou
au Représentant de l'Ingénieur-la ou les polices d'assurance et les quittances des primes échues.

Montnnt minimum
de riiMsur.mcc
aux tiers

(3) La police doit comprendre une stipulation d'après laquelle l'assureur s'engage à indemniser
le Maître de l'Ouvrage contre toute réclamation et tous coûts, charges et frais y aficrents s'il s'agit
d'une réclamation donnant droit <à l'Entrepreneur, en vertu de la police, à être indemnisé ct'si cette

Stipulation conccru!
l'indemnisation du

Maître de rOu\Ta{;

Accidents et
datnmascs corporels
subis par la main
d'oeuvre

.'issurancc contre loi
accidents et domma;
.corporels subis par
la main d'oeuvre

Recours en cas de
-carence de ' :
l'Entrepreneur en
matière d'assurcnce

Déclarations et
paiements de droits

Observation des lois
règlements, cic.

Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou antiquités, structures et autres vestiges ou Fossiles
d'un intérci géologique ou archéologique découverts sur rcmolacement «e? c««t

disposer.

etc.

28. L.
découlant
droits prot
01" en relation

•'Entrepreneur doit indemniser le Maître de l'Ouvrage de toutes réclamations et instances
it de la violation de tous droits de brevet, de modèle, de marque, de dénomination ou autres
otégcs relatifs à tout Matériel de Construction, machine, du matériaux, utilises pour les Travaux
lation avec eux, ou pour une partie de ceu.x-ci : il doit l'indemniser cgalcmcnt de toutes récl.ama-

rt/ve-îiiti*ri*lc rnulc Pinic /I/* l/MitA rt'itiirA CutT

Drcvfls et
redevances



Itnlravr.^ à la
circulation ci cciic
nux proa.-iclcs
rircraiiic.':

nécessaires h Pcxécution des Travaux doivent, dans la mesure .u*. i •
.icconipiics de manière à ne pas interférer sans nccessiic ci cn-î -

mesure liscc la commodifcpublinue. ou avec les moyens d'accès rutîlîs'itii^n fi ^ '•
publiques ou privùcs et des semicrs desserven,

Circiilnfioii
cxcciilionncllc

Charges spéciales

«s .

Régiciiicnl de
rcclainatioRS relatives
A une circulation
cxccptioiiiielic

rauics Sntî'nu cmploycr toiis Ics Hioycns raisonnables pour éviter des dommaocs -uix

Cous,t?eL'?'d?m"Xef cu''d\';!r^^^^^^ Ma.oriel de
tronçon de route OU de pont, et si ce déplacement est suscen»fhh> H v.nrt ^ o ouvrage sur un
à moins qu'iinc protection snccialc ou un rcnforr«»m*»nr une route ou un poiiî,
d'effectuer le déplacement de celte charne sur ccue 1 Hntrepreneur doit, avantReprésemuut de'nugénieur le pôids eTl awre"^ ?"
propositions pour la protection ou le renforcement Hp toJ% . charge a déplacer ainsi que ses
quatorze jours suivaui la ro"°StSo drâ^nS^ttan Plni:"^ P""*' ""
déclaré que cette protection ou ce renfoicemeni était inutiJ ^ notification,
propositions ou toute modification à cclleTcfreau L
poste ou des postes dans le Devis Ouantiiatif PMnvé fngcnieur, a moins qu'il ne se trouve un
des travaux nécessaires pour la protection ou le ren'brcemlnf'"™'^"'^® ̂  ''f"'/®P'e"eur de fixer le prix
doivent être remboursés à l'Entrepreneur par le Maître de rSaS'°"""' " opérations

réclamation découlant de^ri^£TisaUoii des et^Snc™ n^nUm ^eÇoil une
doit immédiatement en aviser l'Ingénieur; le Maître de "
portant sur les sommes ducs en vertu de la réclamatînn ":i'î f/^s négocier une transaction

TransiKirts par eau

Facilités pour d'autres
entrepreneurs

•• •l'au^ut^uiciu.

(4J Si la nature des Travaux nécessite remninf T^o,- "r.,.
stipulations du présent Article, doivent être interprétées de'tdreSî-'irn'"^ f "" transport par eau, les
écluse, un quai, une digue ou tout autre ouvrage invîa.htl
un engin fiottant. et ces stipulations produisent'Ieurs effets en conséquencr '^'chicule" couvre

dûment constituée qui peuvent cire employés pour la réalisation suMe Chnmt^ autre autoritt
tout travail non compris dans le Marché ou pour l'exécution d "t'nm rïrSt 'i°" ̂  Proximité, de
l'Ciivragc en relation avec ou acccssoiremcnt atix travaux Si ceVendant rF^itr^n*^ "
ccnlc de IJngcnicur ou du Représentant de l'Innénieur ' ^"^'^^P'"®"cur, sur dcina ndMaîjrc de POuvrngq ou à ce«e'^au,ori,c°dîuj'Lruùr^iuK'u^ etr'?,,. "JV

phligation pour
rEntrc|ircncur rie ne '
pas encombrer
«nutilcment le Chantier

ttpplieinent du
Cliarilicr

ProvUoir« ̂  ."ccstS" " "" """ "" Travaux
''^'t'r^Prcacar doit procéder au repliement du Chantier etcnlc cr tout Mati-rtcl de- Constriiction, inatcrujux excédentaires, détritus et Travaux Provisoires de

toute sorte, et «aisscr 1 ensemble du Chantier et des Travaux propres et dans un état convenable à l.a
satisfaction de Ungcmcur.

F-nihnncIie

Apiirovi'.ioiincnicnt
til cuu

MAIN D'OEUVRIC

34. (1) L bntrcprcncur doit faire son affaire du recrutement de toute la rnarn d'oeuvre, locale on-
non, cl sauf stipulation contraire du Marché, de son transport, logement, ravitaillement et paiement,

•  11 '-'^-"|';^Prcncur doit, dans la mcsurc.où compte terni des conditions loctilcs cela est raison-nabUmicnt possible, (cnirnir sur le Chantier, à la satisfaction du Représentant de l'Ingénieur, des

^  pour l'usage du personnel et des ouviici's^dc

'  ̂ - ■ %



D^nt« L lillucprcnciir ne doit pas. sauf lorsque cela est conforme aux Lois Ordonnances et'
ïfn l' eot.vcrnc,ncntnn.x en visucnr. importer, vendre, donncî, e^cïmmer onaiittc façon toute boisson alcoolisée, on stupéfiant et ne doit pas en permettre ï'imnortàtion H

vente, le don. I cchanse on le transfert par ses sous-traitants. reprcsLtanu ou
(4) L Hntreprcneur ne doit pas. quelque soit le destinataire, donner cchanccr ou transfcrcr

soïcnV^acconlplic" sorte ou permettre ou tolérer que ces opérations

.  , P? rîV do'l. dans les relations avec la main d'oeuvre qu'il emploie tenir comntc H?»toutes les felcs ouicjcllcs, jours de repos et usages religieux ou autres,
(6) Dans le cas de déclaration d'un maladie à caractère cpidéniiquc

Itois^nns nlcoc1*3 ' :
et slii;>iTintits

Armes cl munilû

Fêles et courumcs
rclisicuscs

(7)

. l'Entrepreneur doit Epidémies
fmiC lr»C /%rHrAir . .-C ^

tre formules
de remédier

oteervcrc. appliquer .ou,es les rcslemeu.a.iou;, ,ous7« ordVes c, c i- ̂ e ibbÏÏ^.re fo , •
rcc»o°ra"o"n.'"'"' vue dfSi lieu «
prévenir tout ccnrpT.cmëra méeai! s!fdkieu? ou con^rTrfà^Se Jfseïï'^"1"'°?' P»"'paix e. la pr«ce,on des personnel e. des b^e?.? ¥^vSX,rS?JSS^
précèdem. '«ponawe du respect par ses sous-lfaitanls des stipulations qui

en i:;;r
35.

son bureau "Jf daliTJrfonne it^ScK^
relatives au Matériel de Construction demandées par le Rcprcsentln^dTrLgéniîur^^ informations

,  r

NUTEmuX ET EXECUTION DU TRAVAIL '
36. (1) matériaux et I exécution du travail doivent corresnonHr#v iiiv rTcie.^ • .* j ■.
concernant et aux instructions de l'Ingénieur; ils doivent être sotimi.: Mardtclcsl'Ingénieur peut ordonner aux lieux dl fabricktimroù sur ^
éventuellement précises dans le Marché, ou à tous ou à l'un auelcônnim h",. 2" autres endroitsdoit fournir l'assistance, les instruments, les machines, la m?in d'ocm^e et
nécessaires pour examiner, mesurer et tester tout travail et la qualité le a,V[ ornent
matériau utilisé ef-doit fournir, pour qu'ils soient testés avnnT nr^n^ ? quantité de tout .échantillons sélectionnés par l'Ingénieur et demandés par lui'. poration dans les Travau-x, des

(2) Tous les échantillons doivent être fournis nar l'Enfrpnmn/.tir ro.. r • -i ,,ou laisse apparaître clairement cette fourniture, et aux frais du MaUr^dl^'oilvrato^dî®
contraire. ivxaim, uc j uuviage dans le cas

; • (3) L^Enlieprcneur doit supporter le coût de réalisation de-tout test si ' •. ,
laisse apparaître clairement; dans les seuls cas d'essai en char'pe ou d'un icsVdtfcwconception d'un ouvrage partiellement ou totalement fi ni est bien adao'ée aux oN^vri-rce test doit être en outre spécifié dans le Marché avec sulEsamS de
1 Entrepreneur d'en établir le prix ou d'en tenir compte dans sa Soumission Permettre à

(4) Si un test exigé par l'Ingénieur
(a) ■ n'est pas prévu ou n''xapparàît pas clairement dans le Marché, ou
(b) (dans les cas ci-dessus mentionnes) n'est pas suflisainmcnt spécifié ou

Maintien de l'Ordr

ObscrT.i!ion par les
sous-traitnnLc

Liste des ctTcclifs

Qualité des matcrî:
du travail et des tes

Coût des échanlDln

Coût des tests

Coût des tests
non picsiis

Travaux autorisée par lui, doit avoir accès S tous moments aux
manufactures ou micWnes néc'^ail-'i" 'mvail est proparé oti dont les matériaux, articles'oute fncilité'otrasSir^oSrptrrc'Le 1-En.rcprcncur doit accorder
Ppréscl,la,!)''""V[|i™"i"f..'''î!F'^ S'"- l'Insénicur ou du
Rcprcscni intfi; l't.vr •"'v ^ H^'^'-P^Lneur doit donner pleine possibilité à J'Ingcnieur ou au
masqué t ld'cvnn f'' 1 mcsurcr tout travail qui est sur le point d'être recouvert oudoit ivcrtir •'■'2'=''^•^''»''"l"'i°soitcrifié
sont prêts ou sonî'l.n i'*^ le KcpiescntaiU de 1 Ligcniciir ch.iquc fois qu'un tel travail ou des fondationsdviai tuvais„„,°;i'.''L!,7''?ii co,''itîèriue ss "î™';"-mvSrcr;;!c:!%'''r

icptcncur, venir examiner et mesurer ce travail ou examine;- ces fondations.

Inspection des
opéra lions

Examen du tra*-;)!]
avant rccouMcinenl



iiiisc UvcumCK

des Travaux

I)ciiio)i(ion des

outr.if;es dcfcctucux
et cnicvcnient des

inatéri.iux non
conformes

luobscrraCicn d'un ordre
par l'Entrepreneur

Suspnision des
Travaux

et remctlrc en ctat cciic pariie on ces panics à l-rsiiilfVi'inn eil i V donner: il doii rcciinor
parties ont cte recouvertes ou masquées après qii'il a é St Si cetie paiiio ou <.cs
Article et s avèrent avoir été exéeutl-s eoiformémcnt au SarcSé
de rectification ci de remise en état doivent être siiDDorlés nar il M v
autres cas ces frais doivent être supportés par SepSneim ' ' l'Ouvrage; dans tous ic.

momcn'.'^ " P""™" 1"^""^"' "= dcro.)e„.e„. des Travaux d'ordonner par écri. à .ou,
(a) rcnlcvcmcnt du Chantier dans le Héii; Rv» a , .de l'Ingénieur, ne 'sZ'pas cïï'îmetL" Mfrchf '
M !!"a P" convenables e. appropriés e,(c) la démolition et la reconstruction correcte nnlnré •

jntcrimaiiey relatif, de tout ouvrage dontles , antcncur ou tout paiementpas, de Pavis de Plngénieur, conformes aù MaiîSé ' ■* "= =""1
payer d'amres pêrio'ÎPnMpouî PcSmrfioSLT!l:7déD^ÏÏ^^^^ l'Ouvrase est autorisé à employer et
peuvent etre récupérées sur rEntreprcncur par le Maître Ht» l'n"' ou qui y sont aftërcntesMaître de 1 Ouvrage de toutes sommes dues ou qui pourraient dev nîr°du?n^'rEntre^
par lie des Tra va uxpouMa^oJ°és périodes suspendre l'exécution de tout ou

,  ̂ ^ *— ne soilreglee autrement par une stipulation dtt Marché ou
nécessaire en raison de quelque défaillance de l'intrepreueur ou '
uecessatre en ratson des conditions climatioues sur le C^miar " '
nécessaire pour l'exécution convenaMp Hpc't ou •
déf 1'''™^ «"c néShé"m°or?v "' '' '*'= P^"'=défaillance de Ingénieur ou du Maître de l'Oiivrape nn ""exclus tels qu ils sont définis à l'Article 20 des or/seSp? "" quelconque des risques
nie pnlpnHii »<.<> l*c_. . . .

Suspension supérieure
à 9ù jours

liémarraue dc.s
travaux

li.Vri''"uu Ciiiiniicr

,  ,a,ay„„aoic H 1 ingénieur.

siil'autir,-sationdcrcpre"d1-Vlcïfavaiyn"rtpas^ ''"''^'C écrit de ITngénicur et
irptrÇV«faf;h,';%Toïï^
notification cciite adressée a
Ja réception de cette notification
a été suspendue; si cette autorisai,

mêmes conditions, ^,1,-111, mais sans y être tenu cor -iVpi-,, "nenotnicaiionseulement une partie des Travaux, comme valant suDDrcss?mwrp p suspension, si elle alfccir
présentes, ou bien si elle aflécte l'ensemble des Trav^^^^
Maître de l'Ouvrage. ^omme valant résiliation du Marché par le

Démarrage des travaux et retard
41. '' ■^"''"eprcnciir doit démarrer les TrnvîiMv Cl,.-u/--i.la Soumission après avoir reçu de l'Ingénieur l'ordre ccrifà ÏÏÎ'pfi- 1''' indiquée à J'Annexe à
travaux avec une diligence raisonnable et sans retard à moins m.» m progression dcce.s
lui donne un ordre différent ou encore que cela iip sAit tmii ne l'en dispense ou ne
preneur. ^ soit totalement cn-dcliors du bonlrôle de l'Entre-

l-E"-

pre,.e.,r''ks'c:hH:?ecr;,T^teS^^ -ctn, f, la dispcsitlot. de i'nntfC-coiiforincmcnt audit programme ou auxditcs propositions. ' * a la cadence voulue.



■ rOuvn^'Ss7;S'5 de •
devra coiiscniir imc.proloiicaiion cic tichi nour 1" •v'î '''t'' présent aniclc, ringcniciir
Maiirc de l'Ouvrage de tSc so. m ^ ^^^PP'O^ver le paicmenT par le
ce fait. ^ ■' cquiiable pour couvrir les dépenses encourues de

et temporaires nécessaires pour asTiircr'raccès a" ChantH-'^'r^^^ P"'"^ passage spéciaux Droits deJe coût do toute installation additionnelle cxtéricSe ai^rh^mll ^ également supporter p«"Bc. etc.
besoins des Travaux. unionncnc extérieure au Chantier qui lui serait nécessaire pour les

avant rachcvcment de l'ensemble,''Vi'îouWi'té^dcsV^^^^^ adievcment d'une partie des Travaux d'cxêcu
stipulations de l'Article -iS des nrésemcs d- oc if» H :ii- '• f achevée en conformité avec lesde la période indiquée à J'Annexe à la Soumission romme é'tant œlh?r^?— à partir du dernier jour
doivent être commencés) ou bien si le délai d'evénuinn " K '^Quelle les Travaux
nouveau délai ainsi fixé. exécution est étendu en vertu de l'Article 44. dans le

volume d un travail complémentaire ou adrtirînnnni aretard meiuionnée dans les présentes Conditions ou si des cZh i.n r'®
dcfavoiabJes ou si d'autres circonstances particulières de loum exceptionnellement
qu en raison d'une dcfaiilance de l'Entrepreneur, justifient d'accord-r surgir, autrementde délai pour achèvement des Travau.x, ringénicur dok déi4mfn^ I J ^r^cprineur une extensionau Maître de l'Ouvrage et à l'Entrepreneur. 11 outolbis èn^ notifierprendre en considtn-ation ce travail complémentaire ou àdd io ne ou?om^SI Entrepicneur. dans un délai de vingi-huit jours après %'s" spéciale,
telles circonstances aient surgi ou aussitôt après que cela aura été no« M ® commencé ou que detant de Ingcnieur des précisions complètes c: détaillées conîernam Rcpréscn-il considère qu ,| a droit, afin que cette requête puisse Être eximinée^^^^^^^ ^Jaquelle
45. Sous réserve de toute stipulation contraire contenue daiK lp •
doit sauf ce qui est prévu ci-après, être exécuté durant la nuit o le Définiiifne
localement reconnus ou leur équivalent localement reconnu sans la '''• ^S'ide joUrs de rcpo§.
de 1 Ingenicu,, sauflorsque ce travail est inévitable ou absolument néceT-v'°" '^'^'P'^ésentantvie ou de la propriété ou pour la .sécurité des Travaux - dans 0^ tie lar v;;. le Kcpresencant de l'Insénicur. Il est loulorois emendi'qué ks înK!' '"«!"î<'iaicraentne s appliquent pas dans le cas d'un travail qtti est habiluelloracm cïdcui/ln

46. Si, pour une raison qui ne permet pas ri rEmiCDrcneur dr^ UA.^ir ■
rythme de l'exécution des Travaux ou d'une partie des Trav mif cle délai, lel'avis de l'Ingénieur, trop lent pour assurer'?acSè^'emlm d ^ seloncomplementaji-e cventucllement alloue pour l'achèvement, l'IimLLrpar écrit et ceh.i-ci doit prendre les mesures nécessaires et approfvées ^^^f-eprencur
travail afin d achever les Travaux oti ladite partie de ceux-ci d^ îc h Pom accélérer le
mcntaire cvcimiclJenient accordé. L'Entrepreneur n'a droit è aucun n./ ou, le délai complé-
ces mesures. Si à Ka suite d'une notification donnée par l'In"cnicur au Çon^Plémcntaire pourpreneur dentantic à l'Ingcnictir la per.-nission de rcaliseï î'ù («vLrde i uif n^T"'(s il s agit des jours de repos locaiement reconnus ou leur équivalcn " dimanches
permission ne doit pas être refusée sans motif raisonnable. localement reconnu.) cette

Extension du i
d'cxcculion

(ntcrdiclion de
trav.Tîller l.t rni
le dimonctie

Rythme d'ex-éi

tnclL-miiilé rorfuii
l'our rcmrd

déduire le montant de ccirc indemnité de tome somnKî^mf'irdéii^^devenir duc à l'Enirop,.neur. Le paiement ou la cîéductiSn de ccim in .
preneur de son o'u.iigauon d'achever les Triviux nn H'-inm , '^ctic indemnité ne relcve pas l'Enirc-au titre du Maiché - ' ' ses obligations et responsabilités

(2)
l'Article
section est

périodeûans la Proporiioirque ta ^LinUations comraircs dû Marché, être Vérité
valeur de la loialiié des Travaux. ' ' ^ ou de la section ainsi ccrlificp représente par rapport à la

f/afis h .S-!arche le paiement f/'iaie prime en relation avec
..}t /l'iHÎ/* rt. i É . . . ^

txieme partie

A'-î parties (icsireni xfinuier'/'^hcveninif des Ttavaux on rrimn nnr,i^L'.''r paiement a taie prime en relation aveclo dcttsièmi' ,u., ,u. l'^iriidn ii'c.ton de ceux-ci, cette question doit être réglée dons

Réduction de
l'indcninitc
forfnitnirc

Prime pour
acliévcmcni

s^'iisraiLlL^ouMl"/'L'ri'p,'!L » S"!"' d'uuc manière Cwlncu



Ccrtiùcût •
'l'AchcveincnC par
clajies

pendant Ja Période d'Entretien. Cet avis et col engagement doivent être rcdipcs par écrit et sont
con^deres comme une demande de rCntrcprcnciir à rrngéniciir de délivrer iin Ccriiricat d''\chêvcmcni

et un jours à partir de la date de la délisTanc^^^^^^^
^ ' E»trcprenciir, avec copie au jMaiire de J'Oiivrage. un Ccniricai d'Acliêvcmenlindiqiian Kl date a laquelle, selon son opinion, les Travaux ont ctc substantiellement achevés en

conformitc avec le Marche, soit donner des instructions écrites à rEntrcprcncur, spécifiant tout le
rJr^ifirï'î H 1 "'S>-'nicur. doit ctrc accompli par rEntrcprcncur, avant la délivrance

rachôvcnKnt'siiLanticrsu^^^^^ l'Entrepreneur tout défaut dans les Travaux aficctantj acric\cnKnt sut3sianticl susceptible d apparaître après ces instructions et avant l'achèvement destravaux spécifies dans jes instructions. L'Entrepreneur a le droit de recevoir ce CertificatTAd ̂
dans un délai de vingt et un jours a partir de la date à laquelle les travaux ainsi spécifiS ont été
oiSrcttrcSfiés!'""' l'ingcnicur et à partir de la date à laquelle les défauts ainsi notifiés

(2) De meine, conformément à la procédure établie à l'alinéa fH du oréseni Articlp i'rmrp
preneur peut demander et l'Ingénieur doit délivrer un Certificat d'Achcvcmenî pour;

sfip'uy dans'î(!''Ma7cK P""' '"l"'"' "" <•'^1 parliculicr d'achdvcment est
^ '"-sfac.io„

satisfa,•?aMf^oL^Sta1;^Ts?^h;aHfMar^^^^^
pour cette partie des i ravaux Définitifs avant l'achèvement dc^a lotiHfVHpc^T
de ce Certificat. l'Entrepreneur est conside"VcommcTan^^^^^^
restîint à terminer dans cette partie des Travaux pendant la Période dSetlen

des Trav
remise
expressément

f Çniiion de période
linh'c* lA"

"éeution des
pariilioiij, etc.

lit des •
'iiiailor.s, etc.

■ours en cas de
alliance de
l'ircprcncur dans
'CCiiiioii du iravaii
uis

«  f

ENTRETIEN ET DÉFECTUOSITÉS . ^ '
49. (l) Dans les présentes Conditions l'cxorcssinn "Pôrînw» a'c * .• i. . ...d'entretien désignée à "l'Annexe à la Soumission- elle est calculée à nJrr périodeTravaux, certifiée par l'Ingénieur, confoi mémcnt'à l'Article 4S des pr?4Îmeï^Vù da^ne
ccrlifi.cals ont etc délivres par ringcnieur au titre dudit Article à nar ?r Hpc hJ ^
certifiées; en relation avec la Période crEntrctien l'exnression* "l?c respectives ainsr
conséquencc de ce qui précède. ' expression les Travaux" sera interprétée en

(2) Afin que les Travaux soient livrés au Maître de l'Ouvrape à . .
d'Entretien ou aussi rapidement que possible après cette expiration din-l,»!?. '''' ^®riodeMarché, l'usure normale cxccptéc'cl il la satisfaamn dfrîSlur rlnucorcnSul ?o"iî f '■!
restant éventuellement a terminer à la date de l'achèvement, tel que cWtifié en
des présentes, aussi rapidement que possible après celte date- PEntrcnrcntmr diit ^
de réparation, de modification, de reconstruction de recli/îcaiin.i " chuter tout tr.availimperfection, insulllsance ou mnrc dcfaul fl uri'l,Tcénicur Tui aurf
Période d'iînirelicn ou dans un délai de Quatorze iours-imrès son .volraii^Tr ■ . ^ l'tréalisée par l'Insénienr ou pour son comple avam Tc.vS d^'^icilé périSc """ '""""'1'"

(3) Tout ce Iravail'doii être exécuté par rFiifrer>rcnf.i.r x o« .. . .
que Ja nécessité de ce travail est duc .à remploi de'matériaux ou de frais si J'Ingénicur estime
Marché, ou est duc à la négligence ou à la défaillance de VEti(ré»ni-^i!!?^'".^ conformes au
explicite ou implicite lui incombant au litre du Marché Si l'inccnle Ir respecter toute obligation
prendre un tel travail rsi duc à toute autre cause la vaf u^ dé re tr^?.
s'il s'agissait d'u-. travail additionnel ' ' " P")'"

I  l'Entrepreneur n'exécute pas Je travail ainsi exigé nar rfoecnieur le Maître de J'(f.,-" employer cl de payer d'.autrcs personnes pour exécuter ce travail; s'i ringcnieur est'Ouvrage

l'il'IcTlèTSn's' SsmlordTc'êTavàirrsrploTIri-r i' iincrcnics à celui-ci sont récupérables par le Maître deJ Ouvrage sui I Entrepreneur, ou peuvent ctrc dcduiies par le Maître de l'Ouvrage de toutes les sommes
ducs ou qui pourraient ctrc dues a I Lntrcprencur. •

licrdirs lic
ITtllOSilf s p;tr
itri'prciicur

50. L Entrepreneur doit, si 1 ingénieur I c.xige par écrit, rechercher sous la direction de l'Ingénieur
la cause de tout dckiiii imperfcciion ou défcctuosiic apparaissant pendant Ja réalisation des 'rravaiix
ou cliiiaiu la l.ciKn.,e «; Lnircucn. A moins que ce dvîfaiit, ccue imperfection ou cette défectuosité ne
relève de la rc.«:pons;ib;luc de I.Liuieprcncur .nu titre du Marehé. le coût du travail exécuté par l'Entre
preneur dans ces rechei cncs doit eu e supporté par le Main e de EOin rage. Si ccdéfaui, cette impctfeclion
ou cette defcciuosiie iele\c de la responsaliiluo de ri:iurcpienciir comme il est dit plus liant, le coût du'
travail c.Nceulc pour cikciucr ces reencrchc.s cloii ôiic supponc par rEnliopreneitr; rEntrepreiiciir cloii
dans ec cas reparei, icctilier er rcmeine en eiai ce défaut, celle impcrfcciion ou cette défectuosité à sevpropres Irais, ccnlormcmciit aux dispo.sidnns de l Anicle -E.' des présentes. ^uiu..iit a sis

(



MODIFICATIONS, ADDITIONS ET OMISSIONS

51. (1) L Ingcaiciir peut décider loiitcs mbclific.itions de forme, de qiia'itc ou de quaatitc des
Travaux ou d une partie de ceux-ci qu'il-cîtiine nécessaires; dans ce but ou si, pour toute autre raison, il
eslinic cola dcsirabic, il a le pouvoir cl c^rdonner a 1 Entfcprccicur et rEntrcprencur doit accepter une
ou plusieurs des modifications suivantes: .

(a) augmentation ou diminution de la quantité de tout travail compris dans Je Marché,
(b) suppression d'un travail,

changement des caractéiistiqucs ou de la quahte on de la nature d'un travail,
changement dos niveaux, lignes, positions et dimensions de toute partie des Travau,x, et
^ccution d'un travail coniplomentairc de toute nature nécessaire A l'achèvement des
XrflVilux,

et aucune de ces modifications ne vicie ou n'invalide en aucune manière le Marché; mais en revanche
la valeur, le cas cchcaut, de toutes ces modifications doit être prise en considération pour évaluer le
montant du prix du Marche. ' i v,aiui.i n.

(c)
(d)
(e)

H. l'Entrepreneur sans un ordre écritde 1 Ingénieur. Il est toutefois entendu qu un ordre cent n'est pas e.xigé pour l'arcroissemenl ou la
diminution de la quantité d un travail des lors que cette augmentation ou cette diminution ̂ 'es^pas
le résil iât d un ordre clc)nnes au titre du présent Article, mais résulte du fait que les quanthés excé^^^^^^
cïu sont en qi'ant.ics moins importantes que celles qui sont indiquées dans le Devis Qi?SL1m1 es
également entendu que si pour une raison oiie conoiic -...mégalement entendu que si pour une «aison quelconqùcl'I^^génicm-co^isidère ̂

confirmation écrite de cet oXcet ordre veibaleinent, J jwi.iii,,iiiw ti luutc connrmation ecrite de cet ordre
verbal donne par I fngcnieur, qu'elle mlcrvienne avant ou après son exécution, est répu S être un ordre
^nt au .sens du présent Artic^. II est entendu dans ce dernier cas que si l'En rcprcÏÏrdins un délai
de sept jours, adresse une confirmation ecrite à rjncénicur et uour'autnnr r .0^ ""
pas contredite par écrit dans un délai de quatorze jol'rrpar rï;"^
considérée comme un ordre écrit émanant de l'Ingénieur. " • ""c confu mation doit cire

52. (1) Tout travail suppicmcntaire ou additionnel eflcctiié et toi.f irnv.î.;! c...> • - r . .
'ingénieur doit être évalué aux taux et prix établis dans le Marché sHMn^ supprime sifr ordre de
prix sont applicables. Si le Marché ne confient .n.n.n mmo », q"c<cs taux clprix sont applicables. Si le Marché ne contient aucun tau^ et prK applicablcTa
ou additionnel, l'Ingénieur et l'Entrepreneur doivent se mettrè^d'accmd sur des fanî
Fn rnc fie rtécner-nM Pinmi.,:»..,. fi. l 1»» • ' " . - " 'i^ÇoiQ sur oes taux OU prix approoné

ir

En cns de désaccord
e

, l'Ingénieur fixe les .aux « prix qui lui SScs''cf
(2) Il est entendu que si la nature ou le volume d'une suonreççîon nu jj- •

rapçori à la nature ou au volume de la totalilé des Travaux ou d'une parlie de ceûiel ësl tel m 'e°'Lto,î
1 opinion de 1 Ingénieur, le taux ou le-prix'contenu dans le Marché pou,- 1011 0161161 1 51?-S.v
deviciil eu rmson de celte suppression oiijiddilion déraisonuaye ou inapplicable riuëS"eiër ctT'Emre
preneur doivent convenir d un taux ou d'un prix approprié. En cas de désaccm-vi im,V?; •
nouveau taux ou prix qu'il estime raisonnable et adéquat compte-tenu des circonstances:

^  Il est également entendu qu aucun accroissement ou aucune diminution au titre de l'alindi 1° H.,
prescn Article ou aucune modifica^on du taux ou du prix Au litre de l'alinéa 2 du p.-csenfArijcL ne
ne doit être opère a moins que, aussitôt que possible après la date de l'ordre et da5s e cas d'm
travail supplémentaire ou additionnel avant le commencement du travail ou aussitôt qii'fl sera no^iM?
aprcs, un avis ne soit donne par écrit: ' possiote

(a) par l'Entrepreneur ,i l'Ingénieur de son inlcniion de réclamer un paicmenl suppléinenla-'
ou la modification du taux ou du prix, ou aiipjjicjncnia.re

.  (b) par l'Ingénieur à l'Entrepreneur de son iiUcnlion de modifier un taux ou un prix.
(3) Si au moment de la certification de raclicvement de l'ensemble des Tnvu.v n c-».,'

qu une réduction ou un accroissement supérieur à dix pour cent de la somme inditmép dJ.nc L i
d'Acceptation (<à l'cxcliision de toute somme (;.\c ou provisionnelle cl le cas ériiMm ? ? î û
pour le travail à la journée) résulte: - .. ' allocationpour le travail à la journée)

(

ModlfiratioriS

Nccessilc d'un or

cent pour dos ;
iiiodilicalions i

Evaluation des
modifications^

Pouvoir de l'fiisê
de fixer des Taux
ou prix

^ Modificatifiiis
supérieures à JOJ

a) de l'cflct ciinnilc de tous les Ordres* de Modification et
(b) de tous les ajustements résultant de la mensuration des quantités estimées établir, ri-mc 1,.

Devis Q. m,lila.if, ,n l'exclusion de loulcs les sommes P?ovisionëd
ajustcmcuis de prix réalises au titre de l'alinéa (l) de l'Article 70 des présentas!
et ne rcsiillc d'aucune autre cause, Je montant du Prix du Marché ?oH être modifié de la
somme convenue entre Entrepreneur et l'Ingénieur ou, à défaut d'accord, fixé par
1 Ingénieur compic-tcmi tic 1 ensemble des facteurs substantiels et pertinents y compris les
Irais généraux du Marche et les frais de Chniiiicr supportés par rEritrcprcncur,
E Ingcuieur peut, s il I estime nécessaire ou désiraolc, ordonner par écrit qu'un travail

rtuun oniicl ou substitue soit exécute sur une base de travail en régie. Dans ce cas. l'Enlrcprcnçur est
'} j our ce trav.ail dans les conditions établies par le Tarif du Travail en régie compris dans Je Marché
1UX taux et prix qui y ont été inscrits par lui dans sa Soumission.

E Entrepreneur doit fournir a l'Ingénieur les reçus et autres justificatifs qui peuvent être
Uirc*< nfïiir ïi'»ç niAntmitc ov.vjiii /-L* »

I

*  '• ' ciUUV^a JUAllUCiillO VJUJ ClIC

"•-i-cssaircs pour prouver les iiiomant

 Travail en rcaie

.s payes; avant de commander des matériaux, il doit soumettre à
tion de r/iigéiiicur les devis de ces niatériaux.•'approbati

l'our tout travail exécuté .sur la base du travail en révio, l'Eut repreneur doit, peiulaiil rcxécution
<  ce travail, adicsscr chaque jour au Représcniani de l'Ingénieur une liste c>.acto en double cxcmpi liic
éP'dôl,?-."'; et temps passé do tous les ouviicrs. employés a ce travail ainsi qu'un étal«■i.'HiiiKiK cil double exeii i'l.iiio laisaiii appaiiiiiie la (leser ' ' ■ - -:i ipi ion cl les quaiitiiés de tous k' .s inaiériaux et



Kcrliiiiiiitions

Matériel etc.—
«fficciîition exclusive

fiivnu.x

lînlèvcinctil du
Malérlcl, etc.

f'CMaître de l'Ouvrage
l'eu pas rcspousaHc des
■loainiaRcs survenus nu
''MléricI, etc.
fic-cxporlatioti du
Kalcriel

Dédouane luenl

Mise en oeuvre de
I Article 53 n'implique
pas npprdbalion

l

Quantités

Métré des Trnvaux

51éilioilL- d'exécution
J un lu(((é

cquipctncms utilistîs à çct cHct (à Ic-veption de IVqiiipcmcnt qui est compris dans le nourccnt-o.. de
—l'" exemplaire de chaque ILsic et de ch'aquo

fi n de chaque niois, rCnircprencur. doit adresser au Rcprêscntam de l'Ingénieur un cim
m pÈntIc.ï în'^.Tr'^'u'ri T* cquipcmciUs utilises (avec la même cxccplion auc ci-dessus)f!ji; ' • M " SI ces listes et tiiais n'om pas êlc pleincmeuici poncuicl-
Vcnldi n ^ '.^'Ulcfois ciilcudu que st. pour une raison quelconque, rjnncnicur considère queloic« , M °r tnircprcncur couronnement aux dispositions prcccdcntcs ne pouvaitt? vT"n r''v''c'f d-autoriscr le paicnoni de .ceLvail soit en iS.m que
Java la v^r^rh '• i réquipcmcnt et du matériel utilisé, pour cetravail, sou <■ la valeur dudii travail qu il estime juste et raisonnable.

^  9!t ^'i^'oycr au Représentant de rinqcniciir. une fois par mois un décompte
n^S"iici?r touics les demandes de paiement additionnel auquelrinsénicnr q.,-il .le SmclJcndL^Ï mol s p^Sem ^"PP'""""''''" P"
no «ra'^X"tfcoSMnrk,n 7 T' ''T"'"'"' <<•"" "'0="^=
=nKrdu7=riy.^."-nr'ïi;iohd!n;;,ôr^^^^^ «'fait oue l'EntreDrenciir n'oir ivic coMcfiit a . paiement de ce travail ou de celte dépense maigre leîon rltaS:pôu;'cÔ'tÎL''a,l

MATERIEL, TRAVAUX PROVISOIRES ET MATERIAUX
sont repulélTo^squ'fisloilf apporte?Jur' k'^c'Sntie?rtJe'?v^ f matériaux founiis par rEntreprencurTravaui ; T Entrepreneur ne doiï par/anJ le comente^ ^ l'exécution desune partie, .sauf dans le but de les déplacer d'une oartk rhanr" ^"^cnieur. les enlever ou en enlever
ment ne doit pas être refusé sans mo\if rMsonnable '

.Construc^oVeTTravaï?pîotiIoT^^^ tous ses Matérielsencur. ^ matériaux mcmproyés fournis par l'Entrc-
de-
preneur.

causés à" ces Matériels de ConstriTctio"Vra?a?x ProvSre'^s^ou^^ la,perte ou des dommages
mentionnées aux Articles 20 et 65 des présentes. ' matériaux sauf dans les hypothèses

autoj isallon souverncmcmSe néccssîîi'rc àfa ra"rV&^ 'P""dn Malériel de Cons.ruceion imponé par l'En,repreneur =n^el.-uiora"vécTa riS^d^ ̂
(5) LcMaîiredcrOuvragcdoitassisterrEnticnrenci.r «M^r>x.c. • "ment du Matériel de Consiriiciion. des matcri.aux et-autres choses nécessakes''^^^^^^^^^
(6) Toutcs les autres clauses se rapportant au Matériel de Coiistructinn r.n. d • " •matériaux dotvem être itteérécs tiatis la Deuxième Partie à Prirtick « en S jue ie "

'4 . La mise en oeuvre de l'Article 53 des Dréspnir«c n-îm^i:^.—les matériaux ou autres cléments mentionnes ci-dessus et cltt2 mise c?ocuTe°^ei me."'-
ic ces maicriaiix, a tout moment, par ringénieur. ocuvjc n empecn.c pas le rejet

t

,  Métré dés travaux

mais àS nTTc!S,l1Sl,?etns!5i?&Tc?S "« l"""''" "^vail,doivcn, .„e e..cm.s par VEn,repreneur pour lSn;TsSrdVs:^''oT.r;STuT^e^dT'rrJl'

54
d
de

56» L Iiigcnicur doit, Siiuf slipulsiion dilTcrcntc évîlniTvaleur, selon les icr.mes du Marché, du travail réalisé confnr^
désire me. urcr une ou plusieurs parties des Travaux' r
rFntrcDrcncur- ce dernier rinif vn aM.,crun agent habilite ou un représentant'Snfcu o?le R>Tr'?ntnm qualifié pour aieLe Jk evinê?n. ' L'iî m" ' . «^ctlc mcsiiic et doil foumir tous les renscig.

place la
lorsqu'il

de
.  . „ . aider

meiîtc exifês; mr l'in. nn'i'i^. TV ^ Pratiquer cctic mcsiirc et doil fournir tous les renscignc-
Sîr^ tnlrcprcncin n assiste pas on nik.lige ou omet d'envovcr un agem,
Hnnc f'i rt. « P""" 'V considérc comme le mette c.xact du Travail.Dans le mit du, nics'.)rcr ti.l o'. .i âge définitif qui doit être mesuré à partir de documents et plans, le
Kcpiescniant de i Jngoriicur doit préparer les documents et les plans de ce travail mois par mois cl
I Eniiepicncui, quaiul il lut est demande par écrit de le faire, doit dans un délai de quatorze jours être
picscnt pour c.xainincr et accopicr ces docuincius et plans avec le Re.présentant de ringénieur et les
signer quand il est d accord. Si I Lnircprcneiir ne vient pas c.xamincr ci donner son accord «à ces
docuDU'nis Cl plans, ils sont considérés coinmc c.xacis. Si, après examen de ces docuincius et plans.
Liurcpienciir-jic les accepte pas ou ne le.s signe pas pour accord, ils sont néanmoins réputés exacts à

moins que J Lnireprencur, dans un délai de quatorze jours à ptiriir de cet c.xaincn. n'acliessc au
Rcprcsciuaiu de I Ingciucur pour décision jrar l'Ingénieur avj.s écrit des points sur Icsquel.s il considère
ccs-docuiucnis et plans comme inexacts.

OU loc.alc. .,,..1 "" N'-^'fiqi:omer.i decnl ou picscni dans le Mni-ché.



58. en D • • ^ ' »^»Ui\i\LLLES

s==râSSi5^#SSSE=
Dofinlilon de
"Soninu-s
l'rovisionaelJi'

(a) a. pouvc, Emploi des Sol
i'rovisloiinelJcs

(c) raclin. d. biens a, de m^ér,';,; l ".-p , P^iaco'=r ^'- '"" ''°"ce wrc doit c(re do.erminéc e. payée coXméS à î'Sc d/aT' Vd "'"P''"""- »
.SL L Eiilicprcneur do/i, d la demande de lT„„a„:,... . Priantes.,  (3) L'Enleepreneur do/l. d la demandé de T " " P-àames. "e. comples on nepas en rela.lon avec .oum"c^°etlir.'i%erio^~

Proddction de
justiCenlifs

SOUS-TRAITANTS AGREES
(1) Tous 1 ' ■- *

nmSf"iSiSSSiSi ~de''SS?s?""''!"' "»l'Ingénieur ainsi que toutes oersonnec ai ''^.^^'^"nes.ou approuvés oar I» Provisionnelles sontpreneur es. obllg? de sotlSr e ,\r£«j"applic;ii„„"^«P ';;M^^^^^^^
désignés dans ,e présen. Marcbe^-ééSjr-slîééSà^.ra^é^i

--—".«"lis agi ces

Dénnition'de
Sous-Traiianis
aCrées

 . r*~"vuj Cl ioni

d'accepter et n'est pas réputé avoir Pnhr obligé par le Maître de l'Oi . 1 'élever une objection raisonnable ou qui "" Sous-Traitant aerÇcn" ''ingénieurpreneur contenant des stipulations: conclure un contrat de sôS^rSS avecî''' peut.
Entre-(a) acion lesquelles, pour le irav ill les b- , ""-™.anee avec PEiuconirat do sous-traitance, le sius-Traiîan,'an" •"'■"* '« services faisan, fobie, dmemes obligations et responsabilités m i r-»)i^ • à l'égard de i'Fmli "du Maître de l'Ouvrape oar le J / ""t imposées à l'Pn.r. ^"^"r '«s

l'Entrepreneur des 5^1^^ s-.. T.- et s'cngatc à pJa" à l'égard
donimagcs-iniérôts, coûts chaînes de. toutes les -éclam'n»^' ^ mdcmniserrelation avec ceci ou décou'lam dt ou én reE, f '■«""lam dé ww éée "'"'"'
de ces obi,gae,o„s e. de ces respons-ÏÏ l'é ■°"'='l'raillan^seiou icsquelies le sous-Trailant aaréé . . P"«en.enl(b) selon lesquelles Je sous-Traitant âa '-««omphssenient
pour toute

Objection à la
dcsignaticri de 1
Trniianis agréé

négligence du sous-Tnitant^^"®'^-^®/'' ^m-antir et à indemniser IT

&resTuts757c^é.Eréciamalions 00^-]?; é.?é!éSrsés!'°". et

(3) Si en relation avec toute Somme Prnvicm„.a„ii i ■
piennent un service de conception ou de déliniiion J!" ^ services qui doivent éti-f fr•diin équipement ou d'un outillace oui doit être Innn'^ clcs TraAùv ^
expressément mentionnée dans le Àîarciié et dohSri ''^"5 c<^">^--ci.'cette "^raitance agréée. Le contrat dcSous-Traifancc ieiVi/^ V" ^ échéant dans un nn i°"ces services doit garantir et indcmnisci VEnircnrcn.^r'?''^^''^'"'i"^'^^ous-lraitaiu^
conception ou de dcllnition et de finu/^c ic, ..^..,P 9'^'^ ^c tout ce oui n.^in —. g'cc fourni:

ou

ces services doit'^rrlmiVaTndcrnnisa'l'ScDrcne^
conception ou de dcllnition et do toutes les réchconception ou de mal- ^ 1"' Pcut découler ^''"'"'V^santet dépenses de toute nature découlant de ou en rTi '"^'^"ccs. doninia'»cs.in/ir-M^ "ces obligations ou de ces rcsponsabiiités. " défaillante dans raccomph^^^^^^Cl dépenses de toiut lumne uecoujant de ci
^ ces obligations ou de ces responsabilités.

tallpulatloa' erp
rcliUivc à lu
conrepilon

c  P®""" J'c.xécution de tout travail r... i r I?Obs-Traiiaat a£rcé„il y a licp d'incinre dan. le Prix dEarehé' <>" «™'«3 P^r
(a) e prix reel p,nyé ou dû par l'Enirenrene,,.

un

/a\ 1^ ■ »-■ ^'nx au Marché- ' aei vices par

lé ?éir,ré^:,rS°Trl?,rer"'-'''™-^' -«■'■'„£f„|e„e cl e„ eoprormi.d avec
' fouriée pabîïm'éépreréé érrXiEart:"cVfr-"éîl ""'^"-''■''"'vre

Paleniciiis aux' <
Tralinnts ntîrcés

Ce)
;  •" uiurc cic J Jnnctiieur en •itx.xUv.o.• j ,,V «-eue inaiii-•dcs présentes, selon ce qui est déterminé confoVinénieni à K'rifl

pour couvrir lous autres frais ainsi qu'une marre h-^n/r Prcscntcs; .
pourcentage du prix réel payé ou dû, calculée au l.aux norIé\''"^ '•epicscntant un^omme Provisionnelle en quc.siion si le Devis Ou iniiiârr . Qjiantiiaiif pour laen revanche le Dcvi, Quaniiia.ifàéprôxél éL^cam ^ '''
I Pruicpronciir dans l'Annexe à la Soumission ei ..«nrlc ! i '"^^"'"é parspécial inclus dans le Devis Quaniiuitif. " " U" poste

1."



Ccrti(ic;>(s relatifs
aux paiciiiciiiH à ik-s

I  Soiiv-Trailaiils livrées

Cession des obllsatloiis
lie Sous-Traitants
agrêts

Certificats et
paiement

Avances sur matériel
<lc Construction et
Alalériaux

Paiement en dcvLses
élrrtin;6res

Approbation résuitant
du Certificat
d'Entretien

C"-rifical U'Enirelicn
l  .

Cessation de In
responsabiliiô ,|u
Maiirc de l'Ouvrage

Obliçatlniis
..icvécutécs

(5) Avflitt cic dtîiivrci nii litic de t Ariiclc 60 des prcsciucs, iii\ citiclcoimuc ucriiliciil ciiii vise un
p<iici)iciu pour un travail fait ou des bicus, tnaicriaux ou services fournis par un sous-'iraiiatî'
ringctiicur a le droit crcxiscr que ri:ntrcprcnt:ur fournisse la preuve raisonnable que tous les oaièmcnis.'
sait! déduction autorisée, inclus dans des certilicuts délivrés aniéricurcincnt pour le travail oi'i les biens,
matériaux ou services de cc mcrnc sous-Traiiant agréé ont été payés ou acquittes par rEntrepren.eur'
faute de quoi, à moins que rEiilrcprettcuf;

(a) I) ait infoimc 1 Ingénieur par écrit qu'il a un motif raisonnable pour retenir ou refuser
ces paiements, et

(b) n ait_ produit à 1 Ingcriieur une preuve raisonnable qu'il en a informé le sous-Traitant
a grec par ecnt,

Je Maîlrc (le 1 Ouvrage a le droit d effectuer directement, en faveur de cc sous-Traitani agréé, sur
cctlilîcat (le 1 Ingénieur, tous les paiements (sous réserve des déductions autorisées) stipulés dans le
contrat tic sous-Traitancc que rEiUrcprencur a négligé d'eflcctucr en laveur de ce sous-Traitant agréé
•et il a Je dioil de coinpenser le montant qu il ii ainsi paye avec toutcs-lcs sommes dues ou qui poiirraicui
etre ducs par le Maître de l'Ouvrag". à rEntreprencur.

Il est toutefois entendu que si I Ingénieur a certifié et le Maître de l'Ouvrage a payé directement
comme jl a cte dit ci-dessus, 1 Ingénieur doit, en délivrant tout certificat ultcTieur en faveur de rEntre
prencur, déduire du montant de cclui-ci la somme ainsi payée directement comme il a été dit ci-dessus,

i' ^'^1^ rçfi'scr ou retarder la délivrance du certificat lui-même lorsque ce certificat doitetre délivré selon les termes du Marche. '

(6)
i'Enlreprc
services et que ceue ootigaiton s etena sur une période de temps .xveoam eeue cie ta renodc û tnin
selon les termes du Marché, L Maître de 1 Ouvrage a le droit ti tout moment, après l'expiration t
période d Eatreticii et a ses frais d'obtenir que rEntreprencur lui cède le béi éfSe de ceue (Obligation
pour la période qui reste A courir. . ufc><:cic ui^jigauu.i

CERTIFICATS ET PAIEMENT

confonncmeiit aux conditions étabuSs danl?a"Deu5èmc'paS\^^^^

décrites dans la Deuxième Partie à l'Article 60. ".^'uboursement soiu cciles
(3) Si 1 exécution des Travaux nécessite l'importation de mntéi-i»iiy rimiiimA „. * •

en provenance d'un pays autre que celui daus lequel les Travaux doiv-nt S
ou toute partie de ceu.x-ci doivent être réalisés par imc main-d'o^vre
toutes autres circonstances rcmicnt cela nécessaire ou désirable une naltirHls" «• P^ys, ou si
du Marché doit être effectuée dans les devises étrancS
stipulations de l'Arlicle 72 dc.s présentes. LerSndîtiSfe da.fs^Œ^ ^ conformité avec les
enecttics sont celles prévues dans la Deuxième Partie à l'Article 60. piuemcnts doivent etre

61. Aucun autre certificat que le Certificat d'Entretien mentionné à l'ArtiH.» ro .
réputé constituer approbation des Travaux. Jo^mionnc a i Article 62 des présentes n'est ■

prend plein effet, malgré le fait que le Maître d-* l'Oiivrape-sVrai/'-nf
-• ;.,.m.x ou en aurait pris possession ou y aurait accomol cks m S'"" '«
en partie. Jl est loutefoi.s entendu que la délivra, ce
urcilahie nu miem^ni -i OU t^c.ti.iLji d Entretien n'est pas une contiilionprcaiaplv- au p,iicnun a I .ntrcprcncur de la seconde partie des sommes retenues conformément aux
conditions prévues a l'Article 60 de la deuxième Partie. rcicnucs contormcmcnt aux

fPnii i responsable à l'égard de l'Entrepreneur d'aucun fait ni
l'P. r», . clceoulanl du ou en rapport avec le Marché ou l'exécution des Travaux, à moins que
ft'p . P'T écrit à cc litre avant Ja délivrance du Cerlilicatp.biUreiicn en application du prcsciit .Article.

(3) Malgré la délivrance du Ceriifical d'Entretien, rEntrcprcneur et, sous réserve de l'alinéa
K •" )c Maure de I Ouvrage demeurent responsables pour raccoinplisscmcnt de touteoblig.iiion ncc des slipuiation.s du Marché avant la délivrance du Certificat d'Entretien et qui restée

inexccuicc au momcni oit trc Ccrtiricai est délivré: pour la détonninalion de la nature et de rétciuluc de
celle obligation, le Marche est réputé rester en vigueur entre Ici partic.s aux présentes.

(!c
'ijurc-pi i iK-ur

JtECOURS KT POUVOIRS

63. (I) fil 1 l.ntrcpiciiciir tombe en ftiilliic, ou fait l'objei d'une ordonnance de mise sous séquestre,
ou déposé son bilan, ou accepte un concoidal ou une cession en faveur de ses créanciers, ou ticceplc



■d'cxccuter le Marche sous l.i surveillance d'un coniiic de ses crcaiicicrs, ou si, s'agissani d'une socicié.
ccltc socicié esi deciaicc en lic]uidaiion (autre qu'une liquidation volontaire pour les besoins d'une
fusion ou d une opération do rcstruciuration) ou si I iMitrcprcncur cède le Marche sans le conscnicmcnt
écrit préalable du Maître de l'Ouvrasc ou si les biens de l'Cntrcprcneur font'J'objel d'une saisie, ou si
I In^^enieui certillc pai écrit au Maître de I Ouvrage que, selon son opinion, l'l£rilrcprcncurt

00 a abancionnc le Marché
(b)

(c)

(d)

(e)

, ou
sans jiislificatiori raisonnable, n a pas conuncncc les Travaux ou eu a interrompu l'exécution
pendant vingt-huit jours après avoir reçu de rjngéiiicur l'ordre écrit de les poursuivre, ou
a néglige d enlever des matériaux du Chantier ou de démolir et de remplacer un travail
dans les vingt-huit jours suivant la réception d'une notification écrite par laquelle Vlngénieur
lefusc et icjcitc Icsdils matciiaux ou travaux en vertu dos prcsenics conditions, ou
en depii d avcitisscmcnt prealabic écrit de^l Ingénieur, ii'exccutc pas les Travaux conformé
ment au Marche, ou néglige d'une manière persistante ou (lagrante d'cxccuter ses obligations
au titre du Marche, ou
a, au détriment d'une bonne qualité du travail ou malgré les instructions contraires de
ITngcnicur, sous-traité une partie du Marche

dans l'un de ces cas, le Maître de l'Ouvrage peut, moyennant un préavis écrit de quatorze jours adressé à
l'I-ntreprencur, intervenir sur le Chantier et les Travaux et en expulser l'Entrepreneur sans pour aut int
annuler le Marché ou relever l'Entrepreneur de ses obligations ou responsabilités au titre du Marché'ou
afléctcr les droits et pouvoirs conférés au Maître de l'Ouvrage ou à l'Ingénieur par le Marché- il peut
lui-même achever les Travaux ou peut employer tout autre entrepreneur pour achever les Travaux
Le Maître de l'tDuvragc ou cet autre entrepreneur peut utiliser pour cet achèvement la partie appropriée
selon eux, de Matcnel de Construction, de Travaux Provisoires et de maiériaux réputés réservés
exclusivement pour l'exécution des Travaux selon les stipulations du Marché- le Maître de rÔuvn"e
peut à tout moment vendre une partie quelconque de ces.Malcnels de Construction Travaux Provisoire
et matériaux inuliliscs et compenser le produit do la vente avec toutes sommes qui'lui sont'dtics ou oui
pourraient lui devenir dues par i Entrepreneur au titre du Marché. uu 4U1

(2) L'Ingénieur doit, aussitôt que possible après cette intervention et cette expuIsfoiT mr 1»Maître de l'Ouvrage, a la demande d'une partie et sans consulter l'autre ou bien après avoir cpnsuUé lès
deux parties ou bien apics telle investigation ou telles enquêtes qu'il aura jugées utiles de faire ou dè
provoquer déterminer cl certifier le montant éventuel, auquel lors de cette intervention ou de cette
expulsion, I Enircpreneur avait raisonnablement droit ou qui devait raisonnablement revenir à l'Ent épreneur en rémunération du travail aloi;s réellement exécuté par lui au titre du MarcK- it doii
cvcniuclleincnt certifier en outre la valeur des matériaux susmentionnés, utilisés en tout ou en partie e
du Matériel de Construction et des Travaux Provisoires. fin»- ci

A  1 -'^i intervient et expulse l'Entrepreneur en application du présentAiticle, il n'est pas oblige de lui payer une quelconque somme au titre du Marché avant l'exDiratrn.7H,î
la Période d'Entretien cl ensuite avant que les coûts de l'cxécuHon et de rentrctien, les-indemnité' de

k*al liées
• seulement

:  " 'yy-l— T V'" """ fajuuic uprcs le oon achèvement desravaux et après déduction dudit montant. Si ce montant excède la somme qui aurait été payable à
l'Einreprcncur après I achèvement des travaux. rEnireprcncur doit, sur demande, payer au M^tre de
Oim;age le montant de cet excédent et ce montant est réputé être une dette de l'Entrepreneur envers

Je Maître de 1 Ouvrage et en conséquence, recouvrable. cmcii

64. Si en raison d'un accident ou d'une défaillance ou de lotit autre événement survenant dans lesTravaux ou en relation avec ceux-ci ou toute partie de ceux-ci. soit pendant l'exécution dcrTravL x
soit pcnaant Ja Période d Entretien, un ouvrage de protection ou tout autre travail ou réparationselon l'opinion de l'Ingenieur oti du Représentant de l'Ingénieur, nécessaire d'une manière iientrp"ur
a sccuritc des Travaux et si J Entrcprcncur ne peut pas ou ne veut pas ellcciuer immédiatcmeiu œ
travail ou cette réparation, le Maître de 1 Ouvrage .peut employer ci paver d'autres personnes pom
conS-.'" réparation, selon ce que l'fugcnicur ou le Reprcscntant de l'ingcnict rconsidère comme noccssaire Si Je travail ou la réparation ainsi réalise par Je Maître de l'Oim'a e

abîc! sur ''ûiivrai-c po.ir lejcnliscr sont rccupcr-
de loiip - I . ' î ^ Ouvrage ou peuvent cire déduites par il Maître de l'OuvragerinSni''; r"n" être dues a rEnireprcncur. Il est toutefois entendu que
uo-i'iiii-^-i de I Ingénieur, selon le cas, doit, aussitôt qu'il est raisonnablementfp-iuiv. après la survcnancc de celle urgence, en aviser l'Entrepreneur par écrit.

65.

pourr;

RISQUES SPJsCfAUX
Nonobstant toute autre stipulation du Marché:
(') __L Entrepreneur n-encourt aucune responsabilité de quelque nature que ce soit, et il ne

ou ''Il cire.demandé aucune indcrnnitc ou autre.dcdomrnagcincnl, en cas de destruction des Travaux
nrf'ç T causé'aux Tr.ivaux sauf s'il s'agit d'un travail rejeté au titio de rArticle. .19" des
lomn d'un risque spécial mentionné .ci-après, ou en cas de dcsiructioi: on de
'  rA du Maître de rOuvragc ou de licrs, ou en cas de dommages corporels ou de décès
(..,P «■•onscqucncc d'un risque spécial tel que défini ci-après. Le Maiirc de l'Otivraec doit
domnr.o?' ''^^^f'-'proncur dc tous ces risques et de toutes les réclamations, procédures,
avec c charges et dépenses de toute nature.-survcnaiu à la suite de ou on rapport

Evaluation au
moment de l'cxpi

Piiiciuent après
expulsion

Réparations
iirgcnlcs

Aucune rcspoiivi
jioiir risques dç
Ipierre, c(e.



DoiiiniDr.rs causés aux
travaux eu raison des
risques sj/vciuiix

Projectiles missiles,
etc.

Augmentation de
coûts consécutive aux
risques spéciaux

Risques Spéciaux

(  !

Déclencheaicot de la
guerre

Enlèvement du
Matériel de
ConMruciiou si le
hïarchc prend fin

Paiement si le Marché
prend fin

(2) Si les Travaux ou les inaicriaux sur ou à proximilt: du ou en cours d'achcminemciU vers le
Chantier, ou si tout autre bien de l'Hiiirepreneur utilisé ou destine à être utilise pour les besoins des
Travaux sont détruits ou cndoininngés en raison de l'un de ces risques spéciaux, l'Entrepreneur a un
droit au paiement pour:

(a) Tout travail délinitif et tout matériau ainsi détruit ou endommagé,
et, pour autant que ringénicur l'exige ou que cela soit nécessaire pour l'achèvement des Travaux et'
sur la base du coût plus une marge bénéliciaire que l'ingénieur ccrlilîc comme raisonnable;

(b) remplacer ou remettre en état les Travaux ainsi détruits ou endommages; j
(c) remplacer ou remettre en état les matériaux ou les autres biens de l'Entrepreneur utilisés ou

destinés à être utilisés pour les besoins des Travaux. i
(3) La destruction, les avaries, les dommages corporels ou le décès causés par l'explo.sion ou

rimjîact, survenant à tout moment ou à tout endroit, d'une mine, d'une bombe, d'un obus, d'une grenade
ou de tout autre projectile, missile, munition ou explosif de guerre sont réputés être une conséquence
de ces risques spéciaux.

(4) Le Maître de l'Ouvrage doit rembourser à l'Entrepreneur toute augmentation du coût de
l'exécution des Travaux o.u en rapport avec cette exécution (à l'exception du coût aflérent à la recon
struction d'un travail rejeté avant la survcnance d'un risque spécial au titre de l'Article 39 des présemcs).
dans la mesure où cette augmentation est attribuable de quelque manière que ce soit à ces risques
spéciaux, ou en est la conséquence ou le résultat, ou se trouve en relation avec ces risques spéciaux sous
réserve toutefois des stipulations suivantes du présent Article relatives ù la survcnance de la guerre;
1 Entrepreneur doit, dès que cette augmentation du coût e.st parvenue à sa connaissance, la notifier à
ringemeur par écrit.

(5) Ees risques spéciaux sont la guerre, les hostilités (que la guerre soit déclarée ou non),
1  étrangers, le risque nucléaire et des ondes de pression décrits à l'alinéa2 de 1 Article 20 des piesentes, ou, pour autant que cela se rapporte au pays dans lequel lés Travaux

9" doivcnl ctre exécutés ou entretenus, la rébellion, la révolutioii, Finsurreciion, le pouvoirmilitaire ou usurpe, la gueiie civile, ou (sauf le cas où ces événements impliquent seulement les employés
de I Entrepreneur ou de ses sous-Traitants et découlent de la conduite des Travaux), l'cmeute.'les
troubles ou le desordre. ,

(6) Si pendant l'exécution du Marché la guerre éclate, qu'elle soif déclarée ou non, dans une
partie quelconque du monde et que cela affecte, financièrement ou autrement, de façon non négligeable

Marclié n'ait pris fin en vertu des stipula-

des parties résultant de toute violation antérieure du Marché

(7)
doit avec toute
des facilites comparaoïcs a ses sous-i raitants pour

Si le Marché prend fin en applicalioii des stipulations de i'alincà nréecdent l'Eiirrenreneui
oulc la celenle raisonnable enlever du Charnier tout le matériel de Conslîue io et tlÔmici
5 comparables a ses sous-1 raitants pour faire de même. Mruc.ion et cioni

(8) Si le Marché prend lîn comme il a été dit précédemment, le Mailre de POuvraoc doit ré"lei
I Eiitreprcneur pour tout travail execule tivaut la date à laquelle le Marché a pris fit" (S le mesure
dLs^^^ehé Plust la;;.'m prix slipulS

(a) les raontanls payables au litre tics frais généraux précisés dans le Devis Quanlitatif pour
autant que le iravail ou le service couvert par ces postes ail été exéeutéTâceorot;h'^ t^i
o" le sc?vicc'Zvm oa?e-s:o^^^^^^ P" loréqrieSavatïOU le service couvert par cts postes a etc partiellement exécute ou accompli

LTre^s1ïït^°t',t"r,,?è',,''',^ bténs raisonnablement commandés pour les Travaux qui ont
- " k' '^'"'''.'^Prciicur cst juridiquement oblige d'acccpier la

rnvïïf.i rte • ' dcviciineiu la propriété du Maître de l'Ouvrage desqii i! a cllcctue ces paiements.

(b)

(ç)

(d)

(c)

une somme certifiée par I Ingénieur comme étant le inontant des dépenses raisonnablement
supportées p,nr 1 Entrepreneur pour achever la toialilc des Travaux ci pour autant que ces
dépensés n aient pas été couvertes par les paiements prcccdemnicnt mentionnés dans le
présent alinéa. • "
toutes sommes complémentaires payables au titre des dispositions des alinéas 1, 2 et 4 du
présent .Article.
Le coût raisonnable de rciilcvcment du Matériel de Construction en application de l'alinéa
7 du présent Article et, si cela est exigé par l'Entrepreneur, du retour de ce MàtcricJ dans
le dépôt principal de rEntrcprcncur dans son pays de domiciliniion ou vers toute autre
destination pour autant que le coût n'en soit pas plus élevé.
Le coût raisonnable de rapatriement de l'ensemble du personnel et des ouvriers de rEntrc
prcncur employés sur les Travaux ou en rapport avec ceux-ci au moment où le Marpjié
pris fin. • '

Il est toutefois cnicndii que le Maître de l'Ouvrage a le droit de compenser tout fxiicmciu dû
par lui en vertu du présent alinéa avec le inonian; de tout solde dû et impayé par l'I-iiiivpiencur ,-iu
titre d'avances sur le Maiéricl de Consii uciion ci les matériaux et avec iqiilcs antres soniincs qui, à la
date où le M.irclio a ]iris fi n. étaient réciipci.ibles par le Nlaîirc de l'Ouvrage sur rEntrcprcnour en '.criii
des tcimes du Marche.

(f)



IMPOSSIBILITE D'EXECUTION

66. Si tmc £ucrrc ou louic autre circonsiauce eii-clchois du contrôle des deux parties survient après
la conclusion du Maicic de telle sorte que !"une ou rauire des parties est cmpêclice daccomplir ses
obhptions contractuelles ou si. en vertu du droit applicable au Marche,, les parties sont lelcvêes de
1 oblication de I execiitcr. la somme payable par le Maître de l'Ouvrage à rEiurcprcncur pour le travail
exécute est celle qui aurait cte payable eu application de l'Article 65 des présentés si le Marche avait pris
fin en appbcation de cet Article 65.

REGLEMEN T DES LITIGES

67. Si un litige ou un différend, de ciuclquc nature que ce soit, s'élève ou survient entre le Maître de
I Ouvrage et I Entrepreneur ou entre I Ingénieur et TEnireprencur. en relation avec ou découlant du
Marche ou de 1 exécution des Travaux, son pendant la réalisation des Travaux ou après leur achèvement
le soit avam soit après que le Marche aura pris fin ou aura été abandonne ou aura été interrompu, ce
diige ou diITerend don en premier lieu cire soumis à l'Ingénieur et réglé par lui; dans ce cas l'ingénieur

.  • . :;,p î 7— * ; • wvuiaïuji eu gg qui concerne cuaciue auestiorvainsi soumise est dchnitive et obligatoire pour le Maître de l'Ouvrage et pour l'Entrenrenour et doit êirè
immédiatement c.xécutée par le Maître de TOuvrage et pari'EnircprciKur?ri2nircSS oou? ulvïe
l'cxccution des Travaux avec Inure In dilîaonr/» i-l'exécution des TTavaux avec toute
Im-meme ou le Maître de l'Ouvrage demande un arbitrage ou noi^ ainsi qu'il e?t prévu ci-âpre^
Si I I»se»;eur a notifie par écrit sa décision au Maître de l'Ouvrage et à TEmreprcneur et si au?mfe
demande d arbitrage ne lui a cte communiquée, soit par le Maître de l'Ouvrage soit pir 'En repreneur
dans un délai de quatre vingt dix jours a partir de la réccniion de i j • entrepreneur,
définitive et obligatoire pour le Maître de l'Ouvrage et l'.Entropreneur. Si l'InVéniViir"Ség|igcSrS^^^
une notification de sa décision ainsi qn'i a été dit dans un délai de " adrcsst^r
été saisi, comme il a été dit. ou si le Maître de l'OuvrTae ou iS.ll"'' ! ! "«t d'K jours après avoir

question ou ics question^U litige sSient sotmiisTi! l^^bi^^^^
ou.. di.Tcrcnd à propos desquels la décision (évcniucllel de Tfncénienr
obligatoire comme il a été dit doit être finalement rcolé selon le Rédem/n deveiifue définitive et
de Ja Chambre I„ternalion.nle de Comm me par tm ou p uK
ee Régle,o,ent, Ce ou ces arbitres ont pleio pouvoir porrremeHre en eau e e^^^^ ^
décision, opinion, ordre, certificat ou évaluation de Tlngcnieur Aucune des deur^fri.Vc
dans l'instance devant ce ou ces arbitres aux seules preuves et arpumenu nnw '"micc
d'obtenir sa décision. Aucune décision prise pari'Inaéni'î^,,rr^^^^
précédentes ne l'empêche d'être appelé comme témoin et de témoigner devam Te ou Ds
quelque problème que ce soit, concernant Je litige ou le diiïércnd soumis à T-rhiir^ bures sur
comme il a été dit précédemment. La soumission à l'arbitrage peut avoir lieu mllo
Travaux ne sont pas achevés ou prétendument achevés étmi piiipndu m..! 'Tialgre le fait que lesMaître de l'Ouvrage de l'IngéniL et de TE.uîeS^e^luf nSfiSs^raL^f r'i"
I arbitrage a lieu pendant Tcxecution des travaux. ainwv.s vii raison du fait que

NOTIFICATIONS
68. (i) Tous les certificats, toutes les notifications et tous-les ordres écriKn.,;dMw«„h-. .i
par le Maître de l'Ouvrage ou par Tlngcnieur à l'Entrepreneur aux tcrnVe' dl MpS h ̂  adresses
envoyés par la poste ou déposés au siège principal de T£ntienrpii/.iir !! "*• H ^ doivent être
TEnlreprcneur désigne à cet cfict. ^ ^ '/^nticprcneur ou a telle autre adresse queTEiUreprcneur désigne à col cflct.

(2) Toii'c» les notifications qui doivent être arlrpccé^c ai. j
aux termes du Marché, doivent être cnvovces par la poste" ou H^nrc^ Ouvrage ou à Tlngcnieur
désignées à cet cfict dans la Deuxième Partie.des présemcs CondMons respcctivenie.nl

dôsipnc?^-omrc''ii e'srdh''H!liV«n^^^ è l'autre p.ar^o. substituer à une adresse
l'Ine'cni<*'ur neui ainsi nrnrédfi- H adressée dans le pays où les Travaux sont exccuics etingeni.-ur pnii ainsi proccdci en adrcs.sani une notification écrite préalable aux deux parties.

69.

DEFAILLANCE DU MAITRE DE L'OUVRAGE

(1) Si le Maître de TOuvrage;
(a) néglige de payer à 1 Eut repreneur le montant dû au titre d'un certificat de Tlngcnieur dans

un délai de trente jours après que ce montaiu soit dû scion les termes du Marche, sous
rescive de loiiie dccluciion que le Maître de l'Ouvrage est autorise à opérer en application
du Marche, ou . i i

(b) |',cnc ou fait ob.siacle a l.n délivrance d'un ici ccriincal. ou refuse toute approbaiion requise
lioui celle délivrance, ou . . i

(c) .ornbc on r,,iinio 01, l il s'nBi, .r,,,,, ^,,(,0 on lic|.iichiuan milromcm que pou, los
besoins cj une opcr.iliou de resirucltuaiion ou de Cti.sioiK nu •

riiicinriii r.
d'i:ii|io.\siliil
(l'c.xi'culion

Rc'.;lt.'mcr.i
liaiïs, nroi

Nollfrcallon:
Tlinircprcnt

Nolificniioiï*
.Mn ilrc de- 1"
tl à l'Iuiicp.i

Cliaiif'.cnicrit
d':i(Jrc.S!a!

Dcf;
db I

djlnncb



(d) noliTic d'une manière formelle à l'Enircprcncur que. pour des raisons, imprévues dues à un
DOule\crscincnt caanomiqùc, il lui est impossible de continuer à assumer ses oblieulions
contractuelles, L Entrepreneur aura le droit de mettre lin ù ses obliiuttions au titre liu
Marche après avoir adresse au Maître de l'Ouvrage un préavis écrit de quator7e jours avec
copie adressée a I Ingénieur. i j .

A  .• / rexpiration du préavis de quatorze jours dont il est question à l'alinéa I du préscn'Article ll-n repreneur don. nonobslarii les stipulations de l'alinéa I de l'Article des présentes-

suMc^Ch'unic^ célérité raisonnable, tout le Matériel de Construction apporté par Ivii

n  Marche a ainsi pris fin, le Maîtrer de rOuvragc a les mêmes obligations à
•a^.m 1 AS nï si le Marché avait pris fin en application de
L flrn.ro ni l-nnvf paiements spécifiés à l'alinéa 8 de l'Article 65 des présentes.Pp ! ^ ^"f'cpicncur le montant de toute perte ou dommage subi p.arI Enticpreneui découlant de ou en relation avec ou en conséquence d'une telle fin.

AiiRineiiiniioii ou
ditiiiiuiiioii iJc coûts

'-ÔKislalion
ullÎTiciirc

MODIFICATIONS DES COUTS ET DE LA LEGISLATIOxN

i'î Marche don être ajusté en fonction de l'augmentation du de la diminution descoûts d^Ja matn-d oeuvre et/ou des matermux ou de tout autre élément affectant le coût de Se lion
des Travaux, ainsi qu il est établi dans la deuxième Partie à l'Article 70.

(2) Si apt;è.s la date qui se situe trente jours avant la date limite pour la remise des olTres pour
les Travaux, surviennent dans le pays dans lequel les Travaux sont exécutés ou doive rélrecScs des
modifications a toute Loi Nationale ou Etatique. Ordonnance Décror on n. .-1 i ® ̂  a
réglementation ou arrêté de toute autorité locale .3"Ztc autre a ^
ou si une telle Loi Etatique. Ordonnance. Décret Lecislation reguhercment constituée.
Cl Cil en lésullc pour l'Emrcprcncu, une nugmcnfuEon
Travaux (sauf dans le cas prévu à l'alinca 1er du urésciit Ariiclrl^ ..ir éxecution des
coût doit aire certifiée par ITnjcnicur et doit être mvcè mr ?,? é S i • ">'1"'^''"" 'l'
prix du Marché doit être ajusté en col,s^quêL

icsirîclions
•oiircriiant les devises

oiix (le Change

71.

DEVISES ET TAUX DE CHANGE . ̂  '
Si. ai^ês la date qui se situe trente jours avant la date limite nour la mmicc ri^c „n- i

Travaux te Gouvernement ou un organe dépendant du Gouvcrncmem du iavTdànstÔimfks
sont ou doivent cire exécutés impose des restrictions de devicp-c oi 'o. J-qucl les
de devises en relation avec la o, ln< rt.^îrri 'f r^tnctions pour le

Travaux

transfert

droit dans un tel cas

entre

exécutes.

(2) Si le Maître de l'Ouvrage a exigé que la Soumission so!'rnvnrmnA«.,(r, . . .
paiement dans imç ou plusieurs devises et si l'Entrepreneur a mécisé le? nrr. P
de l'autre devise ou des autres devises dans lesquelles il cxic<c que le inicmcnt°?n-?'r^ •°"i "lonlaiits
taux de change applicables pour calculer le p'aicmcnt ̂  ces nrc^^E
sicicTmincs par la Banque Centrale du pays dans Icciuel les TnvLv^u7 , - 'PonLints sont ceux,la d.nle,t,ui te situe trente jours avant la' d.me fimU S , a rcniSi ifoE P™''"-"" "
cela a ctc noli.fic à riintrcDrcncur par le. Maître de rOuvrairnrÂ^hiL . p Travaux, comme
selon ce qui est stipulé dans les documents de soumission.' ̂ élément a ha remise des oflrcs, ou

(3) Si le Marché stipule que le paiement doit avoir lieu dans plus d'une devise les oroDortions
ou montants qui doivent être p.ayés en devises ctranccrcv; -m lii.w a- cl une ocvisc. tes proportionsêtre détermi.tcs courormcmeut aî,x principes àablistu?.aî,'J f "'iri
Sreri9Ts"rclmrr """ " " sUpùladous de" Ar.ielcs

NOTE

Pour les Concilions Particulières voir la Deuxième Partie.
Conditions Particulières applicables aux drat^apes et travaux de remblaiement, voir la

Jroisteme Partie. _ ^ , » «
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- MODELE DE SOUMISSION

LOT

NOTE: L'annexe fait partie de la soumission.

Les sountssionnaires sont priés de remplir tous les espaces laissés

en blanc dans le présent modèle de soumission et dans l'annexe.

A Monsieur le Président-Directeur Général de la SODAGRI.

23, Avenue Roume - BP. 222 Dakar

République du Sénégal

Messieurs,

1. Après avoir examiné, en vue de la réalisation des travaux sus

mentionnés, les plans et dessins, les conditions contractuelles, les cadres du

bordereau des prix, du détail estimatif et du sous-détail des prix, des instruc

tions aux soumissionnaires, nous, soussignés, proposons d'exécuter, achever et

entretenir l'ensemble des ouvrages, conformément aux susdits documents, pour le

prix non révisable de Francs CFA
éventuellement assorti des modifications qui découleront du Marché, suivant le

tableau ci-dessous :

« ^

j  Monnaie

Lot
1

■  ̂

2 3

r- ■

1
•

!  Devise

j  Franc CFA

1

!  TOTAL 1

2  Nous nous engageons, si notre soumission est acceptée, à comnencer

les travaux dans un délai de trente (30) jours h dater de l'ordre écrit de l'Ingé
nieur et à terminer les ouvrages dans un délai de calculé à
partir du dernier Jour du délai de démarrage mentionné ci-dessus.
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3. Si notre soumission est acceptée, nous nous engageons à fournir, si

nous sommes requis, la garantie d'une compagnie d'assurance ou d'une banque ou

tout autre organisme approuvé par vous qui sera pour la bonne exécution du Mar

ché, conjointement et solidairement responsable avec nous, jusqu'à concurrence

d'une somme ne dépassant pas dix pour cent (10 %) du montant de la présente

soumission,

4. Nous acceptons, de rester liés par notre soumission pendant un délai

de cent quatre vingt (180) jours à compter de la date fixée pour la remise des
offres.

5. Avant la signature de la Convention, la présente soumission acceptée

par vous, vaudra engagement entre nous,

6. Nous avons bien noté que yous n'êtes pas tenus de retenir la soumission
la moins disante ou de donner suite au présent appel d'offres,

7. La devise étrangère que nous avons retenue en accord avec l'Article

60 (3) du CCAP est

Nous avons calculé la parité de cette devise par rapport au franc CFA

base de Franc CFA,

taux fixe et non révisable pour la durée du contrat.



Fait le 19..,

Signature, en qualité de...

dûment autorisé â signer les soumissions pour et au nom de

en lettre d'imprimerie

TE^OÏM

Adresse....

Profession,



ANNEXE DE LA SOUMISSION DES TRAVAUX RELATIFS AU LOT DE L'

Article Montant et/ou tempsObjet

Montant du cautionnement définitif 10

Montant de l'assurance aux tiers 23 (2)

Délai de démarrage des travaux à

dater de l'ordre de l'Ingénieur 41

Délai d'achèvement des travaux 43

Période d'entretien 49

Pourcentage de retenue de garantie 60 (1) b)

Montant minimum des décomptes 60 (1) c)

Délai de paiement après établissement 60 (1) c)
des acomptes

Avance de démarrage 60 (2)

10 % du montant initial du
Marché

30 jours

365 jours

5 % de tout certificat de

paiement

1/IOOOème du montant ini

tial du Contrat

120 jours

10 % du montant initial
du marché.

Lot

1  Monnaie

1 2"

. . . j

«

1

3  ;
1
•

1
•

«

!  Devi se

1  Franc CFA

!

I"

!  TOTAL
•
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MODELE DE GARANTIE DE SOU^ilSSIOM

/\ Monsieur le Directeur Général de la S0DA6RI, 23 Avenue Roume
BP. 222 Dakar - République du Sénéoal.

Nous, la Banque soussignée, afin de mettre

Messieurs (Entrepreneur)
jlg (Domiciliation)

en mesure de présenter une soumission pour les travaux de
, nous engageons

par la présente, irrévocablement et en toute indépendance, à vous verser
sans retard toute somme jusqu'à concurrence d'un montant total de

équivalent à 3 % du montant global

de la soumission, sans que les susdits :
Messieurs

refusent de se tenir aux termes de

ladite soumission.

La présente garantie est valide jusqu'à ce qu'une décision soit finale
ment prise au sujet de la soumission, sans toutefois excéder une période de
130 jours à compter du 19..., date à laquelle nous devrons
avoir reçu toute réclamation par voie de lettre recommandée ou de télégramme.

Il est entendu que vous nous retournerez la présente dès son expiration

ou dès l'instant où la totalité du montant garanti aura été versée.

Date Banque
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SECTION 2 - CONDITIONS CONTRACTUELLES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

( C.C.A.P. )



INTRODUCTION

Le texte des différents articles qui font l'objet des présentes
CONDITIONS PARTICULIERES doit être lu en parallèle avec les articles cor

respondants des CONDITIONS GENERALES (C.C.A.G.) auxquels ils se réfèrent,

La numérotation des articles 1 à 72 suit fidèlement celledu

C.C.A.G. Les articles du C.C.A.G. non mentionnés dans le C.C.A.P. ne sont

pas rrK*difiés et restent applicables intégralement.

Les articles numérotés au-delà de 72 sont des articles additionnels
au C.C.A.G.



DEFINITIONS ET INTERPRETATIONS

Sous-article 1 (1) - Définitions :

a)- "Maître da l'Ouvrage"

Le "Maîre de l'Ouvrage" est la Société de Développement Agricole et
Industriel du Sénégal "SGOAGRI".

Le Maître de l'Ouvrage est représenté au chantier par un "Représentant
mandaté".

V

b)- "Ingénieur" désigne : sera précisé ultérieurement, \

Les définitions ci-après sont ajoutées au sous-article 1 (1) du C.C.A.G.

o)- "Prix initial du Marché"

Désigne la somme des produits obtenus en multipliant les quantités
indiquées au Cadre du Détail Estimatif par les prix unitaires initiaux» plus
les forfaits et montants provisionnels éventuels, plus tout autre montant Inclus
dans le Marché au moment de la signature de celui-ci.

p)- "Prix unitaires initiaux".

Désigne les prix unitaires inclus dans le Marché au moment de la signa
ture .

q)- "Monnaies"

- "Monnaie locale" désigne la monnaie légale de la République du
Sénégal.

Dans le Marché, elle est exprimée en FCFA

- "Devise étrangère" désigne toute monnaie autre que la monnaie loca

le figurant dans le Marché.

Dans le Marché, elle est exprimée en
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r)- "Temps"

Le "temps" sera défini par rapport au calendrier grégorien.

"Mois et jours" désignent le mois et le jour du calendrier
mentionné ci-avant. .

s)- Soumissionnaire, Adjudicataire, Entrepreneur ont des valeurs similaires
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DOCUMENTS CONTRACTUELS

Sous-article 5 (1) - Lançiue et droit applicables -

Le sous-article 5 (1) du C.C.A.G. est complété par ce qui suit :

a)- La langue du Marché est la langue française et la langue faisant foi
est la langue française. Toute correspondance entre l'Entrepreneur et l'Ingé
nieur est en Français.

b)- Le droit qui régit le Marché est le droit an vigueur en République du
Sénégal.

c)- Le système métrique international (SI), y compris ses symboles, est
seul utilisé.

Sous-article 5 (2) - Documents mutuellement explicatifs -

Le sous-article 5 (2) du C.C.A.G. est supprimé et remplacé par ce qui suit :

Les documents sont normalement mutuellement explicatifs.

En cas de non-conformité ou de divergence d'interprétation entre les stipula
tions et celles des autres pièces constitutives du Marche, la Convention prévaut
dans tous les cas, puis chaque pièce ou document l'emporte sur le suivant dans
l'ordre du sous-article 5 (3).

Sous-article 5 (3) - Documents constituant le Marché -

Le sous-article 5 (3) est un sous-article additionnel à l'Article 5 du
C.C.A.G..

Documents qui constituent le Marché dans Tordre de préséance:

Partie B ;

- Pièce 1 : Lettre d ncceptauion de Convention et ses annexes (telles que
caution bancaire, garanties, etc...)

- Pièce 2 ; Conditions contractuelles

2.1. Conditions Contractuelles Générales Internationales applica

bles au Marché de Travaux de Génie Civil - 3ème édition ••

Mars 1577 (C.C.A.G.)



2.2 Modèle du Convention et de Garantie

2.3 Conditions Contractuelles Particulières (C C A P)

- Pièce 3 : Conditions Contractuelles

3.1, Cahier des Clauses Techniques Particulières (C C T P)

3.2. Cadre du Borderau des prix

- Pièce 4 : Cadre du Détail Estimatif

- Pièce 5 : Dossier des Plans.

Partie A : Les Instructions aux Soumissionnaires -

Les sous-articles 6 (5) à 6 (8) sont des sous-articles additionnels de

l'Article 6 du C C A 6.

Sous-Article 6 (5) - Documents d'exécution

Dans un délai de trente (30) jours après la notification du Contrat par
la SODAGRI» l'entrepreneur est tenu de présenter les plans d'exécution à l'Ingé

nieur pour approbation.

L'entrepreneur assure l'établissement des plans d'exécution et des plans

de détails de chantier qu'il juge nécessaire à fournir à son personnel pour l'exé

cution des travaux.

Les plans d'exécution sont fournis en trois exemplaires dont deux reproduc

tibles par l'entrepreneur à l'Ingénieur qui» après vérification» notifie un des
reproductibles "bon pour exécution".

L'entrepreneur doit, sous sa responsabilité» procéder avant exécution,

à la vérification des plans et documents qui lui sont notifiés, s'assurer sur place
de l'exactitude des dimensions» des dispositions des plans et de la possibilité
de les suivre dans l'exécution. S'il a des observations à formuler» il doit le
faire dans un délai de vingt et un (21) jours calendaires.

L'Ingénieur dispose de ̂ ^"^^et un (21) jours calendaires pour répondre
à toute demande écrite par l'entrepreneur concernant les besoins éventuels de
dispositions spécifications ou ordres complémentaires qui seraient indispensables
à l'exécution des travaux, sous réserve que tous les documents devant être fournis
par l'entrepreneur et concernant ces travaux soient en la possession de l'Ingé-
hleur à la date de la demande.



2 - 5

b)- D'autres plans ou documents tels que spécifies dans le Cahier des Clauses
Techniques Particulières (C.C.T.P.) sont également à la charge de l 'Entrepreneur.

Sous-article 5 (5) Dossier de recolement -

a)- L'Entrepreneur est chargé de constituer, au fur et â mesure de l'avance
ment des travaux, une collection complète des plans de recolement. Ces plans se
ront aussi nombreux et détaillés que nécessaires pour décrire exhaustivement
les ouvrages réalisés dans un ensemble et dans chacune de leurs parties . il
pourra s'agir, dans certains cas, dë plans nouveaux entièrement élaborés par
1'Entrepreneur.

b)- Lors de la demande du Certificat d'Achèvement. l'Entrepreneur remettra
à l'Inqénieur trois collections complètes, plus un exemplaire sur calque, des
plans conformes à l'exécution.

Le cas échéant, cette collection sera complétée par les plans relatifs
aux travaux éventuellement nécessaires rendant le délai de garantie.

Sous-article 6 (7)^ - Etudes relatives aux installations de chantier et
travaux préparatoires.

a)- L'Entrepreneur aura la charne de toutes études touchant aux travaux
suivants, sans que cette liste soit exhaustive ;

- schémas des installations de chantier,

- pister d'accès à celles-ci si nécessaire.,
- pnrtsction contre les eaux de ruissellement et d'infiltration si néces
saire,

- dispositifs de: sécurité .

b)- L'Entrepreneur devra soumettre à l'examen de l'Ingénieur les plans ou documents
relatifs à ces travaux 30 jours avant le début de leur réalisation

L'Inqénieur pourra, le cas échéant, formuler des réserves et demander des
modifications sans supolément de charps. Qu'il use ou non de cette possibilité,
l'Entrepreneur conservera néanmoins l'entière responsabilité des procédés mis
en oeuvre.

Sauf dérogation expresse de l'Ingénieur nu des documents contractuels,
les calculs de stabilité et de résistance des ouvrages seront effectués confor

mément â une des normes ISO, DIN, ASTM, AFNOR ou NS, à préciser par 1'Entrepreneur
dans sa soumission.

A défaut de prescriptions, 11 sera fait référence aux usages ou aux règles

de bonnes pratiques.
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Sous-artide 6 (8) - Documents divers ;

a)- Dans un délai de 30 jours calendaires à dater de la notification du Marché,
l'Entrepreneur soumet pour approbation de l'Ingénieur, une note avec ses
propositions relatives a la présentation de tous les documents qui sont à
rédiger en cours des travaux.

Les documents concernés sont :

- les plans et cartouches,

- les diagrammes d'avancement,

- les décomptes mensuels,

- les formulaires pour mesures et contrôles topogranhiques,
- les formulaires "attachements" de valorisation pour travaux en dépenses

contrôlées,

- les formulaires de journal des travaux et rapports,
- les formulaires de mesures des quantités.

pas
Cette liste n'est/limitative et peut être modifiée par l'Ingénieur.

b)- L'Entrepreneur imprime et fournit en nombre suffisant d'exemplaires chaque
document dont il approvisionne le chantier en temps opoortun.

Les formulaires en une ou plusieurs copies sont rédigés sur papier auto-
,copiant.



2-7

OBLIGATIONS GENERALES -

ARTICLE 10 - GARANTIE D'EXECUTION

Le texte de l'Article 10 du C.C.A.G. est complétR oar ce qui suit :

a)- L'Entreoreneur est tenu de fournir, dans les sept (7) jours calendaires sui
vant la notification du Harchë, un cautionnement définitif ou une garantie
conjointe et solidaire, émis par une banque agréée oar le f'aitre de l'Ouvrage
et d'un montant égal à dix pour cent (10%) du montant initial du Marché.
L'Entreoreneur devra établir ce cautionnement ou cette garantie selon le
Modèle de Garantie annexé aux présentes.

b)- La validité de cette garantie sera maintenue jusqu'à la fin de la nériode
d'entretien telle que précisée au sous-article 49 (1) du C.C.A.G

ARTICLE 11 - INSPECTION DU CHANTIER -

Le texte de 1 Article 11 du C.C.A.G. est modifié comme suit :

La phrase "La soumission est considérée comme fondée sur ces informations, mais
l'Entrepreneur demeure responsable de l'interprétation qu'il en fait" est
remplacée par ce qui suit ;

L'Entrepreneur est responsable de l'interprétation qu'il fait des données mises
a sa disposition. Les interprétations que peuvent avoir f.aites le Maître de
l'Ouvrage ou l'Ingénieur do ces données, si elles sont comituniquées â l'Entre
preneur, ne le sont qu'à titre Purement indicatif et n'engagent pas leur res-
ponsabilité.

ARTICLE 14 - REMISE D'UN PROGRAMME -

Sous-article 14 (1)

Le texte du sous-article 14 (1) du C.C.A.G. est conplSté par ce qui suit :

a)- Un programme détaillé d'exécution de l'ensemble des travaux prenant comme
unité la semaine est établi oar l'Entrepreneur et remis â l'Ingénieur dans les

30 jours calendaires â dater de la notification du Marché.



2-8

Il est constamment tenu à jour.

Il comprend en particulier toutes les indications détaillées relatives à :

1. les diverses tâches â accomplir,

2. les cadences correspondantes,

3. le matériel utilisé pour ce faire,

4. le personnel à utiliser,

5. les fournitures nécessaires,

6. les installations de chantier tant techniques qu'administratives,
7. le calendrier prévisionnel des paiements.

bj" Toute modification des installations et du matériel de construction ou des
programmes d'exécution des travaux est soumise â l 'approbation de l'Ingénieur.

0- L'Ingénieur dispose d'un délai de vinat et un jours calendaires pour présen
ter ses observations correspondant aux paragraphes a) et b)

d)- L'Entrepreneur est tenu de fournir toutes les informations autres que celles
contenues dans les programmes ou contenues ci-dessus, concernant les dispositions
qu'il compte prendre pour Texêcution des travaux, le matériel de construction
et les installations qu'il a l'intention de fournir, utiliser ou construire et
les dispositions provues pour la direction et l'administration du chantier.

Sous-article 14 (5) - Journal des Travaux :

Le sous-article 14 (5) est un sous-article additionnel à l'Article 14 du
C.C.A.G..

Le Journal des Travaux comprend les divers folios suivants :

a) Généralités

b)- Rapports journaliers de l'Entrepreneur relatifs à la main-d'oeuvre, au

matériel, aux matériaux et aux travaux exécutés et sur tout événement d'impor

tance apparu sur le chantier.

c)- Directives et/cu observations de l'Ingénieur,
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S

d) Ordre d'exécution des travaux spéciaux ou non orévus au Marché

g) Relevés ou attachements de quantités

f)-Essais de matériaux effectués par l'Entrepreneur

g) Relevés périodiques d'avancement des travaux

h) Divers

Les différents folios sont établis par l'Entrenreneur avec la fréquence indi
quée au tableau ci-dessous.

!  Folio

! type n® Fréquence

L  a) 1 quotidien

i  b) 2 quotidien

!  c) 3 fonction des nécessités

i' d) 4 fonction des nécessités

i
5 en principe mensuel ̂ à l'excention des régies qui doivent

faire l'objet de relevés quotidiens

!
6 mensuel ou olus fréquent, suivant instruction de TInaénieur

!  9) 7 en principe mensuel

!
8 fonction des nécessités.

L'Entrepreneur soumet à l'Ingénieur le Journal des Travaux dans un délai de

trois jours ouvrables.

L'Ingénieur approuve le Journal des Travaux dans un délai de trois jours ouvra
bles.
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ARTICLE 15 - DIRECTION DES TRAVAUX PAR L'ENTREPRENEUR ;

L'Article 15 du C.C.A.G. devient le sous-article 15 (1) de l'Article 15 et le
sous-article suivant est ajouté.

Sous-article 15 (2) - Représentant de 1 'Entrepreneur

Le représentant de l'Entrepreneur, ainsi que son personnel cadre sur site,
doit parler et écrire couramment la langue française..

ARTICLE 21 - ASSURANCES DES TRAVAUX. ETC

L'Article 21 du C.C.A.G. devient le sous-articla 21 (1) et les sous-articles
21 (2) et 21 (3) sont ajoutés.

Sous-article 21 (2) - Utilisation des montants des indemnités d'assurance

a)- Dans le cas où les travaux ou une partis de caux-oi, du matériel de chan
tier. des matériaux ou d'autres produits devraient subir une pente ou un dommage
au cours de la période de validité des assurances conclues conformément au sous-article
21 (1) et cela a cause de l'un quelconque des risques couverts. l'Entrepreneur pro
cédera dans les plus brefs délais é la réparation de ces dégâts, pertes ou dopages,
pour autant que de tels dégâts, pertes ou dommages doivent, selon l 'opinion de
l'Ingénieur, être réparé pour assurer le fonctionnement correct, ou l'exécution ou
l'entretien des travaux, et tout montant reçu en vertu de cette police ou ces poli
ces sera payé au Maître de l'Ouvrage ou à tout bénéficiaire désigné par lui, et sera
transféré par lui â 1'Entrepreneur.
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L'Ingénieur donnera son accord sur ces montants s'il juge que ceux-ci

sont en rapport avec l'avancement des travaux réalisés oar l 'Entrepreneur

en ce qui concerne la réparation des dégâts, pertes ou dommages susmentionnés.

Si le montant en question n'est pas nécessaire pour les buts susmentionnés,

il sera payé à 1'Entrepreneur suivant les directives écrites de l'Ingénieur.

Si ce montant est insuffisant peur les buts susmentionnés, la différence sera

supportée par l'Entrepreneur.

b)- Le versement de ces indemnisations, aux bénéficiaires désignés par le Maître
de l'Ouvrage se fait conformément aux à l'Article 77.

Sous-article 21 (3) - Assurance tous risques chantier

L'Entrepreneur souscrit au bénéfice conjoint de lui-même, de ses sous-
traitants éventuels, du Maître de l'Ouvrane et de l'Ingénieur et, de façon
générale, de tous las participants au chantier, une police tous risques chantier
dont la validité s'entend de l'ouverture du chantier â la délivrance du Certifi
cat d'Entretien des Travaux.

Cette police couvre :

- l'ensemble des dommages pouvant affecter tous les travaux et le matériel
de construction de l'Entrepreneur pour la valeur totale de ces travaux-, et maté
riels, majorée de 15% pour couvrir toute dépense additionnelle ; démolition,
enlèvement, etc... ;

-  la responsabilité civile des divsrs participants au chantier. La garan-
doit être suffisante et illimitée oour les dommages corporels.

Cette police contient une clause de renonciation â recours entre les dif

férents assurés.
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ARTICLE 22 - DOMMAGES AUX PERSONNES ET AUX TIERS

Le sous-article 22 (1) alinéa a) est complété comme suit :

a) à rutllisation ou à l'occupation permanente du terrain pour les besoins
de tout ou partie des travaux, en l'occurence TEntrenreneur indiquera dans

sa soumission l'emplacement et la superficie qu'il réclame pour ses installa
tions de chantier tant technique qu'administrative.

ARTICLE 29 - ENTRAVES A LA CIRCULATION ET GENE AUX PROPRIETES RIVERAINES

L'Article 29 est modifié dans sa dernière phrase comme suit :
eu

L'Entrepreneur, pour autant qu'il en soit responsable et/égard aux stipula
tions de l'Article 22, doit indemniser le Maître de l'Ouvrage contre toutes récla
mations, instances, dommages-intérêts, coûts, charges et dépenses de toute nature
résultant de ou en rapport avec ces faits.

Sous-article 30 (2) - Charges spéciales ;

Le texte du sous-article 30 (2) du C.C.A.G. est suporimé et remplacé parce
qui suit ;

Dans le cas où l'Entrepreneur Juge utile de procéder au transport du matériel,
de machines ou d'éléments d'ouvrages sur les sections de routes, sur des ponts ou
des bacs du domaine public, et si les convois sont exceptionnels, il doit obtenir
toutes les autorisations voulues des Autorités concernées avant de procéder aux
transports. Dans le cas où ces transports sont susceptibles de provoquer des sol
licitations exceptionnelles, voire des dégâts aux ouvrages, l'Entrepreneur doit
prendre toutes les mesures conservatoires nu spéciales demandées par les susdites
Autorités pour protégar ou renforcer les ouvrages empruntés. Pour tous les trans

ports nécessaires à l'exécution du Marché, il appartient à l'Entrepreneur de pren
dre à sa charge les frais inhérents à la nrise des mesures spéciales éventuelles.

ARTICLE 33 - REPLIEMENT DU CHANTIER :

L'Article 33 du C.C.A.G. est complété comme suit •

Le Certificat d'Entretien des Travaux est subordonné au repliement du chantier

â la satisfaction de 1'Ingénieur.
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MAIN-D'OEUVRE

Sous-article 34 (10) - Législation du travail et taxes pour le personnel

Ce sous-article est un sous-article additionnel de l'Article 34 du CCAG.

Le Marché est régi par la législation du travail en application en République

du Sénégal

a)- L'Entrepreneur, ses sous-traitants et leurs personnels expatriés sont

exonérés de tous droits, impôts et taxes exigibles en raison de l'exécution du

Marché en application de la législation fiscale sënénalaise. Ils bénéficieront,

en ce qui concerne de l'exonération des droits et taxes suivants, sans que la lis
te en soit limitative :

. TVA, TPS, BIC, Patente,

.  Impôts sur les sociétés,

.  Impôts sur les traitements et salaires des expatriés.

Le personnel expatrié est donc exonéré d'impôt sur les salaires alors que

le personnel local ou le personnel étranger recruté localement est imposable aux
impôts sur le revenu, suivant la législation fiscale applicable au Sénégal.

Si, dans son pays d'origine, l'Entrepreneur est tenu de payer des impôts

ou des taxes provenant des Travaux effectués pour le compte du Sénégal, et qu'un
accord de transfert fiscal existe entre ce pays et celui de l'Entrepreneur, ce

dernier devra dans ces conditions s'acquitter de cet impôt au Sénégal.

b)- Réaime de la Sécurité sociale :

Le personnel expatrié - non recruté en République du Sénégal - qui conti

nue à cotiser à un rénime de sécurité sociale dans son pays d'origine est exonéré

de cotisations ou retenues en République du Sénégal.
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MATERIAUX ET EXECUTION DU TRAVAIL -

ARTICLE 37 - INSPECTION DES OPERATIONS ;

Le droit d'accès susmentionné s'applique également au Maître de l'Ouvrage

et à son représentant dûment mandaté,

DEM^aRRAGE des travaux et retard -

ARTICLE 43 - DELAI D'EXECUTION :

L'Article 43 du C.C.A.G. devient le sous-article 43 (1) de l'Article 43 et

le sous-article suivant est ajouté :

S2us_Sgus-artic].e_43_(1^^ - •

Les délais globaux indicatifs pour l'ensemble des travaux susmentionnés sont

fixés à 7,2 et 3 mois pour respectivement, les lots n" 1, 2 et 3.

A dater de la notification de.commande avec.ordre de commencer les travaux

les délais partiels sont ceux qui seront indiqués aux Articles B.8 et C,3 du

C.C.T.P.

ARTICLE 47 - INDEMNITES FORFAITAIRES POUR RETARD :

L'Article'47 du C.C.A.G, est modifié comme suit :

En cas de retard sur le délai fixé au sous-articlo 43 (1), une indemnité

forfaitaire pour retard sera payée par 1'Entrepreneur au Maître de l'Ouvrage par

jour de retard sur les délais fixés aux articles ci-dessus, dont le montant

sera calculé par application de la formule suivante ;

P  V X R dans laquelle

" 2.500
/

P = montant des pénalités

V = valeur pénalisée

R = nombre de jours de retard

Le montant total des pénalités pour retard est plafonné à dix pour cent

(10 %) du montant initial du contrat.
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MODIFICATIONS, ADMISSIONS ET OMISSIONS-

Sous-artlcle 52 (3) - "Modifications supérieures â 10% (dix pour cent)"

est remplacé par "Modifications supérieures à 20% (vinpt pour cent)

î-îATERIEL, TRAVAUX PROVISOIRES ET MATERIAUX -

Article 54 - MISE EN OEUVRE DE L'ARTICLE 53 N'IMPLIQUE PAS APPROBATION

L'Article 54 du C.C.A.G. est complété comme suit :

... Ingénieur" et n'entraîne aucune obligation du Maître de TOuvrane envers

des tiers.
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CERTIFICATS ET PAIEMENT -

Sous-artide 60 (1) - Certificat et paiement

Le sous-article 60 (1) du C.C.A.6. est complété par las littêra suivants:

a) Travaux en régie

b) Retenue de garantie

c) Paiements

d) Décomotes mensuels

e) Créances mensuelles

f) Décompte final et décompte général - Solde.

a) Travaux en régie

Les travaux en régie seront'payés à 1'Entrepreneur de la manière suivante
I

1) Main-d'oeuvre

Seul est pris en compte le personnel effectivement affbcté â l'exécution
des travaux considérés jusqu'à l'échelon du Chef d'Equipe compris.

Les prix unitaires comprennent le pourcentage nécessaire pour couvrir le

personnel d'encadrement, d'entretien et autre.

2) Matériel de construction

Le règlement est effectué sur la base des prix horaires d'utilisation des

engins tels qu'ils rassortent du bordereau, appliqués aux temps effectués de
fonctionnement et au temps d'immobilisation si celui-ci est apolicable et, le

cas échéant, sur la base des prix d'une confédération officielle de construc

tion approuvés par l'Ingénieur. Le prix de fonctionnement des engins en régie
comprend notamment la fourniture de l'éneraie nécessaire au fonctionnement et

des matières consommables. Il est précisé que les frais d'entretien sont for-

faitairement inclus dans les prix horaires de location.

Les prix de location couvrent également le prix du personnel d'opération.
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3) Fournitures
»

Les prix unitaires s'entendent rendu chantier, mapasin général ou lieu

d'utilisation. Ces prix tiennent coînnte de tout frais tel que chargement, trans

port et déchargement, frais généraux et bénéfices, taxes, etc...

b) Retenue de garantis

De chaque créance mensuelle incluant les créances pour variation des tra

vaux, il est déduit cinq pour cent (5%) nour constituer la retenue de garantie.

Cette retenue de garantie oeut être payée à l'Entrepreneur sur la créance

mensuelle du mois suivant centre une garantie bancaire irrévocable d'un montant

égal à celle-ci et dent la validité est maintenue jusqu'à la date du naiement.

Cinquante pour cent (50%) du total de la retenue de garantie sont libérés

lorsque TInoénieur délivre le Certificat d'Achèvement des Travaux.

Les cinquante pour cent (50%) restant de la retenue de narantie sont libérés

lorsque l'Ingénieur notifie le Certificat d'Entretien.

c) Paiements

1) Paiements en monnaie locale

Les paiements en monnaie locale se feront au niveau d'une banque locale, de

la République du Sénénal, acceptée oar le "laître de l'Ouvrace.

2) Paiements en devises étrannëres

Les paiements dans la devise- étrannère prévue au î^iarché seront nayées à

une banque proposée par l'Entrepreneur et accentée nar le ^iaitre de l 'Ouvrage

3) Délais de naiement

Le paiement de tout mandatement de créance sera effectué au nlus tard
cent vingt (120) jours aorès la date d'approbation du projet de décompte par
rIngénieur.
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Le paiement de toute créance mensuelle d'un montant inférieur au millième
(1/1000) du montant initial du Marché est différé et proupé avec la créance men
suelle suivante.

d) Décomotes mensuels

1) Avant la fin de chaque mois, 1'Lntreoreneur remet à l'Ingénieur un projet

de décomnte établissant le montant total, arrêté à la fin du mois précédent, de

la valeur des travaux achevés à laquelle il peut prétendre du fait de l'exécution

du Marché depuis le début de celui-ci.

Ce montant est calculé de la même manière que le prix initial du Marché.

Si des travaux non prévus dans le Marché ont été exécutés,les prix provisoires

fixés par l'Innénieur sont appliqués tant que les prix définitifs ne sont pas
arrêtés.

2) le décompte mensuel comprend, en tant que de besoin, les différentes parties
suivantes :

1. travaux autres que les travaux en réqie

2. travaux en régie

3. approvisionnement de matériaux

4. avance forfaitaire

5. indemnité forfaitaire, retenues diverses (remboursement des avances),

comme définis dans le Marché

6. remboursement des dépenses incombant au Maître de l'Ouvrage dont
1'Entreoreneur a fait l'avance.

Il sera décomnosé suivant les indications de 1'Ingénieur nour permettre les

paiements nar les différents bailleurs de fonds".

3) L'Entrepreneur joint au projet de décompte les calculs des quantités prises
en comptes, effectués và partir des éléments contenus dans les constats aonrouvés
par l'Inaénieur, s'il ne les a nas déjà fournis.
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éléments figurant dans les décomptes mensuels n'ont pas un carac
tère "" et ne lient oas les parties contractantes.

5) Le projet de décompte mensuel établi nar 1 'Entrepreneur est accents
ou rectifié par l'Innénieur il devient alors le décompte mensuel.

e) Créance mensuelle

1) Le projet de créance mensuelle est â élaborer par 1'Entreoreneur, à par
tir du décompte mensuel.

L'Entrepreneur dresse à cet effet un projet de créance mensuelle qui fait
ressortir le montant de la créance établi â partir des prix initiaux du Marché.
Ce montant est la différence entre le montant du décompte mensuel dont il s'agit
et celui du décompte mensuel précédent.

Une créance séparée sera établie pour chaque monnaie.

2) L'Innénieur accepte ou rectifie le nrojet de créance établi par l'Entre
preneur ; il devient alors la lettre He créance mensuelle.

3) Les montants finurant dans les créances mensuelles n'^nt oas un
définitif wrac-

tère 'et ne lient pas les parties contractantes.

f) Décompte final et décompte général - solde

1) L'Entrepreneur, concurremment avec le orojet de décompte afférent au
dernier mois d'exécution des travaux ou â la place de ce projet, dresse le pro
jet du décompte final établissant le montant total des sommes auxquelles il oeut
prétendre du fait de l'exécution du Marché dans son ensemble, les évaluations
étant faites en tenant compte des prestations réellement exécutées.

Ce projet de décompte final est établi à partir des prix de base comne
les projets de décompte mensuels et comporte les mêmes parties que ceux-ci, â
l'exception des avances ; il est accompagné des éléments et pièces mentionnées
au d.3) du sous-article 60 (1) du présent C.C.A.O., s'ils n'ont pas été précédem
ment fournis.
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2) Le projet de décoînpte final est remis à Tlnnanieur dans le délai de
quarante cinq (45) jours à compter de la date de notification du Certificat

d'Entretien.

3) L'Entrepreneur est lié par les Indications fipurant au projet de décomp
te final, sauf sur les points ayant fait l'objet do réserves antérieures de sa
part.

■^) Le projet de décompté final établi nar l 'Entrepreneur est accepté ou
rectifié par l'Ingénieur ; il devient alors le décompte final.

5) L'Ingénieur établit le décompte général qui comprend :

-  le décompte final défini au sous-article 60 (1) du présent G.G.A.G. ;
-  l'état du solda établi^ q nantir du décompte final et du dernier décompte

mensuel, dans les mêmes conditions que celles qui sont définies au sous-article
60 (1) e.l) du présent G.G.A.G. pour les décomptes mensuels ;

- la récaoitulation des décomptes mensuels et du solde.

6) Le décompte général, sirné par le ?laitre de l'Ouvrage, doit être notifié
à l'Entrepreneur quarante-cinq (45) jours au nlus tard après la date de la remise
du projet de décompte fi nal.

7) Le mandatement du solde doit intervenir dans un délai de quatre mois
à compter de la notification du décomnte oéneral à l'Entrepreneur. La date de
mandatement du solde est portée â la connaissance do 1'Entrepreneur.

8) l'Entrepreneur doit, dans un délai de quarante-cinq (45) jours comptés â
partir de la notification du décompte général, le renvoyer à l 'Ingénieur, revêtu
de sa signature, sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour les
quelles il refuse de signer.

Si la signature du cîécompte général est donnée sans réserve, cette accepta
tion lie définitivement les parties -, ce décompte devient ainsi le décompte géné
ral et définitif du Marche.

SI la signature du décompte nénéral est refusée ou donnée avec réserves, les
•rotifs de ce refus ou de ces réserves doivent être exposés par 1'Entrepreneur dans
'win mémoire de réclamation qui précise le montant des sommes dont 11 revendique

paiement et qui fournit les justifications nécessaires on reprenant, sous
peine de forclusion, les réclamations déjà formulées antérieurement et qui n'ont
pas encore fait l'objet d'un règlement définitif.
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Ce mémoire doit être remis à l'Ingénieur dans le délai de quarante-cinq (45)
jours indiqué ci-dessus.

Le règlement du différend intervient alors suivant les modalités indiquées
à l'Article 67 du C.C.A.R.

SI les réserves sont nartielles, l 'Entrepreneur est lié par son acceptation
implicite des éléments du décompte sur lesquels ces réserves ne portent pas.

9) Dans le cas où l'Entrepreneur n'a oas renvoyé â l'Ingénieur le décompte
général signé dans le délai de quarante-cinq (45) jours fixé au 8) ci-dessus, ou
encore, dans le cas oû, l'ayant renvoyé dans ce délai, il n'a pas motive son refus
ou n'a pas exposé en détail les motifs de ses réserves en précisant le montant total
de ses réclamations, ce décomnte général est réputé être accepté par lui 5 il de
vient le décompte général et définitif du Marché.

Sous-article 60 (2) - Avances

Le texte du sous-article 60 (2) du C.C.A.G. est complété par ce qui suit :

a) Avance forfaitaire de démarrage

Une avance forfaitaire de démarrage, égale à dix pour cent (lOî^) du prix ini
tial du Marché, est versée à 1'Entrepreneur dans un délai de trente (30) jours
après le réception de la lettre de demande de 1'Entrepreneur.

Le versement de l'avance est effectué sur Présentation d'une demande expresse
de 1'Entrenreneur, moyennant une garantie bancaire équivalente irrévocable émise

par une institution bancaire anréée par le f4aitre de l'Ouvrage.

Un modèle de garantie est annexé au présent C.C.A.G. Cette garantie est réduite,

lors de chaque remboursement de l'avance, sur demande écrite de 1'Entrepreneur au

Maître de l'Ouvrage, d'un montant égal à celui du remboursement considéré.
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Le remboursement de cette avance est effectué oar déduction, dans la monnaie

où cette avance a été faite, sur les décomptes mensuels et commence lorsque le

montant des sommes dues en application du Marché atteint 50% du prix initial du

Marché, dans la monnaie considérée.

Le remboursement doit être terminé lorsque le montant total des sommes dues

en application du Marché atteint 90%.

Le calcul des montants à rembourser est fait selon la formule suivante :

X" - X'
A  = B-

90 - 50

avec :

A montant remboursé à la fin du mois considéré

B montant total des avances garanties

X" pourcentage du montant des travaux achevés à la fin du mois considéré

X' pourcentage des travaux achevés à la fin du mois précédent.

Pour l'application du premier remboursement (X" dépasse la valeur de 50 pour

la première fois), il est acquis que X' = 50 .

Le calcul de X' et X" est réalisé avec deux décimales arrondies au chiffre

supérieur.

Le montant des travaux achevés est calculé de la même manière que le prix

initial du Marché.

b) Avance sur matériaux

L'avance sur les matériaux sera payable à TEntrepreneur pour les matériaux

effectivement amenés sur chantier, nécessaires pour l'exécution des travaux et

approuvés par l'Ingénieur et non encore utilisés.

Chaque avance individuelle sera limitée à 50% de la valeur des matériaux
le montant correspondant sera certifié par 1 Ingénieur.

A aucun moment, l'avance totale non remboursée sur matériaux ne pourra dépas
ser 5% du prix initial du Marche
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Le remboursement de l'avance pour les matériaux sera effectué par déduction

sur les décomptes mensuels et sera entièrement terminé dès que le pourcentage du

montant des travaux achevés à la fin du mois considéré atteint 90% du prix initial

du Marché.

Aucune nouvelle avance sur matériaux ne pourra ensuite être accordée.

Sous-article 60 (3) - Paiements en devises étrangères ;

Le sous-article 60 (3) du CCAG est complété par ce qui suit :

Les paiements visés au sous-article 60 (3) du CCAG sont exclusivement réali

sés dans la devise étrangère prévue dans la Soumission.

ARTICLE 67 - REGLEMENT DES LITIGES -

Il s'agit de la Chambre Internationale de Commerce" siggantit à Genève.

Sous-article 68 (2) - Notification du Maître de l'Ouvrage et à TInoënieur :

Le sous-article 68 (2) du CCAG est complété par ce qui suit :

a)- Toute notification au Maître de l'Ouvrage en vertu du Marché doit être
délivrée par la poste ou dénosée au siège de la SODAGRI à Dakar.

b)- Toute notification à l'Ingénieur en vertu* du Marché est délivrée par la
poste ou déposée au bureau du siège de l'Ingénieur à et une copie au Re
présentant de l'Ingénieur sur le chantier.

ARTICLE 70 - MODIFICATIONS DES COUTS ET DE LA LEGISLATION

Sous-article 70 (1) - Augmentation ou diminution des coûts

Le sous-article 70 (1) du CCAG est défini comme suit :

a)- Les prix figurant dans la Soumission de l'Entrepreneur sont réputés non
rcvisables et avoir été établis sur la base des conditions économiques en vigueur

à la date de référence.



2 - 24

b) Nonobstant toutes dispositions ci-dessus, il ne sera pris en considération
aucune augmentation de toute dépense engagée par 1'Entrepreneur dans l'exécution

des travaux occasionnés par un retard pris par TEntrepreneur dans l'achèvement

des travaux au-delà des délais prescrits selon l'Article 43 du C.C.A.R. ou

des prolongations dûment autorisées comme stipulé dans l'Article 44, ou par ca

rence ou négligence de la part de 1'Entrepreneur dans l'accomplissement de ses

obligations ou de ses responsabilités contractuelles.

En outre, il ne sera pris en considération aucune augmentation de ladite dé

pense pour laquelle 1'Entrepreneur n'aura pas fait de déclaration ou aura omis de
maintenir ou de produire des fiches de paie réglementaires et tout autre procès-

verbal, facture ou compte y afférent.

Dans le cas où l'Entrepreneur n'achèverait pas les travaux dans le délai

orescrit dans l'Article 43 ci-avant ou pendant la période des prolongations

dûment autorisées prescrites dans l 'Article 44, la valeur de la proportion des

travaux non achevés sera ajustée suivant les termes de cet article par le taux
d'augmentation annuel moyen pour Tannée ou les années civiles pendant laquelle
(lesquelles) l'exécution des postes de travaux correspondants a été initialement
programmée.

DEVISES ET TAUX DE CHANGE -

ARTICLE 73 - IMPOSITION DES BIENS. DU MARCHE ET DE L'ENTREPRENEUR

L'Article 73 est un article additionnel au C.C.A.G.

c.nii'î-article 73 (1)

Au sujet des taxes sur la main-d'oeuvre, voir le sous-article 34 (10) du
C.C.A.P.
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Sous-articTe 73 (2) - Impositiori des biens en RSpublique du Sénénal ;

a)- Système de taxes applicables à l'impnr'tation des biens en République du

Sénégal :

1.- Sont exonérés des droits de douane, taxe sur l'importation des biens

et autres droits :

Les matériels de construction, matériaux, équipements et fournitures

(comprenant entre autres et sans que la liste soit limitative : les carburants et

lubrifiants, pièces de rechance, pneumatiques, matériaux comme ciment, agrégats, etc..)

qui sont acquis au Sénégal pour les besoins de l'exécution du Marché, exceptés pour

l'Entrepreneur, ses sous-traitants et leurs nersonnals qui demeurent soumis aux ta

xes internes usuelles suivantes : vignette automobile, taxes sur les carburants et

lubrifiants pour les véhicules légers, taxe sur les produits et services de première

nécessité : nourriture, boissons, prestations de services courants.

2.- Les matériaux, équipements et fournitures destinés â faire partie inté

grante des ouvrages sont importés au Sénégal en exonération de tous droits de douane,

taxes d'inportation, droits et taxes d'effet équivalent.

Le "Matériel de Construction fixe et roulant" y compris les pièces détachées pour

ce matériel qui sont nécessaires à l'exécution et l'entretien des travaux, ainsi que
les effets et objets personnels et les véhicules particuliers des agents de l'Entre

preneur et de ses sous-traitants, sont importes au Sénégal sous le régime de l'admis

sion temporaire (A.T.N.) en franchise de tous droits et taxes. Toute partie de ce
matériel qui ne serait pas exportée à la fin des travaux et serait mise à la consom
mation supporterait les droits de douane en vigueur.

Ces exonérations restent valables pendant toute la période de garantie (12 mois)

après la réception provisoire de l'ensemble des travaux délivrée par l'Ingénieur.
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3) Tous impôts, .droits et taxes qui seraient éventuellement réclamés à
l'Entrepreneur, ses expatriés ou ses sous-traitants éventuels seraient pris
en charge et réglés par le Mattre d'Ouvrage en ses lieu et place.

Le Matre de l'Ouvrage apportera son assistance à l'Entrepreneur en vue de

l'application du régime douanier défini ci-dessus, sans pour autant décharger

l'Entrepreneur de ses obligations d'effectuer toutes les démarches et formalités

et de respecter les réglementations s'y raponv'tant, en vigueur en République

du Sénégal.

Sous-article 73 (3) - Imposition du Marché et de l'Entrepreneur en Républi

que du Sénégal

a) L'Entrepreneur bénéficiera, en ce qui le concerne, de l'exonération des
impôts et taxes suivants, sans que la liste en soit limitative :

- des droits d'enregistrement et de timbres,

- de la patente,

- de l'impôt sur les affaires et services,

- de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux.

b) Les cotisations patronales sur salaires ayant le caractère de charges so
ciales seront dues sur base des régimes respectifs définis au sous-article

34 (10) a) et b) des présentes.
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'100ELE DE COHmn'm

Cette convention est passée le ......... jour de 198

entre la Société de Développement Agricole et Industriel du Sénégal (S0DA6RI)

de la République du Sénégal(ci-après dénommée "le Maître de l'Ouvrage"),

d'une part,

et

(ci-après dénommé "l'Entrepreneur"), d'autre part.

ATTENDU que le Maître de l'Ouvrage désire faire exécuter les ouvrages de

relatifs aux

aménagements de lot n® et qu'il a

accepté une Soumission remise par l'Entrepreneur en vue de l'exécution, de

l'achèvement et de l'entretien desdits ouvrages,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

1. Dans la présente convention, les termes et expressions auront la signifi
cation qui leur a été attribuée dans les Conditions du Marché dont il est

question ci-aorès.

2. Les documents suivants seront considérés et interprétés comme faisant

partie intégrante de la convention, â savoir ;

a. La Soumission (référence Partie B - Pièce 2.2.)

b. Le Dossier des Plans (Partie B - Pièce 5>

c. Les Conditions Contractuelles (C.C.A.G. , C.C.A.P. et C.C.T.P.)
(Partie B - Pièces 2.1., 2.3., et 3.1.)

d. Le Cadre du Détail Estimatif (Partie B - Pièce 4)

e. Le Cadre du Bordereau des Prix (Partie B - Pièce 3.2.)

f. La Lettre d'Acceotation (Partie A - Pièce 2.2.)

g. Les Instructions aux Soumissionnaires (Partie A - Pièce 1)



3. En contrenartie des paiements à effectuer par le Mattra de VOuvraçie à

l'Entrepreneur dans les conditions indiquées dans le Marché, l'Entrepreneur

s'engage par les présentes à exécuter, achever et entretenir les ouvrages

conforirémsnt aux dispositions du Marché.

4. Le Maître de l'Ouvrage s'engage par les présentes à payer à l'Entrepreneur

à titre de rétribution pour l'exécution, l'achèvement et l'entretien des ouvra

ges, les sommes prévues au Marché aux échéances et de la manière qui y sont indi

quées .

EN FOI DE QUOI les parties contractantes ont apposé leurs sceaux et signatures

respectifs sur le présent acte, les jour et année mentionnés ci-dessus.

Le sceau de

ci-apposé en présence de :

ou

Signé, cacheté et livré par ledit

en présence de :

(Le présent modèle comporte deux (2) pages)



MODELE DE GARANTIE DE RONNE EXECUTION

A Monsieur le Directeur Général de la SODAGRI 23, Avenue Roume - BP. 222

Dakar -

République du Sénégal

Considérant le fait qu'en date du 19

vous avez conclu un contrat avec

(ci-après dénommé l'Entrepreneur) en vue de la réalisation des travaux rela
tifs à (lot ) au prix non révisable

du Marché de

et puisque le contrat stipule qu'une garantie de bonne exécution doit être
fournie pour un montant de 10^ dudit prix initial du Marché,

nous, la Banque soussignée, nous engageons par la orésente, irrévocablement et

en toute indépendance à vous verser sans retard dès votre première demande

écrite, toute somme réclamée par vous jusqu'à concurrence de

(en devise étrangère)

(en toutes lettres )
et de

(en monnaie locale)
(en toutes lettres

sans qu'il puisse être opposé une objection quelconque ou un refus en vertu
dudit contrat, et ce moyennant votre seule déclaration écrite que 1'Entrepreneur
a refusé de ou s'est montré défaillant à exécuter ledit contrat.

La présente garantie expirera à l'échéance fixée par l'Article 10 des Condi
tions Contractuelles - Conditions Particulières (G.G.A.G.), date à



n est entendu que, dès que Tlnoenieur aura constaté l'achèvement à sa satis

faction, après 13 fin de la période d'entretien des obligations contractuelles

de 1 'Entrepreneur, il notifiera au J^aitre de l'Ouvrace, avec copie à l'Entrepre

neur, sur demande écrite de ce dernier, d'avoir à nrocéder à la mainleveée-du

présent cautionnement.

Il est entendu que vous nous retournerez la présente dès son expiration ou dès

l'instant où la totalité du montant daranti aura été versée.

Tous les paiements effectués en vertu de la présente le seront exclusivement en

faveur de

Date Banque

(La présente formule contient 2 pages)



MODELE DE CAUTION BANCAIRE POUR AVANCES-

A Monsieur le Directeur Général de la SODAGRI, 23 Avenue Roume -
BP. 222 - Dakar - Râoublique du Sénégal

Considérant le fait qu'en date du

vous avez conclu un contrat avec

{ci-après dénommés l'Entrepreneur) en vue de la réalisation des travaux relatifs
g  (lot n° ) au prix non révisable du Marché de

et puisque les conditions du contrat stipulent qu'une avance représentant un mon.
tant de

rrespondant à 10% dudit prix initial du Marché peut être fournie â l'Entrepreneur.co

nous, la Banque soussignée, nous engageons par la présente, irrévocablement et en
toute indépendance, à vous verser sans retard dès votre première demande écrite
toute somme réclamée par vous jusqu'à concurrence de (en devise étrangère)

(en toutes lettres ^
et

(en monnaie locale)
(en toutes lettres ^
sans u'il ouisse être ooposé une objection quelconque ou un refus en vertu dudit
contrat et ce moyennant votre seule déclaration écrite que l'Entrepreneur à refusé
de ou s'est montré défaillant à exécuter ledit contrat.

Cette garantie entrera en application à la réception par l'Entrepreneur de l'avan
ce de paiement de 10% dudit prix initial du Marché.



La présente Garantie expirera à l'échéance fixée oar l'Article 60 (2) des
Conditions Contractuelles - Conditions Particulières (C.C.A.P.) date à laquelle

nous devrons avoir reçu toute réclamation oar voie de lettre recommandée ou de
téléoramme.

Il est entendu que vous nous retournerez la présente dès son expiration ou dès
l'instant où la totalité du montant naranti aura été versée.

Tous les paiements effectués en vertu de la présente le seront exclusivement en
faveur de

Date
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (C.C.T.P.)



A.- PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES TRAVAUX



PREAMBULE

Le présent Cahier des clauses techniques particulières est

formé des cinq (5) fascicules suivants i

A«- Prescriptions techniques applicables à l'ensemble des

travaux

Lot n° 1 t Prescriptions techniques applicables à la réa

lisation au village d'Anambé ; d'un poste de santé, d'une

école, de trois logements, de deux abris pour moulin à mil

et la réhabilitation du Centre de formation de Kéréwane

(proche de Vélingara) ;

C.- Lot n" 2 I Prescriptions techniques applicables à la réali

sation et à l'équipement de 3 puits ;

D.- Lot n" 3 J Prescriptions techniques applicables à la four

niture du mobilier nécessaire au poste de santé, à l'école

et aux logements d'Anambé ainsi qu'au Centre de foTrmation

de Kéréwane.



A.1

A.h- INSTALLATIONS DE CHANTIER ET TRAVAUX PREPARATOIRES -

U. Généralités :

L'Entrepreneur a la charge d'étudier, de construire, d'exploiter, d'entre

tenir et de maintenir en bon état de fonctionnement pendant toute la durée du

chantier, l'ensemble de toutes les installations fixes ou mobiles, qu'il est né

cessaire de mettre en place ou d'utiliser pour exécuter les travaux provisoires

et définitifs. Ces installations sont généralement situées au chantier, mais peu

vent être localisées dans certains cas à l'extérieur de ce dernier. Sont également

comprises dans les charges de l'Entrepreneur, celles résultant de la nécessité

de procéder ultérieurement à la fin du chantier à des démontages et à des démoli

tions et au repliement du chantier.

L'ensemble des installations est constitué par les installations industriel

les, le matériel, les cités et les bureaux, les réseaux et alimentations diverses,

les services généraux, les accès et le repliement du chantier,

L'Entrepreneur devra présenter, avec sa soumission, un mémoire technique

complet et détaillé de l'ensemble des installations.

Ce mémoire, à présenter conformément à la note d'instructions aux Soumission

naires, doit justifier que les mesures envisagées par l'Entrepreneur permettent

à celui-ci de réaliser les ouvrages définitifs dans les conditions techniques re

quises et les détails impartis.

En cours de travaux, l'Entrepreneur apportera aux installations et aux ouvra

ges provisoires, les modifications qui apparaîtront nécessaires. Pareilles modifi

cations sont entièrement à charge de l'Entrepreneur et ne donneront droit à aucu

ne prolongation de délai.



A.2

1.2. Installations industrislles de chantier :

Les installations industrielles de chantier â charge de TEntrepreneur, con

formément aux spécifications de l'Article 1.1 ci-avant, comprendront, entre autres,

celles relatives :

- à l'extraction des matériaux en carrières et en zones d'emprunt ;

- à la production, au traitement et au stockaqe des oranulats et sables

pour bétons ;

- à la fabrication des bétons •

- aux moyens de mise en place du béton •.

- aux terrassements, excavations et remblayages ;

- aux zones, parcs, hannars et silos de stockage pour matériaux (oranulats à

béton, ciment, carburant, fors et explosifs) ;

- aux ateliers mécaniques et électriques, aux ateliers à bois et â métaux ;

- aux garages et ateliers pour engins et véhicules l

- à la production d'énergie électrique, se distribution et ses raccordements ;

- à l'alimentation en eau, sa distribution ;

à la production d'air comprimé et au réseau de distribution ;

- aux engins de transport et manutention de tout le matériel, équinement,
matériaux et approvisionnement.

Les conditions d'implantation, de montage, de construction, ainsi que celles

relatives aux protections, répondent aux normes et règlerants en vigueur en Répu
blique du Sônéaal et â défaut, de ces derniers, aux règles de bonne pratique.

En aucun cas, le Maître d'Ouvrage ne peut être tenu pour responsable des con
séquences dommageables qui pourraient, résulter de l'utilisation d'install.ations
insuffisantes ou ne répondant pas aux critères voulus de sécurité ou aux règle

ments existants.

Les ouvrages provisoires nécessaires à la réalisation directe des travaux ou

des ouvrages définitifs sont considérés comme installations de chantier.

Les conditions énumérées ci-dsssus sont applicables à toutes les installations

mi^ss en place par TEntrepreneur, qu'elles lui appartiennent ou soient la pro

priété de sous-traitants ou de tiers.
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Les dépôts ; surtout ceux des carburants, des ciments, des fers et des explo

sifs devront être assez grands pour contenir des stocks suffisants pour faire

face à des irrégularités d'approvisionnement de ces matériaux.

Les volumes minimum des stocks de matériaux du chantier en plein rendement

doivent correspondre à une réserve permettant de travailler au moins :

- quantité de carburant pour un mois,
- quantité de granulats pour 15 jours,
- quantité de fers d'armature pour un mois,
- quantité des ciments pour un mois.

L'Entrepreneur décrira dans la soumission les dispositions prises à cet égard.

1.3. Matériel de chantier :

Tout le matériel nécessaire à l'exécution des ouvrages et/ou des travaux pro

visoires et définitifs et ù l'exploitation des installations, y compris les réser

ves normales de ce matériel et les pièces de rechange, sera fourni par l'Entrepre
neur. Ce matériel sera amené, exploité, entretenu, réparé et maintenu en bon état

de fonctionnement par ses soins et è ses frais.

La liste du matériel à fournir par l'Entrepreneur dans le Mémoire Technique

conformément a la Note d'Instructions aux Soumissionnaires, n'est pas limitative,

et ne pourra élever aucune réclamation si, en cours de travaux, il doit modifier

ou compléter ce matériel, notamment pour respecter les délais.

Si, pour une raison quelconque, 1'Entrepreneur désire retirer du chantier une
partie du matériel avant l'achèvement des travaux auxquels il est destiné, il ne
pourra le faire qu'avec l'accord écrit de l'Ingénieur, cet accord laissant toute
fois à l'Entrepreneur les risques et périls de cette opération.

7.
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L'Ingénieur a le droit de refuser tout matériel dont la qualité^ les caracté

ristiques ou l'état sont inférieurs à ceux que l'Entrepreneur a définis éventuelle

ment dans sa soumission, ou tout matériel trop usagé, non approprié ou insuffisant

pour assurer, de l'avis de l'Ingénieur, l'exécution correcte des travaux dans les

délais prévus. L'Entrepreneur doit avoir à pied d'oeuvre, à tout instant, le maté

riel normalement requis pour l'exécution des travaux.

Outre les indications relatives au matériel figurant au Journal des Travaux,

l'Entrepreneur devra, s'il en est requis par l'Ingénieur remettre à ce dernier, dans

la forme et aux dates prescrites, une liste récapitulative détaillée indiquant le

matériel existant sur le chantier.

Les règles et conditions énumérées dans les paragraphes ci-dessus sont

d'application quels cjue soient l'origine et le propriétaire effectif du matériel

utilisé sur le chantier par 1'Entrepreneur, L'Ingénieur ne reconnaît pas les sous-
traitants, ni les firmes ayant fourni en prêt, en location ou en vente du matériel.

1.4. Hygiène des bureaux et des lieux de travail :

L'Entrepreneur devra, pendant toute la durée du chantier, assurer à ses frais

l'hygiène des bureaux et des lieux de travail.

1.5. Voies de communication et d'accès :

L'Entrepreneur se chargera de l'établissement des divers moyens d'accès et de

franchissement partant des routes et pistes existantes qui seront nécessaires pem.

dant toute la durée du chantier pour :

- desservir ses installations,

- desservir en permanence les villages et habitations dont les accès pourraient

être modifiés du fait des travaux,

- permettre l'exécution des travaux : accès aux ouvrages, aux carrières, bal-
lastières, zones d'emprunt, etc...

Par moyens d'accès et de franchissement, il faut entendra tous les disposi
tifs appropriés tels que, notamment :

- les pistes ou bretelles,
- les radiers,

- les divers dispositifs de protection des ouvrages précités contre les eaux
de la rivière, des nappes ou de ruissellement.
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L.is accès sont praticables en saison des pluies.

A l 'issue du chantier, 1 •Entrepreneur supprime les routes rît pistes de

chantier qu'il a créées et remet le terrain dans sont état original à moins que

l'Ingénieur ne l'autorise à les maintenir totalement ou partiellement.

Les frais inhérents à cette remise en état sont réputés inclus dans les

prix du bordereau.

L'Entrepreneur s'oblige è respecter les prescriptions du code de la route

même sur les pistes de chantier.

Il prend à sa charge, pendnvr": toute la durée du chantier, la fourniture

l'installation et l'entretien des dispositifs de sécurité qui sont nécessaires

de l'avis de l'Ingénieur.

L'Ingénieur se réserve le drr.it de se servir, sans indemnité pour la cir

culation du personnel chargé de la surveillance des travaux et pour les trans

ports qu'il aurait à effectuer, de toutes les voies de communication et d'accès

visées au présent Article.

L'Entrepreneur devra également laisser toute liberté d'accès, sans indemni

tés, aux autres Constructeurs '"ventuels appelés par l'Ingénieur à intervenir sur

le site.

Dans le cas oû 1'Entrepreneur procède au transport da matériel, de machines,
ou d'éléments d'ouvrages sur les sections de routes ou sur des ponts du domaine

public, et si les convois sont exceptionnels, il doit obtenir toutes les autorisa

tions 'vonluGS de la part des Au'ccritos avant de procéder aux transports.

./.



Dans la cas où ces transports sont susceptibles de prcA'oquer des sollicitations

exceptionnelles, voire des dégâts aux ouvranes, 1'Entrepreneur doit prendre toutes

las mesures conservatoires ou spéciales demandées par les vutorités pour protéger

ou renforcer les ouvrages empruntés.

Les frais inhérents à la prise de ces mesures sont à charge do l'Entrepreneur.

A.2." PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

2.1. Préambule :

Tous les matériaux, matières et produits utilisés dans la construction des ou

vrages faisant l'ob.iet du présent .Marché , proviendront, des fouilles, de

zones d'emprunt, ou d'usines agréées par l'Ingénieur. L'Entrepreneur ne pourra en

aucun cas se prévaloir du refus par l'Ingénieur de fourniture ou du travail de cer

tains sous-traitants oar suite de mauvaise qualité ou de mauvaises conditions d'exé

cution, pour demander une majoration quelconque sur le prix forfaitaire de cette
fourniture.

Chaque espèce de matériau devra satisfaire aux normes sénégalaises ou â défaut
aux nonnes AFMOR en vigueur â la signature du Marché ou à défaut, aux règles de

l'art et aux spécifications imposoos.

L'Ingénieur pourra effectuer tous les essais qu'il estimerait nécessaires

pour vérifier que les matériaux sonc de bonne qualité et conformes aux règles de

l'art et aux spécifications imposées.

L'Ingénieur pourra exiger l'éloignement du chantier, des matériaux ne satis

faisant pas aux conditions ci-dessus aux frais de 1'Entrecreneur.

Les matériaux et produits proviendront, chaque fois que possible, de l'industrie
et de l'artisanat du pays, en particulier les matériaux et produits ci-après ;

- ciment CPA et chaux,

- produits en amiante-ciment,

■  produits céramiques,

- produits moulés en fonte, acier bronze, et autres matières plastiques,

- charpente métallique et chaudronnerie,

'  robinetterie,

- peintures courantes,

"• etc...



L'Inaénieur sera seul compct.-jnt pour juner de la qualit.; des matériaux et

décider de leur lieu d'empirai. 'ïr> particulier le lieu ds prcvanance des matériaux

ne pourra en aucune façon préjuger de leur qualité.

L'Entrepreneur est tenu d'approvisionner et d'utiliser si nécessaire les

G::plcsifs et accessoires ds tir suivant les lois et règlements en vigueur, sous

son entière responsabilité. Il doit organiser un stockaae dans des magasins iso

lés Gt parfaitement gardés et sera seul responsable ds tout accident pouvant
parvenir du fait de l'emploi des explosifs. Le stockage des détonateurs sera
réalisé dans un dépôt spécial suffisamment éloiqné de celui des explosifs. Le

stockage des carburants et autres matières dangereuses sera organisé conformément
aux lois et règlements en vigueur.

2.2. Matériaux pour remblais ;

Tous les matériaux mis an place dans les ouvrages devront être aussi homogè

nes que possible et correspondre aux exigences stipulées dans le présent CCTP.
Ils contiendront moins de 1% en poids de matières solubles ou organiques.

La provenance de ces matériaux, n'est pas limitative. L'Entrepreneur reste
libre de proposer à l'agrément de l'Ingénieur toute autre provenance qui lui
conviendrait, justifiée par des reconnaissances et essais suffisamment étendus

pour donner une bonne connaissance des qualités de chaque type des matériaux.

L'acceptation par l'Ingénieur d'un lieu d'emprunt ne diminue en rien la res
ponsabilité de l'Entrepreneur quant à la qualité des matériaux, ni quant au volu
me exploitable.

Si pour certains matériaux, l'Ingénieur impose une orovenance déterminée,
l'Entrepreneur devra obligatoirement s'y conformer.
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2.3 Matériaux pour les bétons et maçonneries :

2.3.1. Granulats ;

2.3.1.1.- Généralités :

Las granulats destinés à la fabrication des mortiers et bétons proviendront

de c.arrières ou ballastières proposées par 1 'Entrepreneur et agréées par l'Ingé

nieur. Ils devront provenir de roches inaltérables à Veau et à Vair.

Les granulats seront durs, propres et sains, débarrassés par lavage et s'il

y a lieu, par ventilation de tous détritus organiques ou terreux, poussières,

argiles, mica, etc... et criblés avec soin. Leur forme sera à peu près cubique
pour les concassés, ou spheriques pour les roulés. Tout matériau tendant à se

casser en plaques ou aiguilles sera éliminé. Le coefficient de forme voluraétrique
moyen des matériaux devra Stre con-^orme â la norme P 13 301 AFMOR.

Les installations de criblage, concassage, broyage^ lavage, dénoussiérage
et, d'une manière générale, toutes les installations de préparation des granulats

devront être étudiées avec soin et soumies à l'agrément de l'Ingénieur.

Des dispositions seront prises pour assurer l'homogénéité du contenu des
silos de stockage et une teneur en eau aussi constante que possible, ceci siirtout

pour les éléments fins. Tous les silos et les transporteurs qui les desservent

seront à l'abri de la pluie et convenablement drainés.

Des échantillons en nombre suffisant seront orélevés â l'entrée des béton

nières pour examen détaille et essais. Les granulats devront être conformes aux
caractéristiques fixées par l'Ingénieur.

2.3.1.2. Gros granulats :

Les gros granulats seront répartis en principe selon les classes granulai
res suivantes :

a) 5 - 16 mm (AFNOR n° 38 et 43)
b) 16 - 31,5 lîïT] (AFi'IOR 43 et 46)
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Les cl-asses adoptées permettront la fabrication des catégories de béton né

cessaires.

Le criblage des granulats devra être réalisé de tell.; sorte que, pour chaque

classOj les éléments plus gros oo plus fins que les dimensions extrêmes définissant

la classe, ne représentant pa?, en poids, plus de 10% du poids de l'ensemble de la

cl asse.

Le pourcentage en poids de matériaux étrang3»'s contenus dans l'ensemble des

gros granulats ne dépassera pas 1%. Ces granulats seront également débarrassés de
poussières (élénents inférieurs 0,10 mm), dont ils ne contiendront nas plus de.
1% en poids.

Les températures relevées sur le site des ouvrages pouvant monter jusqu'à envi
ron 40 degrés â l'ombra, l'Entrepreneur orenrira toutes les dispositions nécessaires
à l'abaissement de la température des gros granulats {par exemple exécution d'un

hangar couvert et ouvert latéralement sur les dépôts de gros granulats, arrosage,
etc.. .

Toutes précautions seront prises au transport au stockage et dans la tour à
béton peur limiter la détérioration des granulats (séparation en blocs plus petits,
cassures, etc...) et leur ségrégation.

Un jeu de tamis sera prévu au-dessus des silos de la tour à béton, de façon
à ce que les matériaux laves puissent subir un dernier criblage, éliminant tous
les éléments ayant pu subir des modifications depuis la sortie de l'install-ation
de concassage-criblage.
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2.3.1.3. Granul.nts fins (sables)

La granulontStrie des sables pour béton est fixée par le fuseau défini ci-après
â Vintérieur duquel doit être contenue la courbe représentative de leur analyse
granulométrique.

f^odule M

33

35

32

29

26

23

20

Ouverture en siiHimètres

Tamis
Passoires

5

2,5

1,25

0,53

0,315

0,16

0,08

6,30

3,15

l.SO

0,80

0,40

0,20

0,10

Tamisats (pourcentage du poids to
tal du sable)

Au moins

92

75

50

35

17

5

0

Au plus

100

90

70

50

30

8

3

rf'arcile et aura un équivalen'c de sable modifie d au
Le sable sera exemoc u

courants et 80% pour les bétons armc-s.
moins 70% pour les bétons couran

.  k^..c rat'aorie (plus grand que 4 mm et plus petit que 0,10 mm)Lpç éléments nors ucn.—s

v'.conter au total, en poids, plus de 5 % du poids de Tensembl;ne devront pas représente o oi 4. n
J-... jp entre les tamis AFNOR n •.! et 37.

de la classe doTinie encr
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Pendant le bétonnaL'e, des échantillons de sable seront prélevés dans les si

los de la tour à béton toutes les heures^ Au moins 8 sur 10 de ces échantillons

devront avoir un module de. finesse s'écartant de moins de 0,?. du module moyen des

échantillons,

La teneur en eau du sable ne dépassera pas 8% en poids. Ses variations ne

dépasseront pas 1 % d'heure en heure» ou 2%. pour un poste de bétonnage de 8 à 10

heures. Pour assurer cette constance de la teneur en eau, un silo sera en cours

d'essorage et un autre en cours d'emploi.

Le poids de matériaux étrangers contenus dans les sables ne pourra dép sser 2 %
pour aucun ouvrage.

.2.3,2. Ciments et chaux :

2.3.2.1. Qualité :

Ciment Portland

On utilisera en principe du ciment Portland artificiel de la catégorie 325
à prise lente» répondant à la norme NM - 10 ~ 01 F - 004.

Ciments spéciaux

Si la nature des terrains rencontrés et de l'eau le nécessite» l'Ingénieur
pourra liaposer 1■emploi de ciments spéciaux résistant â l'action des sulfates.

Ce ciment sera en principe du type ASTM V.
Chaux

La chaux sera conforme à la norme AFNOR P 15-310 et livrée en sacs fermés de
50 kg.

O / O
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2.3.2.2. Essais et contrôle :

Avant l'acheiTiinement du liant sur le site., des essais et des contrôles seront

faits dans les usines à ciment.

Des essais et des contrôles continueront à avoir lieu chez le fournisseur

pendant toute la durée de la livraison du liant, à la fréquence d'un contrôle

pour 100 tonnes.

Indépendamment des essais sus-visés, des échantillons pourront être essayés

dans d'autres laboratoires que celui de la fabrique de liant.

Des essais seront effectués ultérieurement sur le chantier pour s'assurer

qu'il n'y a pas eu de détérioration du liant. Si les résultats de ces essais mon

trent qu'une des conditions exigées du liant n'est pas remplie tout le lot inté

ressé sera rejeté et enlevé aussitôt.

Les essais sur échantillons prélevés en usine seront à la charge de l'Entre
preneur j les essais sur échantillons prélevés sur le chantier seront à la charge
du Maître d'Ouvrage.

2.3.2.3. Résistance à la compression des cubes de mortier normal ;

- à 7 jours : 210 bars

- à 28 jours : 325 bars

Ceci pour toutes les catégories de ciment utilisées.

2.3.2.4. Transport et Stockage :

Tout le liant employé devra être frais, mais avoir été fabriqué depuis plus

de 15 jours et être refroidi au moins à 45°. Il sera livré à intervalles réguliers

en quantités suffisantes pour exclure tout risque de retard du chantier par manque

de liant.

Chaque quantité de liant sera stockée séparément et correctement repérée :

lieu d'origine, type, finesse de mouture, numéro de la livraison et date de fabri
cation seront soigneusement notés.
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Le liant vieilli ou rendu inutilisable par humidification, par l'air ou toute

autre raison sera mis au rebut.

Si le liant est livré en sacs, ceux-ci seront stockés sous des abris secs,

bien ventilés, â l'abri des intempéries, de capacité et de surface suffisantes

pour un stockage et une manutention aisés. Les planchers seront au moins à 50 cm

environ au-dessus du sol. Pendant le transport par camions ou autres véhicules, les

sacs seront recouverts d'une bâche étanche.

Le ciment en vrac sera transporté à l'abri des agents atmosphériques et sera

stocké en silos ctanches. Deux silos, au minimum, seront installés afin de permet

tre le refroidissement du ciment dans le cas où il arriverait encore chaud sur le

chantier.

L'Ingénieur peut imposer périodiquement la vidange complète des silos avant

nouveau remplissage, afin d'éviter le séjour trop prolongé de certaines quantités
de liants.

2.3.3. Eau :

L'eau destinée à être mélangée avec le ciment sera toujours de la même prove
nance. Elle ne contiendra pas plus de 0,2 % en poids de matières en suspension,

et pas plus de 1,5 pour mille de matières dissoutes, le pourcentage en sulfates

ne dépassant jamais 1 pour mille . Elle ne contiendra aucune matière organique
en suspension ou dissoute.

Si à un moment quelconque du chantier ces conditions n'étaient pas remplies,
l'Entrepreneur devra traiter l'eau de manière satisfaisante avant son utilisation.

L'eau destinée au traitement des surfaces sera conforme à ces spécifications.

Elle ne devra pas tâcher les parements des ouvrages.
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2.3.4. Prgduits_d^addition.aux_bétons^:

L'Entrepreneur ne pourra faire usage d'entraîneurs d'air ou de plastifiants
qu'après en avoir obtenu l'autorisation de l'Ingénieur, lequel statuera sur la vue
des documents techniques justificatifs, présentes par l'Entrepreneur à l'appui
de sa proposition et après essais.

Ces essais ne seront incorporés au béton que dans la tour à béton et ne se

ront en aucun cas mélangés par avance avec le ciment.

La quantité de ces produits ne devra être supérieure à celle strictement
requise pour le résultat poursuivi.

En aucun cas, la résistance finale des bétons ne devra en être diminuée.
L'usage de tout produit dont la composition chimique est inconnue ou tenue secrè
te est interdit.

2.3.5. Aciers^à_betons :

Les aciers à béton seront de type et d'une nuance agréés par l'Ingénieur et
soit :

.. des barres rondes lisses en acier doux,
- des barres à haute adhérence du type "TOR" ou similaire,
- des treillis soudés.

Leurs caractéristiques sont celles figurant aux normes NM 10.01- F 003

et m 10.01 - F 10^^-

Les armatures seront exemptes de pailles, fentes, criques, stries, gerçures,
soufflures et autres défauts préjudiciables à leur résistance. Leur surface ne
devra pas présenter d'aspérités susceptibles de blesser les ouvriers.

Trois essais de .traction et trois essais de flexion au moins seront effec
tués sur chaque lot de 5 tonnes d'acier ^ deux certificats seront fournis par le
fabricant pour chaque essai.
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L'Ingénieur se réserve le droit de faire à intervalles réguliers des prélève

ments d'échantillons pour procéder à certains essais de contrôle dans un labora

toire autre que celui du producteur» Les essais seront alors à la charge du Maî

tre d'Ouvrage.

Le diamètre maximal prévu des barres est de 40 m.

2»3»6. Divers :

2.3,6.1. Aciers pour ferronnerie :

Les aciers pour ferronneries métalliques courantes et pièces fixes préscel-

lées etc..., seront du type E 24 ou similaires et conformes à la norme AFi-OR 12

îiF A 35 501 .

2.4. Contrôle des matériaux :

L'Ingénieur se réserve le droit de contrôlor tous les chantiers, ateliers

et magasins de 1'Entrepreneur et de sas fournisseurs pour la fabrication comme
pour le stockage et transport de tous les matériaux. A cet effet, il pourra nom
mer des agents spéciaux ou s'y faire représenter par des organismes de contrôle
de son choix.

Pendant toute la période de construction, 1'Entrepreneur donnera toutes faci

lités aux représentants dûment habilités de l'Ingénieur pour permettre le contrôle
complet des matériaux, ainsi que pour effectuer tous essais sur ceux-ci.

Les contrôles ne diminuent en rien la responsabilité de 1'Entrepreneur quant

à la bonne qualité des matériaux, matières et produits.

L'Entrepreneur et les fournisseurs devront remettre gratuitement aux labora

toires de contrôle toutes les quantités requises pour les essais qui s'avéreraient

nécessaires. Le nombre et la nature de ces essais seront définis par l'Ingénieur.

La sélection de ces échantillons sera effectuée par l'Ingénieur en présence de

l'Entrepreneur qui en recevra un procès-verbal.

./»
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L'Ingénieur se réservG le droit de prélever à tout moment los échantillons

de tous les matériaux destinés à être incorporés dans les ouvrages, afin de procé

der aux essais. L'Entrepreneur fournira gratuitement la main-d'oeuvre et le matériel

pour l'obtention des échantillons et acceptera toute interruption des travaux occa

sionnée par ce fait ou par le résultat des essais. L'Entrepreneur.respectera les

consignes qui lui sont données, soit en vue des contrôles, soit à la suite de ces

contrôles. Dans le cas contraire, l'Ingénieur pourra exiger par écrit l'arrêt des

travaux, soit en carrière, soit dans les zones d'emprunt, soit sur les ouvrages eux-

mêmes. Les travaux ne reprendront qu'au reçu d'une autorisation écrite.

Tous les résultats des essais seront communiqués à l'Entrepreneur.

Des rapports seront établis chaque mois, indiquant les quantités de matériaux
en stock, leur provenance, leurs lieux de stockage antérieur et les quantités utili

sées dans chaque partie des ouvrages.

Tous les matériaux et procédés de construction utilisés pour les ouvrages,

tous les essais effectués pour juger des qualités de ces matériaux seront agréés

par l'Ingénieur et conformes, en principe, aux normes françaises AFMOR, même si cela
n'est pas indiqué explicitement dans les présentes spécifications.

Quand ces normes feront défaut, l'Ingénieur en fixera d'autres appropriées au
type de matériau ou de procédé à utiliser.

Les matériaux ne répondant pas aux exigences seront refusés et devront être

inrnédiatement évacués par les soins de 1'Entrepreneur et à ses frais hors du chan
tier à des lieux agréés par l'Ingénieur.

A.3.- MODE D'EXECUTIÛi'^ DES TRAV.AUX -

3.1, Travaux de piquetage et de mensuration :

Les prescriptions décrites dans ce chapitre concernent tous les travaux
d'implantation des routes, voies d'accès provisoires et définitives, installations
et ouvrages.



A.17

L'Inqdnieur pourra également demander è 1'Entrepreneur de procéder en cours
d'exécution à des mesures de contrôle ou déplacement quelconque et cela sans dé-

dodffnagement particulier.

Seront compris également tous les matériaux et travaux nécessaires à l'implan
tation des repères et points fixes. L'Ingénieur fixera les tolérances admissibles
en fonction du degré de précision requis par les différents travaux. Si la préci
sion prescrite n'est pas atteinte, l'Entrepreneur devra immédiatement répéter les
mesures à ses propres frais.

L'Ingénieur fournira è l'Entrepreneur tous les élc-nisnts nécessaires à l'implan
tation des ouvrages.

Ces repères sont issus de la triangulation existante et du système de réfé
rence altimétrique I.6.N.

L'Ingénieur précisera par rapport à ces repères, sur le plan général d'inplan-
tation, les axes définitifs de chacun des ouvrages.

Dans le cas où l'Entrepreneur aurait des objections à forrauler au sujet dos
repères de base et des plans y relatifs, il est tenu d'en informer l'Ingénieur dans
un délai de 15 jours après réception des documents. Les rectifications éventuelles
seront faites contradictoirement entre l'Entrepreneur et l'Ingénieur. Les éléments
définitifs résultant de ces rectifications feront l'objet d'un procès-verbal con
tradictoire.

L'Entrepreneur exécutera à ses frais sous sa seule et entière responsabilité
tous les travaux de mensuration et de piquetage nécessaires pour implanter exacte
ment les ouvrages a construire. Il soumettra à temps à l'Ingénieur les méthodes
qu'il envisage^d'appliquer pour ces travaux.

Un e-amen contradictoire des lieux sera effectué avant le commencement des
travaux l'Entrepreneur devra, sous peine de supporter les conséquences de sa né
gligence, s'assurer sur place que les cotes et indications des plans qui lui sont
remis par l'Ingénieur sont exactes. Il sera dressé un procès-verbal relatant le
détail de ces opérations.
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L'Entrepreneur sera tenu de veiller è. la conservation des bornes repères

principales et secondaires et de les rétablir ou de les remplacer à ses frais si

nécessaire. En cas d'erreur d'implantation ou de nivellement provenant d'une faute

ou d'une négligence de 1'Entrepreneurs celui-ci sera tenu d'exécuter à ses frais,

et quelle que soit leur importance, tous les travaux nécessaires au rétablissement

des ouvrages dans la position prévue.

L'Ingénieur se réserve le droit de procéder à des vérifications périodiques

des différents axes et éléments d'implantation. De convention expresse, ces véri

fications ne diminueront en rien la responsabilité de l'Entrepreneur.

L'Entrepreneur ne pourra réclamer d'indemnité pour arrêt des travaux dus à

ces vérifications.

En cas d^erreur d'implantation provenant d'une faute ou d'une négligence de

l'Entrepreneur, celui-ci sera tenu d'exécuter à ses frais et quelle que soit leur
importance tous les travaux nécessaires au rétablissement des ouvrages dans la
position prévue.

L'ensemble des vérifications, scellements de repères principaux ou secondaires,

implantation générale ou de détail, fera l'objet d'un procès-verbal dit procès-
verbal de piquetage.

Les travaux auxiliaires à la charge de l'Entrepreneur sont énumérés ci-après,
de manière non limitative :

- relevés topographiques supplémentaires la où les bases ne suffisent pas,
ou que l'Ingénieur jugera nécessaire,

- dégagement des points de repère recouverts ou protégés,
- déplacement des machines et installations gênant les mesures,
- mise à disposition de personnel suffisant et possèdent une expérience

comme aide topographe ainsi que le matériel jugé nécessaire par l'Ingé

nieur pour les contrôles,

- fourniture des points de repère supplémentaires demandés par l'Ingénieur,

- mise à disposition de l'éclairage, ventilation, pompes, mesures de sécu

rité nécessaires, signalisation, déplacement ou évacuation des objets

pour faciliter les travaux.
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3.2. Attachsirtsnts :

D'une façon générale, les plans et dessins signés "Bon pour exécution" par
le représentant de l'Ingénieur et las métrés établis par l'Entreprise et acceptés
par l'Ingénieur tiendront lieu d'attachement tant en ce qui concerne les maçonneries,
que les aciers d'armature.

Les ouvrages ou parties d'ouvrage qui seront :
- soit cachés dès la fin de leur exécution,

" soit dans l'exécution sensiblement différente de celle prévue,
- soit exécutés en régie,

feront l'objet d'attachements contradictoires.

Il ne sera tenu compte cependant que des écarts sur les cotes des plans
d'exécution qui auront préalablement à la réalisation de l'ouvrage, reçu le plein
accord de l'Ingénieur.

3.3. Programme d'exécution :

Il est impératif que le planning des travaux proposé par l'Entrepreneur dans
son offr«, fasse ressortir d'une façon détaillée l'évolution du chantier prévue par
1'Entreprise,

seront plus particulièrement S préciser :
.  dii chantier ; date de début des travaux

"" ' . date d'achèvement des travaux

Terrassements généraux

- OU V RAGES

date de début des travaux

date d'achèvement des travaux

L  date de début et la date d'achèvement de l'ouvrage seront seules indiquées.
S'agissant d'ouvrages è fondation limitée, la faible durée dos terrassements réalisés
ne sera pas précisée. La date de début des travaux sera réputée être celle de la
en place des premiers coffrages.

ce programme devra en outre, tenir compte des sujétions imposées par l'article
Ci-après. ./.
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3.4. Coordination des programmes d'exécution :

L'Entrepreneur devra s'entendre directement avec les Entrepreneurs éventuels

chargés d'autres chantiers voisins. Cette entente aura notamment pour objet :

- la coordination des programmes généraux, de sorte que le programme propre

au marché de chaque Entrepreneur soit en harmonie avec le programme général

et que les diverses opérations se succèdent dans l'ordre le mieux appro

prié aux circonstances du moment et dans les délais convenables.

- les dispositions à prendre au raccordement éventuel des différentes réali

sations,

- les mesures à arrêter à l'effet d'assurer l'écoulement convenable des eaux

d'épuisement, de ruissellement et autres.

Les accords intervenus avec les Entrepreneurs éventuels chargés de l'exécu
tion des chantiers voisins devront être rédigés par écrit et transmis sans délai

au Représentant de l'Ingénieur.

En cas de désaccord entre Entrepreneurs, le litige sera soumis à l'arbitrage
de l'Ingénieur, la décision d'arbitrage ne pouvant, en aucun cas, être invoquée
par l'Entrepreneur à l'appui d'une demande d'indemnité ou d'une augmentation de
délai ou de prix.

Toutes les fols qu'il en sera requis, l'Entrepreneur se rendra aux convoca
tions de l'Ingénieur dans ses bureaux ou sur les chantiers, ou y déléguera un
représentant capable de le remplacer de manière qu'aucune opération- ne puisse être
retardée ou suspendue en raison de son absence.

Il est entendu que les convocations devront être adressées suffisamment

à l'avance et , dans la mesure du possible, au moins 3 jours ouvrables avant la

réunion.
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3.5. Ecûulemsnt des eaux et épuisements :

3.5.1. ti1aintien_de_l]_ôçgu.lement^ eaux :

a) L'Entrepreneur doit conduire les travaux de manière à maintenir dans des
conditions convenables les communications existantes traversant le site des tra
vaux ainsi que l'écoulement des eaux.

b) En cas de carence de l'Entrepreneur, les autorités compétentes ou l'Ingé
nieur peuvent prendre les mesures nécessaires, aux frais de l'Entrepreneur, après
mise en demeure restée sans effet.

En cas d'urgence ou de danger, ces mesures peuvent être prises sans mise en
demeure préalable.

3.5.2. Eguisemsnts :

L'Entrepreneur est tenu de procéder dans les fouilles pour fondations aux
épuisements qui sont nécessaires pour maintenir les eaux à.un niveau compatible
avec l'avancement et la bonne exécution des travaux.

Ces épuisements doivent être conduits de façon à ne pas compromettre la tenue
des talus ou des ouvrages voisins.

L'Entrepreneur est également tenu de réaliser les ouvrages provisoires néces
saires à l'évacuation des eaux d'épuisement et à la protection contre les eaux de
ruissellement.

Les dispositifs adoptés doivent tenir compte de l'implantation des ouvrages
définitifs : ils doivent éviter en outre l'entraînement des sols avolsinants et
sauvegarder l'équilibre des talus et des ouvrages- environnants.

S'il apparaît, en cours de travaux, que les dispositifs adoptés, tant pour les
épuisements que pour l'évacuation des eaux de ruissellement, doivent être renforcés
pour répondre à leur objet, 1'Entrepreneur doit, s'il y a urgence, prendre les me
sures nécessaires et en rendre compte à l'Ingénieur ou, s'il n'y a pas urgence, les
lui soumettre avant exécution.
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Les installations et le matériel affecté aux épuisements (pompes, moteurs, etc)

doivent comprendre les engins de secours permettant de maintenir ces épuisements
au niveau nécessaire à l 'exécution continue des travaux et, en tout état de cause,
à la sécurité du chantier et à la sauvegarde des ouvrages.

L'Entrepreneur sera responsable des conséquences des perturbations qu'il
apporterait dans le régime de l'écoulement des eaux de surface et des eaux profon
des. Il assumera également à sa charge et sous s'a responsabilité, l'évacuation

des eaux de toute origine, depuis le chantier jusqu'aux exutoires, où elles pour
ront être reçues.

Ces obligations comprennent la construction et l'entretien des ouvrages de
captage et d'adduction des eaux (rigoles, drains, puisards), la fourniture et
l'entretien du matériel de pompage (y compris le matériel de rechange), la fourni
ture de l'énergie et du combustible, la main d'oeuvre d'exploitation et de surveil

lance, la remise en état des lieux, etc..,, de telle sorte que tous les ouvrages
décrits dans le présent CCTP soient exécutés à sec.

Les frais relatifs aux épuisements éventuels comme définis ci-dessus, sont
inclus en totalité dans les prix unitaires du bordereau des prix et ne font l'objet
d'aucune rémunération spéciale de la part de l'Ingénieur.

3.6, Fouilles et déblais à l'air libre :

3.6.1. Domaine_d^ag9liçatign :

Les travaux traités dans ce chapitre concernent les excavations à l'air libre
et la mise en dépôt ou en décharge des déblais correspondants. Ces travaux concer
nent :

- les fouilles à l'air libre pour l'exécution des ouvrages définitifs,
- les excavations dans les carrières et les zones d'emprunt,
- les nettoyages et préparations des surfaces de fouilles,

- les voies d'accès.
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3.6.2, FouillGS_Boyr_lGS_installations_da 1'Entrogreneur :

Les fouilles nécessaires pour les installations de chantier et, d'une maniëre

générale, pour toute construction relevant de la seule responsabilité de l'Entre-

preneur, ne sont pas concernées par ce chapitre. Toutefois, il est entendu que

l'agrément par écrit de l'Ingénieur sera nécessaire avant qu'aucun de ces travaux

ne.soit entrepris, pour que celui-ci puisse étudier les points suivants :

- lieu de dépôt ou de décharge des matériaux provenant des fouilles,
- effets des excavations sur les ouvrages existants ou à construire,
- conséquences de ces travaux sur la stabilité des talus et des structures

voisines,

- effets sur les conditions d'écoulement de l'eau et sur l'aspect final du
s i te.

Même après que ces fouilles auront été agréées, l'Ingénieur pourra imposer
certaines restrictions et conditions relatives aux procédés et aux engins employés
et à l'utilisation des explosifs.

Toute autre excavation effectuée pour les convenances de l'Entrepreneur ou
pour la rectification des fouilles précédentes dans un but quelconque devra

également être agréée; par l'Ingénieur de la même manière-

La remise en état des lieux où ont été réalisées les fouilles mentionnées
ci-dessus sera exécutée par l'Entrepreneur sous sa responsabilité. Si cette remise
en état est incomplète, l'Ingénieur pourra exiger des travaux supplémentaires.

L'Ingénieur pourra demander que certaines fouilles soient bétonnées ou remplayées
avec les matériaux qu'il désire. Cette demande sera faite au moment de l'agrément
donné pour l'exécution des fouilles.

3.6.3. Çonsistançes_des_trayaux :

Les procédés et engins utilisés devront être agréés. L'Ingénieur se réserve
le droit d'apporter toute modification aux pentes et aux profondeurs des excava

tions s'il le juge nécessaire ou possible de les faire.
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Les travaux comprennent tout nettoyage do surfacc-s décapage, excavation,

confortement, étanchement, transport et mise on dépôt des déblais, ceci quelles

que soient la profondeur ou la qualité des matériaux rencontrés, tout nettoyage

et mise à sec des fouilles pour les préparer en vue des bétonnages ou remblayages

ultérieurs.

Le-fini de la.surface des fouilles en terrain meuble ou compact sera obtenu

directement par le matériel d'excavation. Toutefois, les talus qui devront rester

exposés d'une façon définitive devront être soigneusement réglés à la niveleuse,

au remtslayeur (ou "bulldozer") ou à la pelle à main, au choix de l'Entrepreneur.

Pendant toute la durée de leur exécution, les fouilles seront maintenues à

sec. Sauf dérogation écrite de l'Ingénieur, les .excavations ne pourront être

entreprises qu'après mise sn place des dispositifs efficaces de drainage, captage
et évacuation des eaux de toute nature. L'Entrepreneur devra disposer de moyens
de pompage suffisants en nombre et en puissance pour parer à toute éventualité.

3.Ô.4. Sécurité :

L'Entrepreneur respectera .toutes les lois et règlements en vigueur au Sénégal
relatifs à Timportation, au transport, stockage et utilisation des explosifs, aux
avertissements avant les tirs, aux circuits électriques, etc...

En particulier, l'emploi du détonateur électrique sera rigoureusement Inter
dit par temps orageux de même en cas de risque d'orage. Il accomplira tous les

travaux et usera de tous les moyens de protection utiles à la sécurité du person
nel et du matériel, tels que : limitation de la hauteur et de'la pente des fronts
de taille, exécution de risbermes de largeur suffisante entre les différents

fronts de taille, boulonnages, filets de sécurité, murs de protection, étayage,
gunitage, etc... Il exécutera également tous les travaux semblables ayant pour
but de limiter le volume des fouilles non strictement nécessaires.
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3.6.5. illiel2i.yê§.ëï£,l25lf§ •

Les profondeurs des trous de mine, leur nombre, leur implantation, ainsi que

la qualité et la puissance de l'explosif seront choisis de manière à ne pas causer

de dormiages aux terrains, matériaux ou ouvrages hors de l'emprise des fouilles.

Sur demande do l'Ingénieur, 1'Entrepreneur devra fournir toutes précisions et jus

tifications à cet égard, et dans un délai raisonnable avant les tirs.

L'Entrepreneur demeure toujours responsable des méthodes utilisées. L'Ingé

nieur peut refuser les méthodes proposées ou demander des modifications mais seule
ment pour des questions de sécurité du personnel ou des ouvrages. Tout le rocher
disloqué hors des limites des fouilles par les explosifs sera enlevé selon les
instructions de l'Ingénieur.

L'abattage en grand ne sera pas' toléré pour les fouilles des ouvrages ou au
voisinage des ouvrages déjà construits ou à construire.

L'Entrepreneur conduira les travaux d'excavation en carrière de manière à
obtenir des blocs de dimensions convenables pour les divers enrochements utilisés
en protection avec le minimum de déchets.

3.6.6. Précautigns_ay_vgisinage_dçs_fgnds_de_fouill_es_et_des_talys :

Toutes précautions seront prises pour éviter.' de disloquer le rocher de fon
dation. Si on utilise des explosifs, l'emplacement et la profondeur des forages et
la disposition des charges seront étudiés de façon à réduire au maximum cette dislo
cation. La mise au profil définitive sera faite par des procédés manuels ; mar-
teaux-piqueurs, barres à mines ou leviers.

L'emploi d'explosifs pourra être interdit à partir de 50 cm au-dessus du fond
de fouille. On pourra aussi demander que, dans certaines zones on emploie des

explosifs moins brisants. L'emploi d'explosifs au voisinage des structures exis
tantes pourra également être interdit ou limité.
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En aucun cas, l'abandon de bois dans les fouilles au moment du bétonnage ou

de l'exécution des remblais ne sera toléréo

3.6.7. Béçe[Dtion_des^fouilles :

Pour réceptionner les fouilles au moment de leur exécution, l'Ingénieur pourra

exiger que certaines surfaces soient complètement dégagées et nettoyées. Ce net

toyage sera systématique sur les surfaces destinées à être recouvertes de béton.

Le bétonnage des fondations ne pourra commencer que si :

- les excavations sont exécutées selon les profils indiqués dans les plans

ou selon les directives de l'Ingénieur,

- les surfaces d'excavation ont été inspectées et approuvées par écrit.

L'Ingénieur pourra, après l'examen des fouilles demander un approfondissement
Le bétonnage ou le remblayage ne pourra pas être exécuté avant qu'il n'ait récep

tionné la fouille ainsi rectifiée at qu'il ne Tait approuvée par écrit.

3.6.8. Mise,en,déçharg§.et_en_dégôt :

Les déblais non utilisés directement pour les ouvrages et provenant des fouil

les seront mis en décharge ou en dépôt en des zones et selon des modalités agréées
par 1'Ingénieur.

L'Entrepreneur devra faire des propositions à cet effet avant de commencer
les travaux.

Les zones de décharge devront être stables, protégées de l'érosion et ne de

vront gêner ni Técoulemant de Teau, ni les travaux ultérieurs.

En fin de travaux, ou dès qu'elles ne seront plus utilisées, les décharges
seront réglées et talutées d'une façon uniforme selon les pentes prescrites par
1'Ingénieur.
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Certains déblais de nature convenable pourront être utilisés comme remblais.

Au cas où des déblais n'auraient pas leur utilisation immédiate au moment de

l'exécution des fouilles, 1'Entrepreneur pourra les mettre en dépôt sur des aires

décapées et nettoyées dans des zones et .selon des modalités qui devront être

agréées par l'Ingénieur.

Toute reprise de matériaux provenant des zones d'emprunt, carrières ou fouil

les des ouvrages définitifs est incluse dans les prix de mise en place des maté

riaux correspondants.

Seules seront rémunérées les reprises après mise en dépôt lorsque l'Ingénieur
en aura accepté la prise en charge.

3,6-9. Déçagage :

Toutes les surfaces devant servir de fondation aux ouvrages provisoires et aux
ouvrages définitifs devront être décapéés. Cette opération devra faire disparaître
le sol végétal, les matières végétales, les souches, racines et autres objets indé
sirables. Le décapage comprend une zone qui dépasse l'emprise des ouvrages de
quelques mètres pour assurer un travail convenable. La profondeur à traiter sera

de 50 cm au maximum.

Les souches et racines de diamètre supérieur à 1 cm seront arrachées, les

restes de bois brûlés seront enlevés de manière qu'il ne demeure aucun de ces

objets sur la surface décapée.

Tous les matériaux enlevés seront soit stockés en dehors des limites des zones

d'emprunt ou de fondation, soit brûlés en des zones agréées. Dans ce dernier cas,
toutes précautions seront prises pour éviter les risques d'extension d'incendie.

Les nettoyages des surfaces dont l'Entrepreneur pourrait avoir besoin devront

être approuvés par l'Ingénieur.

Les décapages devront être faits en temps voulu selon un planning établi de

manière que la suite des travaux dans les zones décapées ait lieu dans les plus

courts délais possibles ; s'il arrivait qu'un deuxième décapage soit nécessaire,
après le orcmier, par suite d'une trop longue attente, ce deuxième décapage se

rait à la charge de 1'Entrepreneur.

J-
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Tous les arbres ou autres objets naturels désignes par l'Ingénieur comme ne

devant pas être touchés devront être protégés avec soin par tout moyen convenable

contre tout dommage pendant les opérations de nettoyage.

Il pourra' être prescrit à l'Entrepreneur de mettre en dépôt provisoire à

part,la terre végétale en vue d'un emploi éventuel.

3.6,10. Stabilité^des_fûyilles

L'Entrepreneur est tenu de prendre toutes précautions nécessaires pour assurer

la stabilité des fouilles. Il est responsable de cette stabilité et de toutes las

conséquences de glissements éventuels.

Au cas où des glissements ou éboulements surviendraient pendant ou après la
construction, mais avant la réception provisoire des travaux, l'Entrepreneur devra
à ses frais enlever ot mettre en dépôt tous les matériaux éboulés, excaver et met

tre en dépôt tous les matériaux supplémentaires, selon les nécessités appréciées
par l'Ingénieur et réaliser tous les confortements nécessaires pour assurer la sta

bilité des pentes et empêcher tout ébouloment ultérieur.

3.7. Exploitation des zones d'emprunt :

3.7.1. Généralités :

Les matériaux nécessaires à la constitution des remblais, des drains, filtres

etc... seront prélevés dans les zones prospectées par l'Entrepreneur. Ces zones

pourront être abandonnées si par la suite les matériaux ne donnent pas satisfaction,
et des reconnaissances seraient entreprises pour choisir do nouvelles zones.

Les zones d'emprunt choisies par 1'Entrepreneur devront avant tout commence

ment d'exploitation être agréées par l'Ingénieur, l'Entrepreneur restant néanmoins

tenu de les abandonner pour en ouvrir de nouvelles si les produits extraits n'étaient

plus conformes aux spécifications techniques. L'Ingénieur aura un délai d'un mois

à partir de la demande écrite par l'Entrepreneur, pour accepter ou refuser les

propositions de celui-ci.
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La uC-mandG oe 1 'Entrepreneur de faire agréer une zone d'emprunt ne pourra
être reçue que si celui-ci a, au préalable, effectué à ses frais sur toute la sur
face intéressée des travaux de reconnaissance assez nombreux et suffisants afin
d'apprécier la nature, la qualité et la quantité des matériaux pour que l'Ingé
nieur puisse se rendre compte aussi exactement que possible de la valeur des maté
riaux.

Tous les frais afférents à la mise en exploitation de ces zones d'emprunt
(déforestage, ddbroussaillage, ddcapage et toutes sujétions) sont compris dans
le prix unitaire de l'extraction des différents'matériaux.

3.7.2.- Matériaux_refusés :

Tout matériau non convenable pour les remblais sera rejeté et mis en décharge,
Ce travail sera rémunéré selon les prix unitaires du bordereau.

Si l'on rencontrait des lentilles ou zones de matériaux non convenables dans
les zones d'emprunt, on pourrait exiger leur enlèvement. Ces opérations ne sont
demandées que dans la mesure où elles seront nécessaires pour l'exploitation con
venable des matériaux utilisables que l'on rencontrera au-dessous ou autour des
zones intéressées.

3.7.3.- fjlsGS_Gn^dégÔt ;

Si des matériaux convenables ne peuvent être utilisés immédiatement pour une
raison quelconque, ils pourront être stockés en tas pour être repris plus tard
Do même pour les déblais, ces mises en dépêt devront recevoir l'autorisation de
l'Ingénieur. L'Entrepreneur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour que
la teneur en eau du stock reste convenable.

3.7.4.- Bêlî?llS-§Q_^î§î_^ês_zones d'emprunt :

Après la fin des creusements de terres empruntées, les lieux d'emprunt seront
nettoyés, les matériaux inutilisables seront disposés suivant les instructions
de l'Ingénieur de sorte que l'écoulement des eaux soit assuré. Les surfaces fi
nales seront aplanies et les pentes devront présenter toute garantie de stabilité.
Les frais relatifs à ces travaux sont compris dans le prix unitaire de l'extrac-
tion des différents matériaux.
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3.7.5. Routes d'accès :

L'Entrepreneur procédera à sa charge à la construction et l'entretien de tou
tes les routes et ponts nécessaires à l'accès aux différentes fouilles, zones
d'emprunt et carrières. Les dépenses concernant l'entretien des routes et ponts
sont comprises dans les prix unitaires d'excavation. En revanche, celles conernant
leur construction sont incluses dans les forfaits d'installation.

L'implantation et le mode de construction des routes et pistes devront rece
voir l'approbation de l'Ingénieur. Ces voies d'accès ainsi que celles mises à
disposition de l'Entrepreneur devront être maintenues propres et en bon état pen
dant toute la durée des travaux.

L'IngC.nieur pourra demander que les routes, pistes et accès supplémentaires
soient f^après utilisation si elles sont implantées dans des zones intéres-
sant les ouvrages.

3.8. Remblais :

3.8.1. Domaine d'application :

Les travaux traités dans ce chapitre concernent, sauf stipulations contraires
contenues dans la définition dos prix unitaires, l'exécution des remblais défini
tifs, plates-formes, pistes, parkings, etc...

3.8.2. H9ES:grgfils_:_grésençe^de_matériauxJndésim .

Si les hors-profils dépassent les tolérances fixées, l'Ingénieur pourra exi
ger de l'Entrepreneur qu'il retire à ses frais les matériaux supplémentaires.

De même, l'Entrepreneur devra, à ses frais retirer dans chaque zone les maté
riaux qui proviendraient d'autres zones ou qui ne seraient pas conformes aux pres
criptions du présent CCTP et les remplacer par des matériaux convenables.



A,31

L'Ingénieur pourra prescrire ou autoriser que les matériaux indésirables,

ou les matériaux provenant des hors-profils soient mis à la décharge, ou réutilisés.

Tous les matériaux seront débarrassés des brancbes, racines, mottes de terre, dé

chets et autres matériaux impropres.

Ces différentes opérations seront à la charge de l'Entrepreneur, et compris

dans les prix unitaires des diverses catégories de remblais.

3.8.3. Conservation_des_remblais :

L'Entrepreneur devra entretenir et protéger les remblais dans des conditions

satisfaisantes à tout moment jusqu'à achèvement complet et réception définitive

des travaux couverts par le Marché.

Au cas ou des glissements se produiraient pondant la construction ou après

achèvement mais avant la réception définitive de l'ouvrage, l'Entrepreneur devrait

à ses frais, enlever les matériaux ayant glissé, rétablir les talus prescrits et

faire tous travaux de consolidation nécessaires.

3.9. Ouvrages en béton :

3,9.1. Généralités_:

3.9.1.1. Domaine d'application :

Ce chapitre concerne les travaux dont la liste, non limitative, figure ci-

dessous :

- fabrication, transport, mise en place, traitement et éventuellement ré

paration du béton ou mortier,

- confection, mise en place et démontage des coffrages, échafaudages, etc..,

- mise en place et enrobage des aciers du béton armé, des barres d'ancrage,

ou de charpente métallique,

- scellement et enrobage de tout élément de ferronnerie ou autre.
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3.9.1.2. Conditions de température pour bétonnage

Les températures sur le site pouvant être très élevées, les conditions sui
vantes devront être appliquées lors du bétonnage :

Lorsque la température maximale journalière instantanée de l'air mesurée
à l'ombre reste au-dessous de 35 degrés, le bétonnage pourra être exécuté de jour

et de nuit. Au-delà de 35 degrés, le bétonnage ne s'effectuera que de nuit, sauf

si la température nocturne atteint cette limite, auquel cas il n'y aura pas de
bétonnage.

Dans tous les cas, la température du béton frais in situ n'excédera pas 30

degrés.

Lors de la mise en place les bétons ne devront pas avoir une température

supérieure à 25° mesurée à la sortie des bétonnières, sauf autorisation écrite
de 1 ' Ingénieur.

Le temps d'attente entre la fin d'une levée et la reprise de la suivante

devra être d'au moins 72 heures à condition que la température maximale journaliè

re instantanée de l'air le jour du bétonnage et jusqu'à la reprise suivante reste

inférieure à 30 degrés. Si tel n'est pas le cas, le temps d'attente sera prolongé

d'un jour pour chaque jour où la température maximale instantanée aura dépassé 30

degrés, jour de bétonnage compris. Le temps d'attente n'excédera cependant jamais
6 jours.

L'Ingénieur restera seul juge pour l'application des conditions énumérées

ci-dessus.

L'Entrepreneur soumettra 3 l'Ingénieur dans son offre les dispositions qu'il
compte prendre pour le maintien de la température du béton frais dans les limites
imposées ci-dessus-
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3.9.2. Çom2osition_du_bGton_:

3.9.2.1. Généralités :

Le béton sera composé :

- de ciment Portland (ou éventuellement de tout autre ciment si la nécessi

té s'en fait sentir),

- de granulats fins (sable)

- de gros agrégats,

- d'eau.

Le tout bien mélangé et amené à consistance convenable.

A la demande ou avec l'agrément de l'Ingénieur on pourra également employer

un adjuvant.

Les spécifications détaillées des divers matériaux entrant dans la composi
tion du béton sont données dans le chapitre 2 qui précède.

3.9.2.2. Classification :

Les bétons employés seront divises en un certain nombre de classes. Chaque

classe sera définie par un numéro de référence composé de deux nombres ;

- le premier nombre indiquera la dimension maximale en mm des granulats

(maille carrée),

- le deuxième, le poids en kilogrammes de ciments par mètre cube de béton

en place.
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Le tableau ci-après donne» à titre indicatif pour faciliter le travail de

l'Entrepreneur, une classification possible des bétons utilisés. Il est bien

entendu que la décision définitive sera prise seulement sur le vu des résultats

des études de qranulomstrie et de composition des bétons, mais que les dimen

sions maximales de granulats seront voisines de celles indiquées.

Type de béton Utilisation possible

32/300

32/250

32/150

Chaînage, linteau

Toute autre partie d'ouvrage

Béton de propreté

mi

3.9.2.3. Composition :

L'Entrepreneur devra, au plus tard deux mois avant la date prévue pour la
se en place des premiers bétons, effectuer des essais - décrits ci-dessous -

pour déterminer les compositions exactes des diverses catégories de béton à

employer.

Essais d'étude :

L'Entrepreneur devra faire tà son initiative et 3 ses frais dans un labora

toire agréé par l'Ingénieur les essais on vue d'établir la composition des divers

bétons à partir des granulats préparés sur le chantier, garantissant les qualités

de résistance d'imperméabilité, d'ouvrabilité, de durabilitô et de densité,

recherchées pour chacun d'eux, sans qu'il soit utilisé une quantité escessive

de ciment.

Ces essais seront réalisés avec des dosages qui seront vérifiés et éventuel

lement ajustés en cours d'exécution, compte tenu des conditions réelles de mise
sn place et de serrage.

Au vue de chaque résultat de ces essais, la composition et le dosage des
bétons à fabriquer seront arrst'îs pour chaque partie d'ouvrage, chaque ouvrage
ou chaque ensemble d'ouvrages à réaliser, compte tenu dans chaque cas particulier,

mode de mise en place, du matériel de serrage et des matériaux.
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Essais de convenance

Avant mise en oeuvre des bétons préconisés, des essais de convenance devront

montrer que les résistances nominales à 28 jours seront effectivement atteintes

sur le chantier.

Ces essais seront effectués dès que l'étude en laboratoire permettra de dé

terminer 1a composition du béton. En même temps pourront être étudiés les effets

d'un plastifiant, sur l'amélioration de la plasticité ou sur la réduction du do

sage en eau.

A cet effet, 1'Entrepreneur procédera sur le chantier à la confection do 12

éprouvettes pour l'étude de la résistance à la compression et s'il y a lieu, de
12 éprouvettes pour l'étude de la résistance à la traction. Ces éprouvettes seront

fabriquées dans les mêmes conditions technologiques que celles nécessaires aux

essais de contrôle des bétons.

La résistance moyenne à 28 jours est prise égale à la moyenne arithmétique
des résultats d'essais inférieurs à la médiane de l'ensemble dos résultats ; cette
moyenne devra être au moins égale à la résistance nominale prescrite correspondante.

Au cours des essais de convenance, l'Entrepreneur proposera la plasticité â
obtenir (mesurée au slump test) pour chaque composition de béton.

Les compositions ainsi déterminées seront ensuite ajustées périodiquement
pendant le déroulement des travaux, d'après les résultats d'essais sur des échan
tillons de granulats et de béton fabriqués par des installations de chantier. Les
proportions du mélange et les rapports eau-ciment pour chaque ouvrage particulier
seront proposés par l'Entrepreneur et agréés par l'Ingénieur do façon à produire
du béton ou du mortier ayant une maniabilité, une densité, une imperméabilité,
une durabilité convenables et les résistances demandées, sans qu'il soit utilisé
une quantité escessive de ciment.
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La rapport eau-ciment devra être modifiable à la demande, de façon à pro

duire du béton de la consistance requise pour les ouvrages intéressés et à tenir

compte de toute variation de la teneur en eau ou de la cranulométrie des agré

gats à l'entrée du malaxeur. L'addition d'eau pour compenser une diminution de

la maniabilité du béton qui aurait pour cause soit une trop longue durée de ma

laxage, soit un séchage excessif avant mise en place, ne sera pas tolérée.

3.9.2.4. Mortier sec :

Ce mortier se composera d'un mélange d'une partie de ciment pour 2,5 par

ties de sable (volumes secs) ce dernier conforme aux spécifications du paragra

phe 2.3.1.3. de la présente pièce du G.G.T.P.

La quantité d'eau utilisée sera juste suffisante pour la production d'un
mortier formant une boule cohérente au malaxage dans la main. Le matériau ne

devra pas présenter de retrait excessif.

Le mortier sec sera mis en place par couches de faible épaisseur, chacune

étant compactée solidement au moyen d'une baguette de- bois dur ét d'un marteau.

Le mortier devra être employé aussitôt après sa confection. Tout mortier

qui aura commencé sa prise sera rejeté hors du chantier.

3.9.2.5. Mortier liquide :

Ge mortier se composera d'un mélange d'une partie de ciment pour trois

parties de sable (volumes secs). La quantité d'eau utilisée sera adaptée à l'usa
ge auquel il est destiné.
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3.9.3. Çaraçténstigues_demandées_et_essais :

3.9.3.1. Consistance :

Pour obtenir un béton de haute qualité avec le minimum de ciment et d'eau»

les deux caractéristiques suivantes seront considérées comme essentielles :

-  l'uniformité des bétons de gâchée à gâchée st d'un jour à l'autre,

- la mise en place très soignée.

L'affaissement optimal désiré, dans l'essai au cône d'Abrams, sera fixé

d'après les essais.

Le temps de vibration dans l'appareil VEBE sera d'environ 10 secondes

.. 3.9.3.2. Résistance :

Généralitées :

Les valeurs de résistance indiquées ci-après s'entendent pour une température
moyenne de - 20° G environ. Dans le cas de température moyenne pendant les travaux

très différente de ce chiffre, il pourra être tenu compte en ce qui concerne l'âge
des éprouvettes et les résistances recherchées.

Résistance à la compression :

La résistance nominale à la compression à 28 jours sera égale à

- 180 bars pour le béton 32/250

- 270 bars pour le béton 32/300

Cette résistance nominale représente la résistance qui doit être obtenue en

diminuant la résistance moyenne à 28 jours atteinte sur le chantier de 0,8 fois

l'écart type correspondant au coefficient de variation V caractérisant la régula

rité de fabrication du chantier :

<^'n = C 'm - 0,8 S

Ce coefficient de variations V est obtenu par ;

V = 100 S (en %)

'm

ou C'm moyenne arithmétique
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=  valeurs mesurées

n  = nombre des valeurs mesurées

s  =. f/y (.<j - n- n ) 2
V

Le coefficient V doit être inférieur à 15

La résistance moyenne a la compression à obtenir sur le chantier est reliée

à la résistance nominale par :

Cï) =Cm . ( 1 - 0,8 V )
(28 j )

Les cylindres essayés auront une hauteur double de leur diamètre.

La résistance à la compression minimale à 28 jours d'un seul échantillon ne

sera pas en principe inférieure à :

160 bars pour le béton 32/250

220 bars pour le béton 32/300.

La valeur de la résistance moyenne à 7 jours, calculée dans les mômes condi

tions que la résistance à 23 jours, ne sera pas inférieure à 50 % de la valeur
*  »

de cette dernière.

La résistance minimale à 7 jours ne sera pas inférieure, en principe, à 60%

de la valeur de la résistance minimale à 28 jours.

Les chiffres indiqués ci-dessus pour les valeurs des résistances à 7 jours

pourront être modifiés - la suite de ces essais s'il s'avère que les résistances

requises à 28 jours sont réqulièrement obtenues avec des bétons présentant des

résistances à 7 jours différentes de celles indiquées ci-dessus, cette modifica
tion pouvant être une auçmentation ou une diminution.

V  • /

4  ' Il
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Résistance à la traction -

La résistance nominale à la traction à 28 jours et mesurée sur éprouvette
prismatique (14 x 14 y 56 cm ou 28 x 28 x 112 cm) sera de :

20 bars pour le béton 32/250

- 22 bars pour le béton 32/300

La qualité et la régularité de la falirication seront an outre contrôlées
par des éprouvettes de résistance à 7 jours, à 90 jours ou autres âges.

La valeur de la résistance moyenne à 7 jours, calculée dans las mêmes condi
tions que la résistance â 28 jours, ne sera pas inférieure en principe â 78 %
de la valeur de cette dernière.

.  3.9.3.3. Perméabilité î

La perméabilité des bétons ne devra pas être plus grande que 10 " cm/s.

3.9.3.4. Contrôle et essais :

Généralités :

Les essais seront effectués par le Centre Expérimental de Recherches et d'Etu

des pour l'Equipement (CEREEQ) de Dakar.

L'Entrepreneur procédera régulièrement, â ses frais, t des essais de béton,

soit par prélèvement de béton frais, soit nar carottage de bétons en place, soit
éventuellement par des essais non destructifs pour déterminer notamment les
caractéristiques suivantes :

- résistance à la compression,
- composition et dosages
- plasticité et fluidité,
- résistance â la traction,
- compacité,

- densité,

- teneur en eau nar séchage,
- module VEBE,

- perméabilité.
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Pour chaque prélèvenient, un procès-verbal siqnO cnntradictoirement sera éta

bli. Ce procès-verbal précisera ;

- le lieu, la date et l'heure du prélèvement^

-  la température du ciment, sa nature, la date et le mode de l'expédition,

- la nature, l'origine et la composition qranulométrique des qranulats,

-  le dosage en ciment, la quantité d'eau de gâchage, la consistance du

béton,

- le nombre, la nature et le repérage des éprouvettes,

- les conditions de conservation des éprnuvettes.

L'Ingénieur pourra suivre tous las essais dont les résultats d'essais lui

seront transmis.

Contrôle par prélèvement de béton frais

Des prélèvements de béton seront faits, tant à la sortie des bétonnières que

dans les engins de transport et au lieu d'emploi : ces prélèvements serviront
à confectionner des éprouvettes en forme de cylindres ou de prismes de dimensions

liées à la dimension maximale des granulats.

Contrôle par carottage de béton fini

Des éléments de béton en place seront prélevés par carottage chaque fois que
l'Ingénieur le jugera nécessaire. Ces prélèvements seront faits aux frais du Maître
d'Ouvrage ainsi que le remplissage des trous qui en résultent à la condition que
les résultats correspondent aux normes fixées. Dans le cas contraire, fis seront
à la charge de l'Entrepreneur.

#

Si la compacité et la densité ne correspondent pas aux caractéristiques du bé
ton type, l'Ingénieur fera prélever aux frais dq l'Entrepreneur, par carottage ou
tout autre moyen, des échantillons permettant le découpage d'éprouvettes de dimen
sions convenables. Si après essais les résistances prévues ne sont pas obtenues,
l'Ingénieur pourra ordonner la démolition du béton reconnu défectueux. La démoli-
tion^ainsi que le béton de remplacement seront à la charge de l'Entrepreneur.
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3,9.4. PréQaratlon.et^malaxage :

L'équipement de l'Entrepreneur permettra la détermination précise et le con
trôle des quantités de chaque catégorie de matériaux entrant dans la composition
du béton dans les proportions qui auront été définies.

Chaque catégorie Je granulats, le ciment, les adjuvants, l'eau, seront pesés
dans une même installation automatique, réglable et enregistreuse, dont l'exactitu
de sera vérifiée au moins une fois • par semaine.

Le stockage des différantes classes de granulats se fera sônarément, et la
quantité voulue de chaque catégorie sera introduite dans chaque gâchée, les consti
tuants du héton étant transportés secs, séDarêment ou après mélange S sec, jusqu'à
la bétonnière. La teneur en eau des agrégats sera déterminée à intervalles réguliers
et les ajustements nécessaires seront faits pour les dosages en eau. De la même
manière, une correction en poids du sable devra être réalisée par les dispositifs
automatiques en fonction de leur humidité.

L'appareillage de mesure- sera établi oour toutes les catégories de béton pré
vues, et pourra effectuer les divers ajustements de dosage nécessaires sur la com
position du mélange. Les erreurs ne dépasseront pas 1 % pour l'eau, le ciment et
les adjuvants, et 2 % pour les granulats fins. Pour las gros granulats, l'incerti
tude sur la quantité totale ne devra pas dépasser 3 %.

On disposera, pour les contrôles, de tares au moins égales à la charge de
service maximum de la balance la plus charnée et de tout rappareillage auxiliaire
pour le contrôle du fonctionnement de chaque balance ou appareil de mesure. Des
contrôles fréquents seront effectués régulièrement et V Ingénieur pourra demander
â tout moment des contrôles qui devront être- effectués Immédiatement. Il disposera
d'autre part, de tous les résultats de ces contrôles et pourra ainsi demander tout
ajustement ou toute modification qu'il estime nécessaire. Un ou des enregistreurs
précis doivent fournir un enregistrement graphique ou numérique des lectures de
balance après chaque pesée des agrégats et du ciment avant leur entrée dans le ma
laxeur. Le poids ou le volume d'eau doit Être aussi enregistré s'il est dose a
la centrale à béton.
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Les bétonnières, de typ.5 A tambour, seront étanciies et èquinés d'un systènie

de lames, assurant un malaxage efficace. Le malaxage -Jurera au moins une minute
et demie après l'introduction de tous les éléments du béton, y compris la quanti
té totale d'eau. Si cette opération ne produit pas un béton dans lequel des cons
tituants sont uniformément répartis, sa durée pourra être augmentée avec l'accord
de l'Ingénieur. La bétonniCre tournera à une vitesse unifornie et devra être com
plètement viciée après chaque Orîchée.

Dans le cas d'utilisation de camions malaxeurs, un malaxage préalable en

centrale bétonnière sera extg-é afin d'éviter tout rajout d'eau en cours de route,

les réservoirs d'eau des camions malaxeurs devront être vides. L'eau de gâchage
n'aura pas une température siî-,)erieure à 25° C.

Le béton aura une composition et une consistance uniforme de gâchée en gâchée,

s^'uf instruction contraire. Il sera absolument interdit de maintenir la gâchée
dans le malaxeur assez longtemps pour qu'il soit nécessaire de rajouter de l'eau

nour obtenir la consistance œmandée. L'ordre d'introduction des différents
éléments dans la bétonnière devra faire l'objet d'essais préalables et être éta

bli d'une manière précisa.

Les bétonnières doivent être maintenues dans une condition de fonctionnement
satisfaisante, et les tambours doivent être vierges de toutes traces de béton
ayant fait prise. Les ailettes des tambours doivent être remplacées lorsqu'elles
son* Msées sur plus de 10% Je leur orofondeur. Si â un monvint quelconque l'une
des '-étonniéres donne des résultats non satisfaisants, son utilisation doit être
rapidement suspendue jusqu'à sa réparation. Des facilités appropriées doivent
être fournies pour obtenir des échantillons représentant du béton pour des essais
d'uniformité.

Les bétonnières ne seront pas remplies au-delà de leur capacité théorique
et seront maintenues propres • elles seront lavées à la -f^in de chaque période
d'utilisation. La oremière gâchés dans une bétonnière or-opra, à moins qu'elle
ne soit une ^âché^,, mortier, contiendra seulement la moitié de la quantité nor
male de gros qranulats pnur tenir compte des matériaux fins et du ciment gui
pourraient adhérer au tambour. Cette gâchée sera malaxée pendant au moins une mi-
note de plus que la gâchée normale.



A. 43

3.9.5. Opérations prcUm'inairas avant le hétonnage

3.9.5.1. Générall'tés

L'accord de T Ingénieur devra 5cre donné avant le début de tout botonnage.

Tout bétonnane sera interdit quand 11 apparaîtra que les conditions empêchent

une mise en place ou une prise correcte, que les délais entre levées ne sont pas

respectées, que la préparation de la surface du fond; de fouille ou du béton déjà

en place n'est pas terminée, ou pour toute autre raison du neire ordre.

Aucun béton ne sera coulé avant que les coffrages, la disposition dos éléments

5 enrober et la préparation de toutes les surfaces intéressées n'aient été approu

vées. Toute surface de coffrage ou d'éléments enrobés qui aurait été recouverte

de mortier sec ou de laitance pendant une coulée antérieure, sera soinneusement

nettoyée avant le bétonnage, 5 la satisfaction de Tlnnénieur.

3.9.5.2. Fonds de fouille

Toute fouille à remplir de b^ton sera nettoyée. Tous les boisages ou étais

seront enlevés. On éliminera de la fouille toute eau stagnants.

En principe une couche de béton de nronreté, ou de graviers, ou béton drai

nant sera mise en place sur le fond des fouilles en terrain meuble sous les ouvrages

en béton. Css prestations seront rémunérées selon les prix unitaires du bordereau.

3.9.5.3. Contrôle des profils des fouilles k bétonner

Le bétonnage ne pourra être entrepris qu'après contrôle du profil des fouilles

les plans d'exécution, modifiés s'il y a lieu selon les fouilles supplémentaires
demandées par l 'Ingénieur après inspection définiront les surfaces théoriques pour
les parois des fouilles destinées à être en contact avec le béton. Ces surfaces et
profils théoriques serviront de base pour établir les métrés définitifs du béton

des ouvracos. Pour les bétons à l'aire libre, les déblais devront être conduits de

telle manière qu'aucune saillie ne pénètre à plus de 0,20 m à l'intérieur des oro-

fils théoriques prescrits.

Pour le béton armé, aucune saillie ne sera admise au-delS das profils théori
ques indiqués sur las plans établis par l'Ingénieur.
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3.9.5.4. Surfaces de reprise :

Toutes les surfaces de reprise, sauf les joints de dilatation, seront propres

rugueuses, humides et libres de tout élément friable ou lubrifiant, de manière
à réaliser la meilleure liaison possible.

Si le nettoyage et le traitement de la surface d'arrêt des levées précédentes

ont été exécutés de manière satisfaisante suivant les teri^ies du paragraphe 3.9.7.1

ci-dessous, on se contentera en général de faire un nouveau nettoyage à l'eau sous
oression et de conserver cette surface humide. Toutes les autres surfaces reprises

horizontales non traitées, etc..., seront repiquées et rendues rugueuses, soit par

un repiquage au marteau, soit par jet de sable humide, de manière â éliminer tout
béton de mauvaise qualité et toute laitance, taches, détritus, et autres matières

indésirables.

Si cela est nécessaire, par exemple quand le bétonnage aura été interrompu

pendant un certain temps, ou que la surface aura été salie (argile, huile, etc...),
le traitement ci-dessus pourra être exigé même pour des surfaces préalablement

traitées.

Les arêtes et les angles des levées précédentes seront soigneusement arrondis

par repiquage.

Juste avant la coulée, une couche de béton fir 0 - 16 PTsn, dosé à 450 ko, de

10 cm d'épaisseur moyenne, sera étalée sur la surface des reprises après élimination
au jet d'air de toute eau stagnante. Le coOt de ce traitement est réputé inclus
dans las prix boritoreau au béton.

Les joints de dilatation n'exigeront pas le même traitciiient. Cependant, leur
surface sera débarrassée soigneusement de toute irréqulnrit.c- de béton ou de maté

riaux étranoers, par repiquage et meulage, ou tout autre traitement adéquat, ces

travaux étant à la charge de l'Entrepreneur.
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3.9.6. Bétonnais ;

3.9.5.1. Transs)ort

Le béton sera achsnin'^ rapidement vers les ouvrages par des moyens gui le

transporteront aussi directement que possible au point ce bétonnage.

La méthode de transport choisie devra éviter toute ségrégation ou perte de

constituants : les bennes devront pouvoir être facilement vidées et leur forme

tiendra compte des dimensions des granulats et de la facilité de mise en place

dans les coffrages.

La méthode envisagée et le matériel de transport seront soumis à l'approbation

de l'Ingénieur.

Le béton sera coulé avant sa prise initiale et au plus tard 30 minutes après

l'introduction de l'eau dans la gâchée ; tout béton ayant amorcé un commencement

de prise au moment de sa mise en oeuvre sera refusé, l'Ingénieur étant seul juge
de la décision.

3.1.6.2. Mise en place

La méthode envisagée pour la mise en place du béton sera soumise à l'Inoénieur

pour approbation.

Le bétonnage, autant que possible, devra être fait à l'aide de bennes à béton

s'ouvrant par le bas.

Il se fera par couches horizontales continues d'une épaisseur maximale de 50 cm

avec un minimum de dépôt latcral. Les levées auront :,ine épaisseur maximum de

2,0 m sauf dérogation écrits de l'Ingénieur.

La hauteur de chute du béton ne devra jamais dépasser 1,50 m.

Pour chaque couche, le béton sera déposé sans interruption par cordons paral
lèles aux coffrages.

De toute façon, la mise en place se fera suivant un nlan bien défini et
approuvé. Aucune benne ne sera déposée rie manière isolée.
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Les surfaces ries points de reprise devront Otre conservées continuel!emant

humides pendant au moins les 12 heures précédant le bétonnaçie. L'eau stagnante de

vra être retirée a'-ant la mise en place du béton de rsnrisa, ou du béton supplémen

taire.

Chaque couche recouvrira la précédente avant nue celle-ci n'ait fait prise,

et pour cette raison, on nourrë parfois commencer à couler une deuxième et une

troisième couche avant l'achèvement de la première.

La superposition d'une couche de béton frais à une couche déjà mise en place

ne sera pas considérée comme une reprise de bétonnage si cette dernière couche

peut être pervibrée 2 nouveau (on pourra généralenv^nt reconnaître qu'il en est ainsi

si l'ainuille d'un pervibrateur pénètre sans difficulté dans cette couche et que son

logement se referme lors de son enlôvemant.

Chaque couche de béton sera vibrée de manière à éliminer les nids de cailloux

le long des coffrages ou des éléments enrobés. Le nombre et la puissance des vibra-
teurs ou pervibratsurs électriques ou pneumatiques seront déterminés pour chaque

type de béton employé. Leurs caractéristiques sercnt agréées par l'Ingénieur ainsi
que leur mode d'utilisation. Lors du compactage de chaque couche, la tête vibrante
devra pénétrer dans le haut de la couche précédante. Aucune benne ne sera coulée

avant que toutes les couches inférieures n'aient été vibrées. On évitera le contact

des aiguilles vibrantes avec les coffrages.

Pour les surfaces coffrées devant être soumises à l'action de l'eau à grande

vitesse, des précautions particulières seront nrises pour limiter les irrégularités
de surface.

Toutes précautions seront également prises pour éviter le déplacement et la
déformation des éléments enrobés (pièces,fixes, etc...) lors de la coulée et de la

vibration du béton.

SI on doit interrompre la coulée, toutes précautions seront prises pour assu
rer la liaison entre le béton déjà coulé et le béton futur. On placera des coffra
ges d'arrêt, avant le début de la prise, pour pouvoir vibrer complètement les
dernières gâchées déposées. La coulée ne sera oas reprise avant que le béton en
Place n'ait suffisamment durci. Dans ce cas. la surface de contact sera traitée
comme un joint de reprise courant.

Tout béton qui. S cause d'u"® interruption de bétonnage n'aurait pas été
vibré, devra être démoli avant la reprise des travaux.



{

A.47

Sur une fondation on pente^ pour éviter la-formation do languettes de béton

trop mincGS pour pouvoir être vibrées correctement, on disposera ries coffrages
d'arrêt de telle sorte qu'une vibration efficace soit possible en tout point.

Les opérations de.bétonnagc pourront être interrompues à la demande de l'Ingé
nieur pendant les heures chaudes (de 9 heures à 18 heures par exemple).

L'arrosage des gros granulats sera fait, soit h l'initiative de l'Entrepre

neur, soit à la demande de V Ingénieur.

Pour éviter des retards dans le programme de bétonnags, l'Entrepreneur pour

ra être amené à effectuer la mise en place du béton pendant la nuit, au cours

de'.la période chaude. ,

L'Entrepreneur est tenu d'installer à l'ombre, en divers points du chantier

agrées par l'Ingénieur, des thermoçraphes ou des thermomètres à maximum et mini
mum.

3.9.7. Traitemeîit_dGS_surfaÇGs_de_rçgriSGi_des_surfaçss_finiGS_et_do

réBarati_ons_éventuel]_es

3.9.7,1. Reprises

La surface de reprise sera traitée au mélange air-eau à haute pression
aussitôt aorès la prise initiale, mais avant le début de durcissement. Le jet
devra enlever la laitance, cependant pas attaquer les granulats de façon h les
desceller ; si cela se produisait, tous les éléments descellés seraient enlevés.
Après ce nettoyage, la surface sera lavée jusqu'à ce que l'eau de lavage reste
absolument propre.

Dans le cas où la laitance ne peut être proprement enlevée par la méthode
précédente, la surface sera traitée par l'une des méthodes appropriées décrites
ci-après.

Les joints de reprise horizontaux situés sur des couches de béton, ayant
des surfaces relativement accessibles et ouvertes, doivent Stre préparées à
recevoir le bétonnage suivant par un nettoyage par sablage humido, jet d'eau
à haute pression, ou jet d'eau et d'air mélangés. Du matériel de sablage humide
approuvé doit être fourni.
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Si la surfacû de la couche do béton est encombrée d'armature d'acier et rela

tivement inaccessible, ou si pour toute autre raison, il est jugé désirable de pré

parer pour une reprise la surface de cette couche de béton avant son durcissement,

le nettoyage de la surface par sablage humide ou jet d'eau à haute pression sera

nécessaire.

Après la prise Initiale, et avant durcissement, le nettoyage au jet air-eau

d'un joint de reprise doit être réalisé, la surface doit être nettoyée avec un

jet air-eau à haute pression pour retirer la laitance et pour exposer l'agrégat

sain et propre mais non pour couper les bords des grosses particules d'agrégats.

Après nettoyage, la surface doit être à nouveau lavée juste avant de couler la couche

suivante. Là oD il sera nécessaire de retirer de la laitance accumulée des revête

ments, des taches, des'débris et autres matériaux étrangers, on utilisera le sablage

humide comme dernière opération avant de couler la couche suivante.

Dans le cas où malgré ce traitement, la surface de reprise n'offrait pas un

aspect satisfaisant, l'Ingénieur pourra exiger un repiquage au' marteau pneumatique
local ou général. Toute surface de reprise verticale ou légèrement inclinée sur

la verticale d'un béton âgé do plus de 3 mois devra avant la reprise du bétonnage
être traitée de la façon suivante :

1." nettoyage soigné au jet d'eau ou d'air sous pression, de façon à éliminer

de la surface toute poussière, trace de laitance, taches, etc.,.

2.- application d'une résine synthétique type epoxy ou similaire. Le bétonna-

ga devra suivre immédiatement 1'application de la résine synthétique.

La surface de reprise sera humidifiée avant nouveau bétonnage, puis recouverte

d'une couche de béton enrichi spécial de 10 cm d'épaisseur dosé à 450 kg par m-%

selon les indications de 1'Ingénieur.

3.9.7.2, Parements

Tous les parements de béton seront au profil demandé (avec les tolérances indi
quées au paragraphe 3.9.9.) et lisses, sans traitement de surfaçages après la prise.
La finition systématique e la main ne sera pas accopt,éa.
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Pour les parements non coffrés, exigeant une finition spéciale, les procédés

à employer sont précisés sur plans.

Au cas où il serait nécessaire d'exécuter un enduit rapporté, celui-ci ne le

serait qu'après humidification de la surface repiquée pendant au moins quarante-

huit heures, sauf indication contraire due à la nature du produit rapporté.

Les réparations seront effectuées par un personnel expérimenté. Les défauts

seront traités de manière à produire des surfaces de béton conformes aux termes

de l'Article 2.10.9. ci-dessous. Les réparations pour le béton coffré seront effec

tués le plus tôt possible et au plus tard 24 heures après l'enlèvement des coffra

ges. Les bétons endommagés par quelque effet que ce soit ou présentant des nids de

cailloux ou toute autre- défectuosité., seront démolis et remplacés soit par du mor
tier sec, soit par un béton frais et aux frais de l'Entrepreneur.

Le béton qui présentera trop d'irrégularités de surface devra être démoli et

recoulé, pour amener le parement au profil indique, selon les instructions de

l'Ingénieur et aux frais de l'Entrepreneur.

Tous les matériaux et procédés employés pour la réparation du béton devront

être soumis à approbation. Dans le-cas de remplissage de cavités de surface, le
béton ou le mortier devra adhérer parfaitement au béton en place et ne présenter
aucune trace de dépression ou de fissure de retrait. Un soin tout particulier sera

apporté à Toxécution des parties d'ouvrages soumises è l'action de l'eau en vites

se de façon qu'i) ne soit pas nécessaire de procéder à des réparations. Si, excep
tionnellement des réparations s'avéraient nécessaires, elles seraient effectuées

comme décrit au paragraphe 3.5.9.3. ci-après.

3,9,7.3. Conservation et traitement :

Toutes les précautions seront prises pour éviter l.c délavage ou l'érosion du

béton par la pluie ou par écoulement de l'eau.
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Pour éviter une dessication prénaturéc du béton, tous les parements ot sur

faces de reprise seront maintenus humides dès la fin de la prise (ou dès le

décoffrage), soit en les recouvrant de toiles ou de papiers mouillés, soit par un

système de tubes perforés par arrosage automatique, par tuyaux poreux ou tout autre

procédé assurant la protection ou 1'humidificatioîi permanente de la surface de bé

ton ceci pendant au moins 15 jours ou pour les surfaces de reprise, jusqu'à la mi

se en place de la couche suivante. Si l'Entrepreneur décide d'employer un enduit

temporaire imperméable, la composition, la marque at la qualité du produit consti

tutif de l'enduit devront être agrées par 1'Ingénieur. Ce produit ne devra pas

teinter le béton.

Les parements devront être protégés contre toute détérioration provenant

de la chute de pierres, outils divers, béton ou mortier.

Toutes précautions seront prises pour éviter l'application de charges sur

le béton avant que, de l'avis de l'Ingénieur, il n'ait suffisamment durci.

L'Entrepreneur aura la responsabilité de tous les dommages causés par l'appli

cation de charges non-autorisées.

3,9.8, Coffrage :

3//.3,1. Coffrages :

Deux catégories de coffrages sont prévues correspondant aux caractéristiques

définies à l'article ci-après :

. Tous les coffrages seront soigneusement étudiés et construits avec des

joints bien fermés. Ils seront rigides, rigoureusement conformes aux données des

plans et suffisanment étayés pour éviter toute déformation et toute fuite de mor

tier ou de laitance pendant la construction. Ils seront conçus de façon à pouvoir

être aisément enlevés lors du décoffrage sans dommage pour le béton.

.  La surface intérieure des coffrages de parement sera traitée avec un pro

duit soumis ô l'agrément de l'Ingénieur tel qu'une huile ne laissant pas de tache,
empêchant le coffrage d'adhérer au béton. Ce produit no devra ni tacher ni colorer
le parement.
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Tous les coffrages seront implantas correctement et toute- trace de sciuue

ou de matériau étranger sera soigneusement enlevée avant le bétonnage x si néces
saire, on prévoira dans les panneaux des ouvertures provisoires à cet effet.

A la fin du bétonnage, les trous d'ancrage des boulons de coffrage seront

soigneusement remplis de mortier et nettoyés en surface. Si des armatures doivent
traverser le coffrage, on assurera des joints étanches autour de chaque barre.

Les étais ou supports métalliques ou des câbles utilisés au maintien du cof

frage et abandonnés ensuite dans le béton, ne se trouveront en aucun cas à moins
de 10 cm des parements destinés à être exposés à l'eau et h moins de 5 cm des au
tres.

L'emploi d'attaches comportant des fils torsadés ou des groupes de-fils paral

lèles traversant le béton est interdit.

Type et classification des coffrages-;

Les coffrages seront divisés en deux classes :

- Coffrages ordinaires :

Coffrages ordinaires pour surfaces planes ou courbes destinées à être exposées

à la vue ou recouvertes d'un crépi ou autre matériau. Ils doivent présenter des sur

faces intérieures bien dressées et sans irrégularités localisées. S'il sont faits

en planches, celles-ci seront d'épaisseur ettde largeur constantes. Les matériaux
prévus pour cette classe de coffrage seront soumis à l'approbation de l'Ingénieur.

- Coffrages fins

Coffrages pour parements fins, surfaces planes ou courbes. Ils doivent permet
tre de réaliser des parements d'aspect très soigné parfaitement dressés, sans irré
gularités ni bavures. Four obtenir ce résultat, ils doivent être réalisés, soit en
planches bouvetées et rabotées après assemblage, soit on feuilles de contreplaqué
ou de produit de synthèse avec joints collés au ruban, soit en tôle bien dressée
on par tout autre dispositif agréé par l'Ingénieur
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3.9.8,2, Décoffrage

Le décoffrage sg fora toujours en présence d'un représentant de l'Ingénieur.

Il se fera le plus tôt possible pour éviter tout retard dans le début du traite
ment des parements et permettre au plus tôt les réfections des parties défectueu
ses (voir paragraphe 3,4,7,), Mais il ne se fera jamais avant que le béton ait

atteint une résistance suffisante pour ne faire craindre ni affaissement ni dom

mage quelconque du fait des contraintes qu'on lui imposerait.

L'enlèvement des étais ou les opérations de décoffrage s'effectueront sui

vant les règles rigoureuses établies avec l'accord de 1'Ingénieurs mais en aucun

cas il ne sera fait avant le temps minimum indiqué ci-après, â moins que l'Ingé

nieur ne l'ait ordonné ou spécialement autorisé.

Pour le béton de masse, le décoffrage interviendra, en principe, au moins

36 heures après le bétonnage.

Les autres parties d'ouvrage, les opérations de décoffrage seront soumises

à l'approbation de l'Ingénieur.

Après décoffrage, les balèvres sont enlevées, mais des ragréages ne peuvent

être autorisés par l'Ingénieur que dans des cas exceptionnels ■ ils sont alors

exécutés suivant les instructions de celui-ci et avec un mortier permettant

d'obtenir les qualités demandées : adhérence, teinte identique à celle du béton

voisin, état de surface, etc,,,

3.9,9, Etatjes_surfaçes

3.9„9.1. Tolérances de position

Les tolérances de position des surfaces du béton, par;rapport aux surfaces

définies dans le projet seront les suivantes :

î  5 mm pour les épaisseurs de béton allant jusqu'à 20 cm

i 10 mm pour les épaisseurs de béton allant jusqu'à 20 mm

Ces tolérances pourront être modifiées, en plus ou on moins, par l'Ingénieur
ou avec son accord, suivant leur influence sur les nécessités structurelles, le
fonctionnement de certains éléments ou l'aspect des ouvrages.

/
e / »
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Toute notation de tolérance sur les plans d'exécution devra être considérée

comme compléiiient ou amendant le présent paragraphe.

Toute partie d'ouvrage qui ne satisfera pas aux tolérances sera traitée

en conséquence ou pourra même être démolie et reconstruite aux frais de l'Entre
preneur.

3.9.9.2, Finition - Tolérance de surface

Les rejets '.ou décalage dus à des déplacements de coffrage, une mauvaise

mise en place, une forme défectueuse, un mouvement quelconque, seront considérés

comme des inégalités brusques, c'est-à-dirc des discontinuités très localisées

et seront directement mesurées.

Tous les autres défauts seront considérés comme des inégalités progressives

qui seront mesurées à l'aide de gabarits droits ou courbes de 1,50 m de long.

Les inégalités brusques ou progressives ne dépasseront pas, sauf directives

spéciales, les valeurs suivantes :

Coffrage ordinaire

inégalité brusque : 3,0 mm

inégalité progressive : 5,0 mn

Coffrage fin

inégalité brusque : 1,5 mm

inégalité progressive : 3,0 mm

3.9.9.3. Réfections et réparations :

Les taches de toute nature devront être enlevées soigneusement dès leur

découverte.

Les inégalités brusques ou progressives dépassant les tolérances ci-dessus,
de même que les défectuosités de parement définies à l'Article 3.5,7. ci-dessus
seront meulées soigneusement ou traitées de manière satisfaisante, aux frais
de l'Entrepreneur.



. Ao54

Le béton endcnrinagé, crible de trous (nids de cailloux)., fracturé ou défectueux

pour une raison quelconque sera réparé par une des méthodes décrites plus bas et

comme ordonné ou approuvé par l'Ingénieur.

La réparation .du béton ne sera effectué que par des ouvriers qualifiés et dans

les 24 heures suivant le décoffraga. Toute réparation du béton ne pourra être

accomplie qu'en présence de l'Ingénieur, à moins que ce dernier n'ait renoncé à

cette inspection dans un cas particulier.

Les procédés employés seront adaptés de cas en cas avec l'approbation de

l'Ingénieur, mais en aucun cas la pente des raccordements par rapport aux surfa

ces théoriques, ne devra dépasser 1/20 .

Sur les radiers et parois soumis à l'action de l'eau en vitesse, les répara

tions devront être exécutées de la façon suivante :

1  - repiquage par sablage de la surface à réparer et de ses alentours jusqu'à

mise à nu complète des armatures,

2 - nettoyage soigné au jet d'eau et d'air sous pression, de façon à élimi

ner de la surface toute trace de laitance, toute poussière, matière

organique, huile, graisse, etc.,. nuisibles à l'accrochage du mortier

de rapi)crt,

3 - application primaire d'une couche de colle appropriée,

4 - application d'un mortier à liant de résine similaire,

5  . après traitement de curc et durcissement du mortier, meulage de la sur

face.

Les spécifications relatives à la mise en oeuvre et au traitement après
mise en oeuvre (ou cure) du mortier d'époxy (ou similaire) seront conformes à cel

les indiquées par le fabricant de la résine. Pour les réfections d'une certaine
importance, 1'Entrepreneur fera exécuter les travaux sous contrôle ou par un
spécialiste du fournisseur.

o / «
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La provenance de la résine, la composition du mortier et d'une façon générale,
toute documentation technique relative à ce produit, devront être fournies par
l'Entrepreneur pour obtenir l'autorisation d'emploi de Tïngénisur. Celui-ci
pourra en outre imposer un produit différent, en indiquant le mode de mise en

oeuvre.

Pour les ouvrages désignés ci-dessus, la pente des raccordements par rap

port aux surfaces théoriques ne devra, en aucun cas, dépasser 1/20 comme pour
les autres ouvrages i l'Ingénieur pourra, s'il le désire, demander un raccordement

plus doux, les dépenses supplémoîitaires correspondantes étant alors à la charge
du Maître de l'Ouvrage.

3.9.10 Armatures

3.9.10.1. Nettoyage

Avant leur mise en place, les armatures et tous leurs supports métalliques

seront nettoyés pour éliminer les traces de béton, de poussières diverses, de

graisse et tout autre matière néfaste. Les plaques de rouille ou de calamine qui
pourront s'enlever par brossage énergique seront considérées comme néfastes.

Après leur mise en place, les armatures seront maintenues propres jusqu'à
l'enrobage complet.

3.9.10.2. Mise on place

Les armatures seront placées avec précision et maintenues solidement de fa

çon à ne pouvoir bouger lors du bétonnage • on s'attachera tout spécialement à
éviter de déplacer des armatures du béton déjà coulé. Des chevalets, suspentes,

épingles métalliques, cales en béton, ou tout autre système acceptable, pourront
^tre_ utilisés à cet effet.

Toutes les ligatures en fil de fer se termineront du côté de la masse du
béton et ne devront pas pointer vers les parements.

o / .
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Les tolérances pour la mise en place des armatures sont les suivantes, sauf
exception bien précisée :

- 2 cm pour l'espacement entre deux barres voisines, ou pour la distance
totale entre deux barres séparées par d'autres,

" 1 cm pour la distance aux parements.

Sauf indication contraire des dessins d'exécution, la distance minimale des
armatures aux parements sera de 3 cm

3.9.10.3. Façonnage - recouvrements -

Tout façonnage, recouvrement et ancrage des armatures sera conforme aux nor
mes B.A. 68 sauf indication contraire.

Tous les fers à béton seront façonnés à froid de manière progressive, en
évitant tout â coup. Le pliage â chaud des barres ne sera pas autorisé.

Les angles et les coudas auront une courbure intérieure adaptée à la nuance
d'acier précisée sur les plans.

Tous les recouvrements seront toujours décalés.

En cas d'assemblage par soudure bout à bout, les normes B.A. 68 seront appli
quées avec l'accord de l'Ingénieur.

Toutes les autres précisions utiles seront données sur les plans de ferrail-
lage.

3.9.11. Pièces_métalligu8s_et_matérie]_en :

3.9.11.1, Généralités :

Avant le bétonnaoe, tout le matériel à enrober devra être solidement fixé à
sa place exacte. Il sera propre, exempt de toute graisse, débarrassé de rouille,

peinture, calamine ou laitance. Sauf autorisation spéciale de l'Ingénieur, on ne
noiera pas de bois dans le béton.

Toutes les conduites d'air ou d'eau noyées pour les besoins du chantier res

pecteront les consignes ci-dessus et seront remplies de béton ou de coulis dès

qu'elles n'auront plus d'utilité.
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3.9.11.2. Scellements ;

Les petits scellements (de section inférieure à 0,20 x 0,20 m, quelle que
soit la profondeur) seront exécutés avec du mortier comoosé, en poids, de deux

parts de sable et d'une part de ciment. Il contiendra assez d'eau pour assurer

une consistance et une maniabilité satisfaisante. Des coffraoes seront installés,

si nécessaire, et on remplira soigneusement tous les vides du béton de première

phase. Du mortier sec sera utilisé suivant les instructions particulières pour
chaque cas.

Pour les autres scellements, on utilisera, en principe, du béton de la clas

se 15/350.

Les gros scellements pourront être réalisés au moyen de coffrages perdus
confectionnés autour des étriers ou pièces de scellement au moyen de grillage
type Nerlat (fabriqué par le Métal Déployé) ou similaire, découpé et soudé aux
formes appropriées et fixé au moyen de ronds à béton servant de raidisseurs. Avant
leur mise en place et leur fixation dans les coffrages, les boîtes à scellement
ainsi confectionnées seront enduites extérieurement de mortier projeté de façon
à empêcher la laitance de refluer à l'intérieur des boîtes au moment de la mise
en p'iace.dd béton. Après prise du béton, l'intérieur des boîtes sera contrôlé •

celles-ci seront au besoin débarrassées de tout corps étrangers ; puis elles seront
soigneusement obturées en attendant le montage du matériel.

3.9.11.3. Tuyauteries ;

Toutes les tuyauteries seront soigneusement assemblées et mises en place.
Elles devront être maintenues propres et débouchées. Avant le bétonnage, toute
tuyauterie sera essayée avec un courant d'air ou d'eau sous pression, puis

immédiatement obturée ou bouchée de façon à éviter toute introduction de corps
étrangers. Des contrôles seront ensuite effectués^ pendant le bétonnage, pour les
tubes d'injection. Toute tuyauterie bouchée devr^.?(fê)ouchée, ou si cela est
impossible, on fera des forages, démolitions ou mises en place de tuyauteries

nécessaires pour remplacer efficacement le tronçon hors service, ceci à la satis
faction de l'Ingénieur
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3.9.11.4. Responsabilité de l'Entrepreneur :

L'Entrepreneur sera responsable de tous les dégâts, déplacements et déforma
tions occasionnés aux pièces fixes, soit au cours des scelLements ou de la mise

en place des bétons primaires ou secondaires, soit au cours d'autres travaux confiés
à l'Entrepreneur au titre du présent marché.

Il devra prendre toutes précautions pour éviter et fournira les protections
temporaires éventuelles. Les frais occasionnés par les réparations seront à sa
charge.

3.9.12. Joints :

3.9.12.1. Joints de reprise et de retrait :

Si l'emplacement des joints de reprise n'est pas indiqué aux plans, ils sont,
avec l'accord de l'Ingénieur, implantés aux endroits de moindre fatigue.

Avant la reprise du bétonnage, la surface du joint est nettoyée â fond, à l'eau
et â la brosse métallique et tout agrégat qui n'adhère qu'imparfaitement est décapé.

Sur la surface mouillée et bien imbibée d'eau, on coule le béton frais de
composition égale à celui qui est repris. Tout nid de gravier est à éviter. Le
béton est serré énergiquement. Le badigeonnage de la surface de reprise sèche au
moyen d'un lait de ciment avant l'apport du béton frais est interdit.

Les joints de reprise verticaux ou fortement inclinés sont éventuellement munis
de rainures et exécutés d'après plans ou indications du Maître d'Oeuvre.

La surface des joints de retrait est exactement conforme aux plans. Après
décoffrage, leur surface doit être débarrassée de tous clous, fils d'ancrage ou
irrégularités dues au coffrage, et parfaitement ragréée.

3.9.12.2. Joints de dilatation :

La garniture des joints de dilatation est effectuée avec des produits de marque

de première qualité et 1'Entrepreneur se réfère strictement aux instructions du

fournisseur. A défaut d'indication, l'Entrepreneur utilisera, avec l'accord de

l'Ingénieur, des panneaux compressibles et imputrescibles en fibres agglomérées
ou en polystyrène expansé.

./.
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Les joints de dilatation sont propres, sans nids de gravier ou parties trop

poreuses, sans redents ou arêtes de coffrage. Nids de gravier et parties trop

poreuses sont traités au mortier fin de ciment, en présence d'un représentant

de rIngénieur.

ty§§-ëD_Dl§£§-^y.E?rQdyiL^ê-ÇËlfêyîrement :

L'espace destiné â recevoir le produit est obtenu par grattage des panneaux

ayant servi à former le joint. On peut également "placée.- à cet endroit, avant

bétonnage, une languette de bois ou d'autre matériau. Avant placement du calfeu

trement, le joint doit être propre et sec. Le placement s'effectuera en suivant

strictement les prescriptions du fabricant.

Le produit à utiliser oour le calfeutrement sera spécifié aux plans. A dé

faut, il répondra aux conditions minimales ci-après. Le produit aura une bonne

adhérence au béton. Il ne devra pas durcir ou devenir fragile en vieillissant,

mais rester plastique dans la gamme de température 10° - 50° C. Il ne peut
fluer hors du joint. Il doit garder toutes ses propriétés malgré les variations

de largeur du joint, ^consécutives aux mouvements du béton.

3.9.13. Jrayaux__divers :

3.9.13.1 Maçonnerie - Mise en oeuvre :

La maçonnerie sera constituée de moellons, de briques ou d'agglomérés hour-

dis au mortier.

Moellons

Les moellons seront posés à bain de mortier et serrés de manière que le mor

tier reflue à la surface par tous les joints. L'épaisseur des lits de mortier

et la largeur des joints ne dépasseront pas 0,02 m.

Briques et agglomérés

Les briques seront trempées dans l'eau avant emploi et posées de manière
à former liaison en tous sens les joints seront de 0,01 m au plus. Il en sera

de même pour les agglomérés. Quand on appliquera une maçonnerie nouvelle sur
uns maçonnerie ancienne, les surfaces de reprise seront nettoyées, arrosées,
nepiquées et même lavées avec soin.
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Les ouvrages de maçonnerie devront être protégés de la pluie et de la
sécheresse. U fabrication et le transport du mortier identiques j
est dit pour le béton. Le mortier doit être utilisé après gâchage. Tout mortier
qui sera desséché ou aura commencé à faire prise sera rejeté. Le rebattage est
interdit.

3.9.13.2. Briques - Produits céramiques et Agglomérés de ciment :

Les briques seront de préférence en parpaing de ciment dont le dosage
sera soumis à l'agrément de l'Ingénieur.

3.9.13.3. Tuyaux divers :

Domaine d'application -

Les tuyaux seront mis en place soit dans le sol ou le remblai, dans un

milieu drainant ou non, soit dans le béton. Ils serviront pour le passage de
l'eau ou des câbles. Ils seront à mettre en oeuvre conformément aux plans
d'exécution et selon les instructions de l'Ingénieur.

Tuyaux en béton -

Les tuyaux en béton sont confectionnés au moyen de coffrages métalliques
spéciaux et ils ont une granulométrie et un dosage en ciment conformes aux
normes.

Les tuyaux sont propres, lisses, sans fentes ni autres défauts. Leur
longueur utile est d'un mètre. Une tolérance àe * Z % est admise pour le dia
mètre intérieur et de ̂  5 % pour l'épaisseur des parois. Les tuyaux sont armés
pour des dimensions supérieures à 100 cm pour les tuyaux circulaires et à
120 cm pour les tuyaux ovoTdes.

Les dispositifs d'emboitement seront réalisés par bouts mâles et femel
les créés â mi-épaisseur de la paroi. Le joint est dans le sens opposé au
courant.
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Tuyaux en chlorure de polyvinyl (P.V.C.)

La matière est composée de chlorure de polyvinyl additionné de stabilisa

teurs dans une proportion inférieure à 10 %. Il n'est pas ajouté de plastifiants.

La matière ne contient aucune toxique. Elle ne peut être utilisée que pour des tu

yaux de décharge, de chute ou de ventilation.

Tuyaux en fifaro-ciment

Le fibro-ciment est composé d'un mélange de ciment et de fibres for

tement comprimées, à l'exclusion de matières pouvant compromettre la permanence
des qualités des tuyaux. Les tuyaux seront sans défaut, de dimensions exactes, par
faitement profilés, limés et de teinte uniforme. Le fibro-ciment ne peut absorber
plus de 5 % de son poids d'eau.

Pose des buses et des tuyaux :

La pose des tuyaux sera particulièrement soignée pour réaliser des pentes
régulières prévues aux plans, de manière à éviter des contrepentes. Les diamètres

indiqués aux plans sont à respecter rigoureusment et sont des diamètres intérieurs.

Dans le cas de tuyaux posés dans une tranchée, le remblayage sera exécuté le
plus tôt possible après la pose. Les matériaux de remblayage seront dépourvus de
grosses pierres et mis en place de façon à éviter les dépôts. Ils seront répartis

également dans la fouille et fortement damés par couches de 15 cm. Par contre,
la couche recouvrant les tuyaux ne sera pas damée avant qu'elle n'atteigne 30 cm
au minimum.

Les tuyaux servant â collecter les eaux d'infiltration seront enrobés de filtres

ou de béton poreux, conformément aux plans d'exécution ou aux indications de l'Ingâ-
/

nieur.

La pose des tuyaux à joint fermé se fera en fonction de la nature des tuyaux :

a) sur sous-couche ou béton de propreté débordant de 20 cm et raccordé à 45°
vers la tuyauterie pour les canalisations en béton,

b) enrobé dans un matelas de sable de 15 cm sur tout le pourtour du tuyau
en asbeste-ciment et en P.V.C.
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Chambre/de visite

Les chambres de visite répondront aux caractéristiques suivantes, en fonction

de leur profondeur :

- jusque 0,60 m : chambre de visite de 40 x 40 cm, maçonnerie de 0,15

- de 0,60 à 1 m : chambre de visite de 50 x 50 cm en maçonnerie de 0,20

- plus de 1,00 m : chambre do visite de 75 x 75 cm en maçonnerie de 0,30

pour la partie excédant 1. Elles seront pourvues d'échelons métalliques.

Le poste comnrend :

- les travaux de terrassements y relatifs,

- la fondation en béton de la chambre,

- la réalisation de la chambre, y compris la cunette et le cimentage,
du fonds de la chambre,

- le scellement du cadre du couvercle,

- l'enduit extérieur hydrofugé,

-  le cimentage intérieur,

- la fourniture et la pose éventuelle des échelons métalliques.

Couvercles de chambres de visite ;

Toutes les chambres de visite seront munies de couvercles en fonte à voile

plein ou à nervures survaissôes.

On décomposera dans le bordereau en :

- type léger : charge de service = 2 tonnes, à prévoir pour les chambres

de visite situées en-dehors des voiries,

- type lourd : charge de service = 13 tonnes, à prévoir pour toutes les

chambres situées dans les voiries.
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3.10. Charpente - Couverture - Bardage -

3.10.1. Çhar^ente^en^bois :

Sous cette aDpeVIations il faut comprendre la fourniture et la pose d'éléments

simples de support de toiture ou de plafond, ne comportant ni construction ni

assemblage. Les charpentes plus complexes seront réalisées en construction métalli

que .

3.10.1.1. Essence utilisée :

Les bois utilisés seront en sapin rouge du Nord de 1er choix, qualité char

pente. Il est cependant loisible à l'Entrepreneur de proposer d'autres essences

à l'approbation de l'Ingénieur.

3.10.1.2. Traitement des bois :

Les bois seront ignifugés et traités contre les parasites et termites. Les

certificats de traitement seront exigés.

3.10.1.3. Métrés ;

Les métrés se font sur plan, par section.

3.10.3. Chargentas^métal1inues_:

3.10.2.1. Aciers

Les aciers utilisés pour les charpentes métalliques seront des aciers doux

soit de la nuance dite "ADX charoente 35/46" avec une charae unitaire de rupture
2

comprise entre 35 et 46 kg/mm , soit de la nuance'dite "ADX 35/50" ayant une char

ge unitaire de rupture comprise entre 35 et 50 kg/mm^. La limite élastique sera
de 24 kg/mm^. Tous les aciers devront être neufs.

./.
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3.1C.2.2, Montage

Les asseirfîlages sur chantier seront soudés eu boulonnes, comme indiqués sur
les plans. Chaque pièce de la charpente devra être convenablement présentée avant
exécution du montage sur chantier.

Toute erreur de fabrication devra être signalée â l'Ingénieur. Aucun agran
dissement des trous d'assemblage par nerçage ou burinage ne sera autorisé sans
accord préalable de l'Ingénieur.

Lors du montage, l'utilisation de chevilles d'assemblage pour contraindre les
éléments de charpente â prendre leur place normale ne sera pas autorisée.

Aucun calage, rattrapage de jeu ou remplissage ne sera admis sans l'autorisa
tion préalable de l'Ingénieur.

L'Entrepreneur devra prévoir les échafaudages appropriés pour permettre l'exé
cution des travaux conformément aux règles de sécurité. Tous les éléments de char
pente préfabriqués en atelier recevront après usinage une couche de minimum de
plomb. Après montage, les ossatures seront peintes conformément aux termes de

l'article traitant des travaux de peinture dans la présente soécification technique.

L'Entrepreneur ne oourra procéder â aucun scellement avant contrôle et sans

l'autorisation écrite du Maître de l'Oeuvre.

3.10.3. Tcitures_et_faux^Olafgnds :

Les toitures seront en tôles ondulées amiante-ciment. Les tôles présenteront
exactement des dimensions régulières. Elles seront dures et non fendues, ni ébrëchées

exemptes de tout défaut, bien sonnantes et de teinte uniforme, sans aucun gauchis
sement avec tous les accessoires de fixation.
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3.11. Parachèvements

3.11.1. Reyêt§msnts^de__sol

3.11.1.1. Lissage 5 la main des bétons

Les surfaces de béton peur lesquelles aucun revêtement n'est prévu sont à

lisser à la taloche immédiatement après la coulée-du béton ; un produit anti-
poussiSre est incorporé ou épandu au moment voulu. Les marches et paliers exté
rieurs éventuels sont lissés légèrement en pente vers l'extérieur et rendus anti
dérapants .

3.11.1.2. Chape au ciment lissé

Epaisseur minimum 5 cm, exécutée en une ou deux couches de béton fin,

1/2 sable rudo, 1/2 ciment préparé mécaniquement.

Couche supérieure, parfaitement lisse, sans crêtes visibles, sans ondes

joints de retrait prévus pendant l'exécution et fermés as^rès 24 heures. Produit
anti-poussière et usure à incorporer dans la couche supérieure.

3.11.1.3, Plinthes en ciment

Exécutées au mortier de ciment lissé, hauteur 10 cm, raccord arrondi avec

le revêtement de sol.

3.11.2. Revêtements^muraux

Les surfaces de maçonnorie ou de béton sur lesquelles seront appliqués

les enduits ou fafences devront permettre un bon accrochage du mortier. Les
joints de maçonnerie seront piqués, brossés de façon à les débarrasser des
particules de mortier qui ne sont oas parfaitement adhérentes ou qui sont sail
lantes.

Les maçonneries seront arrosées avant application du niortier. Les enduits
sur béton seront nrillagCs. Préalablement les bétons seront piqués do manière
a ne laisser aucune partie lisse.
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3.11.2.1. Cimentage sur murs extérieurs :

Destiné a être neint.

Compositinn : 1 couche au mortier de ciment, 1 partie de ciment pour 3 de sa
ble rude, constitue le dégrossi. Il sera projeté avec force à la truelle et dressé

â la règle en laissant une surface rude.

Une couche de finition est appliquée avant que le dégrossi ne soit sec. Elle

est appliquée à la truelle et talochée à la main de bois. Le talochage est renouve
lé lorsque le mortier a pris une certaine consistance, jusqu'à ce que le retrait
dû 3 la dessication ne donne plus lieu à gerçure.

La composition du mortier est identique à celle de la première-couche mais le
sable sera tamisé.

L'épaisseur totale de l'enduit sera de 2,5 cm minimum.

Lorsque la surface à enduire manque de planéité, on pourra y remédier en exécu

tant des réformes suivant la technique du dégrossi, chaque couche ne devra pas
dépasser 1,5 cm d'épaisseur.

Pour des recharges de plus de 4 cm, il y aura lieu de placer un grillage.

En variante, l'Entrepreneur pourra proposer à l'approbation de l'Ingénieur un
crépi coloré.

3.11.2.2. Cimentape sur murs intérieurs

Mômes spécifications que pour les murs extérieurs. Un grain plus fin sera de

mandé pour la couche de finition.

3.11.2.3. Faïences

Carreaux émaillés, aspect brillant, premier choix, format 15 x 15 cm. Carreaux

spéciaux à tranches émailKes pour bordures. Pose 5 plein bain de mortier avec joints

^fluants de 3 mm après imbibition complète des carreaux, ou pose à la colle-ciment

ou à la colle plastique sur cimentage préalable.
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3,11.3, Plafonds - Faux-plafonds :

3.11.3.1. Support

Le modèle de support sera présenté par l'entrepreneur à l'approbation de

1'Ingénieur.

3.11.3.2. Plafonds - Faux-plafonds ;

Ils seront en contre-plaqué» l'entrepreneur à l'agrément de

1'Ingénieur.

3.11.3.3. Isolation :

Un matelas de laine minérale semi-rigide de 75 mm d'épaisseur sera posé

au-dessus des plafonds. Le matériau isolant sera Imputrescible et incombustible,

3,11,4. Menuiseries :

L'ensemble des menuiseries sera exécuté en atelier. L'entreprise est

responsable des dimensions des baies qu'elle adaptera en fonction des types
de fabrication standard retenus. Elle est également responsable de la protection

de ses fournitures contre les coups et projections.

Les malfaçons dans la fourniture et la pose, ainsi que toute dégradation

des menuiseries par manque de protection entraîneront le refus des éléments
incriminés que l'entrepreneur devra changer dans les meilleurs délais.

Un échantillon de toutes les pièces de quincaillerie sera soumis à
l'acceptation de l'Ingénieur dans le mois suivant la signature du marché.

Les quincailleries seront conformes aux NF P 26-101 à P 26-426 ou équi
valentes. Elles porteront l'estampille garantissant la "première qualité" et
seront accompagnées d'un certificat le prouvant. Toutes les quincailleries seront
solidement fixées par des vis en nombre suffisant, sans aucun oubli, les têtes
de vis restant parfaitement démontables.
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L'étanchéité des joints et assemblages sera étudies, de manière à constituer

une barrière efficace à l'oau et a la Doussièro, ainsi qu'une isolation suffisante

pour la bonne marche de la climatisation.

Toutes les fenêtres seront pourvues, du côté extérieur d'un cadre avec gril

lage empêchant toute pénétration d'insectes et moustiques.

3.11.4.1. Menuiseries en acier

5) Çlî§l§ll.iiS-fêQiîrê.ê!3_.?Çi§r.2§Ivai]lsG:

Châssis exécutés a l'aide de profilés spéciaux à double frappe, pour châssis.

Assemblage par soudures meulées, battêes pour vitrage avec lattes à vitrage

en acier, fixées par vis.

Pivots en acier inoo'dahle, avec ̂ ^S^J^d'usurs en nylon.
métallisation

Protection d'atelier par en zinc -i- chromate de zinc.

E2rîê§-iQ-3£iSr

Panneaux constitués Je montants et traverses en tôle pliûe de section propor
tionnelle aux dimensions des panneaux. Remplissage en tôle de 2 mm d'épaisseur.

Suspension par paumelles en acier, avec bague d'usure, en nombre et section

en rapport avec le poids des battants.

Cadres dormants en profilés laminés, adaptes â la construction de la taie.

Protection d'atelier par zinc + chromate de zinc.

c) Menuiseries_diverses_en_açie

Ce poste concerne ; U-s grilles sur canivaux, les garde-corps, les trapil-

lons d'accès et autres diverses menuiseries en acier.

Protection en atelier pa^ "'^tallisationg^j ̂ inc + chromate de zinc.

Çlgisons_en_treillis

Ces séparations sont constituées d'ossatures métalliques en profilé d'acier,
comprenant des montants et des traverses auxquelles est fixé du treillis. Les
sections des aciers sont adaptées en fonction des dimentions et des efforts des
panneaux. Le treillis est en métal déployé.

Protection en atelier par ^inc + une couche de chromate de zinc.
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3.11.4p2. i'Ienuiseries en bois

Les essences acceptées (sciaç-es classe B) sont :

- pour les éléments massifs :

.  le sapin du Nord,

.  le chêne,

.  1'orme ,

,  le niangon

.  le sipo j

- pour les éléments en contreplaqué :

.  le niangon,

„  le sipo,

. rokoui.ié,

.  le sapelli.

Plaquago de 0,7 mm d'épaisseur minimum en bois tranché de 1ûr choix.

Les couvre-chants seront en bois de même essence que le panneau. Une couche

d'impression sera atelier sur toutes les menuiseries avant livraison.

Les menuiseries seront posées sur le gros-oeuvre av/ant l'application des plâ

tres et autres revêtements. Une baguette de calfeutrement sera fixée sur tous les

joints entre bois et revêtement après exécution de ce dernier.

Les portes devront correspondre aux exigences des NF P 23-302, P 23-303,
P 23-304 et P 23-6G1 ou équivalentes.

Les êbrasements et chambranles des portes seront c-n tôle d'acier pliéc, épais

seur 1,5 mm avec tampon en néoprène.

Toutes les prescriptions définies en 3.11,4. sont d'application.
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3.11.5. Peintures :

Généralités

Aucun entreposage de peinture et produits auxiliaires

n'est permis dans les bâtiments. Les déchets, vidanges, pa

piers, etc..., doivent être évacués immédiatement vers l'exté
rieur .

Préalablement à tous travaux, les sols doivent être

protégés efficacement,de même des rubans adhésifs doivent

être fixés sur le pourtour des parties à peindre.

3.11.5.1. Prescriptions générales applicables

aux travaux de peinture :

1.- Les peintures sur parties métalliques ne peuvent

être exécutées qu'au moyen de brosse.

2.- Les peintures et vernissage sur bois sont exécutés

au moyen de brosse j pour les grandes surfaces, le rouleau

peut éventuellement être utilisé.

3.- Les peintures sur murs sont exécutés au rouleau

ou au pistolet.

4.- Les peintures extérieures ne peuvent se faire par

tempe de pluie ou sur des suriaces exposées à un soleil
intense.

•. .. i
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5. Lus peintures doivent être appliquées en couches bien couvrantes

d'épaisseur uniforme, sans coulures,

6. Les délais do séchage entre couches doivent être respectés.

7. Les peintures qui se dégradent, s'effritent ou se décollent doivent

être grattées à vif et recommencées ; il en sera de même pour des sur

faces voilées, surchargées, transparentes ou dont les teintes ne sont

pas uniformes dans le même local,

8. Les matières premières employées dans les peintures et badigeons sont

de premier choix et livrées sur chantier dans les récipients d'origine

portant la marque du fournisseur et celle du fabricant •> il en est de

même pour les peintures et badigeons livrés sur chantier tout préparés.

Les peintures et matières sont conformes aux spécifications des normes

françaises suivantes :

- nF t.30.001 à T.30.003 pour les peintures préparées,

- NF T.31.001 à T.31.QIC pour les pigments,

- NF T.32.001 pour les huiles siccatives,

- NF T.33.001 pour los solvants et .diluants,

- NF T.37.001 pour les matières colorantes.

9. L'Entrepreneur est responsable da choix de tous les produits et doit

s'assurer que ceux-ci conviennent aux usages envisagés et.qu'ils sont

conformes aux exigences.

L'Entrepreneur soumettra à l'approbation de l'Ingénieur los produits

choisis, exécutera des surfaces témoins et fournira éventuelImment les

échantillons qui pourraient être demandés pour contrôle.

Les tons à mettre en oeuvre seront indiqués en temps utile par l'Ingé

nieur sur base des palettes que lui fournira 1'Entreoreneur.

Les couches successives de peinture seront obligatoirement de tons dif

férents.

•r'À . -..,1 ■ ■ - —■ - - - • - ■ . ■ • . fi -
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3.11 ..5.2. Pr(3parQtion dos surfac--.'s à peindre :

Avant tous travaux de pointure, toutes les quincailleries, plaques, inter

rupteurs, prises, appareils d'éclairage, fixations diverses, etc..., en place doi

vent être démontés et replacés ensuite : pour les pièces ou appareils non démonta

bles, une protection particulière efficace doit Ctre mise en place. Les surfaces

en-dehors des parties ou ouvrages b peindre sont è protéger comme il est dit ci-

avant. Les travaux préparatoires comprendront au moins :

llîêîâyï-fïiL'Cêyï-'

- surfaces nues : les surfaces nues sont décapées comme suit :

.  enlèvement des matières grasses et/ou autres ainsi que de la calamie,

, grattage de la rouille au grattoir et/ou la brosse métallique,

. dépoussiérage à la brosse douce,

.  lavage éventuel au white spirit 5

- surfaces ayant reçu une couche de protection primaire :

les surfaces sont préparées comme suit :

. brossage à la brosse métallique,

.  ponçage général au papier verré,

. dépoussiérage soigné à la,brosse douce,

.  retouches des surfaces où le métal est à nu à l'aide du même type de
pointure utilisé comme primer i

- surfaces galvanisées : les surfaces sont préparées comme suit :

. Dépoussiérage soigné et enlèvement au grattoir des matières grasses ou
autres,

,  lavage au white spirit éventuel,

.  retouches des surfaces où le métal est è nu à l'aide d'une peinture à

base de zinc adéquate ;

- bois en général :

enlèvement des noeuds et bouchage des alvéoles,

. brûlage des occlusions résineuses,
enlèvement de toutes les impuretés,

enfoncement des têtes de clous et masticage,

.  bouche-pores éventuels,

. ponçage à sec
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. dépoussiéragû soigne,

, coucho d'imprégnation suivant lus cas à l'aide du produit adéquat,

. dégraissage en supplément pour les bois exotiques,

maçonneries, béton et cimentago :

. enlèvement au grattoir des saillies en ciment, plâtres, ou autres,

. enlèvement des impuretés, telles que graisse, poussière, particules

diverses,

. bouchage dos trous et fissures,

. dépoussiérage soigné ;

supports divers : travaux préparatoires adéquats à la nature- du support i

retouches des parties déjà peintes sur métal : ces retouches comprennent :

.  le grattage de la rouille,

.  l'enlèvement dos particules et écailles de peinture,

. brossage à la brosse métallique ou au papier de sable jusqu'au métal nu,

. reconstitution de la peinture de fond à l'aide d'une pointure adéquate.

3.11.-5.3. Produits à mettre en oeuvre

3.115,3.1. Pcinturc_h^drofugG

Application : sur crépis au ciment extérieur.

Apres préparation des fonds, application de :

- 1 couche isolante d'imprégnation.

-  1 couche d'hydrofuge incolore,

- en variante : 2 couches de peinture hydrofuge ô base de dispersion
aqueuse d'acétate de polyvinyl.

3.11,5.3.2. Peinture émail brillant

a) Sur métaux

Application sur toutes les parties métalliques intérieures (châssis.

portes c-n acier, charpente de cloisons en treillis,
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retouches de la couche appliquée on atelier,

première couche de pointure opacifiante à base de résines alkydes

modifiées non jaunissantes et de dioxyde do titane rutile non fa

rinant,

'• deuxième couche de pointure émail alkydo mat ou satiné.

b) Sur murs.

Application sur murs cimentés au-dessus des revêtements en faïence

et dans les locaux humides tels que vestiaire-lavoirs.

- préparation du fond,

- 1ère coucha de peinture d'impression,

- 2è et 3è couches de peinture à base de caoutchouc chloré.

3.11.6, Divers

3.11.Ç.1. Seuils pour fenêtre :

Les seuils pour fenêtre seront dos éléments préfabriqués comprenant un

rejet d'eau à la partie inférieure avant et dos parties horizontales de - 5 cm

ô chaque extrémité pour éviter les infiltrations d'eau dans les joints.

La partie inclinée vers l'avant ou ravalement doit être parfaitement lisse.

L'épaisseur totale des seuils ne doit pas dépasser 8 cm.

3.11.6^2. Claustras

Eléments décoratifs bien moulés 5 arêtes vives, format courant des blocs de

béton,

A maçonner comme de la maçonnerie en blocs ordinaires à l'aide du même mor

tier.

y.- ^ , L, .'uJ
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3.1? Distribution d'oau - ïnst^^Hâtions sanitaires •

3-12.1. Distribution u'oou

3.12.1.1. Génér;;] i tés ;

pns
Lô production do 1 enu no foit/pnrtio du présent in.nrché, L'Entrcpronour

devra prévoir 1o raccordement des constructions à cotte source de production
qui pourra être distante de 1,51 m ,

3.12.1.2. BôsGau_^de_distribution :

Le rosoau de distribution sera réalise on tuyau d'acier galvanisé ou en
PVC. Dûs vannes permettront l'isolation :!c chaque bâtiment ; ces vannes seront
protégées par une chambre à vannes.

Chaque section du réseau sera-contrôlée avant remblai de la tranchée. La
pression d'essai sera de 10 bars.

Los travaux et fournitures seront conformes aux normes AFNOR P 41201 à 204
et aux D.T.U. n° 60.1, 60.31 à 60.33 .

Vannes :

Les vannes d'arrêt, destinées isoler des sections du réseau et obligatoire
ment chaque bâtiment, seront en bronze, du type h faces parallèles ou à soupape.

Chambres à vannes ;

Les chambres à vannes seront axées sur les vannes. Les dimensions inté

rieures seront de 40 x 40 cm. Elles seront préfabriquées en béton ou maçonnées.

Les conduites traverseront les parois par des passages fourreautés garnis de ma

tières imputrescibles étanche. Elles seront couvertes par un panneaiu en tôle striée

muni de poignées reposant dans une batéc. Les bords supérieurs dos chambres dépas

seront de 0,10 m le niveau du sol fini.
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Traversée de routes :

Des passages busés seront prévus pour les traversées de routes.

Ils seront réalisés au moyen de tuyaux PVC ou autres de 15 cm de diamètre,

entièrement enrobés dans un béton maigre. L'enrobage sera de 10.cm minimum.

3.12.2,- Installations sanitaires ;

Les travaux de plomberie et sanitaire seront exécutés conformément

aux :

- D.T.U. n° 60, 60,1, 60,31 et 60,33 avec leurs additifs à jour,

- normes de la classe NF"P.41 et spécialement à la NF-P.41,201

code des conditions minima d'exécution des travaux de plomberie
et installations sanitaires urbaines.

L'Entrepreneur doit une installation non seulement en bon état de

marche, mais aussi d'un entretien facile avec possibilité de remplacement
rapide des pièces avariées.

L'alimentation de chaque bâtiment a son origine à une chambre de vanne

située sur la conduite principale de distribution.

Chaque appareil pourra être isolé par un robinet d'arrêt individuel. ■

tuCî-iIi'' .i. , . .. . ...
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3.12.2.1. Alimentation en eau froide ;

L'exécution de toutes les coupures, coudes, collets, soudures, brasures né

cessaires, la fourniture de tuyaux, robinets d'arrêt, le percement des maçonne
ries, les fourreaux, les fixations font partie de la prestation de l'entrepreneur.

3.12.2.2. Appareils sanitaires :

Les appareils sanitaires seront en porcelaine vitrifiés, de type courant,
en blanc, de choix commercial. La robinetterie et les accessoires divers seront

de bonne qualité, de type traditionnel et chromés.

La prestation de l'entrepreneur comprend la fourniture, l'installation des
appareils, de la robinetterie et les accessoires, les raccordements aux conduits
d'alimentation et d'évacuation, ainsi que toutes sujétions de main-d'oeuvre et

de fournitures diverses concourrant à la réalisation d'un travail complet de
mise en place et de bon fonctionnement.

3.12.2.3. Evacuation :

Les évacuations seront en PVC rigide et comprendront l'exécution de toutes
les coupures, coudes, collage, la fourniture des ;tuyaux, siphons, le percement
des maçonneries, les fourreaux, la construction des fosses sceptiques et puisards
et font partie des prestations de l'entrepreneur.

3.13. Alimentation et distribution électrique :

3.13.1. Généralités ;

La production de l'énergie électrique ne fait pas partie du présent Marché
mais l'entrepreneur devra prévoir l'équipement complet de chaque bâtiment d'un
circuit électrique.
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3.13,2. Distribution :

La distribution comprendra :

- en 220 V : compteur, disjoncteur, câblage, interrupteur, prise,
points lumineux sur la base de :

100 watts pour 10 m® au sol
1 prise pour 10 au sol.

Le tout sera conforme aux normes en vigueur. L'entrepreneur soumettra
les schémas des Installations au visa de l'Ingénieur.

3.14. Clôtures et entrées :

3.14.1. Généralités,:

Les clôtures sont constituées d'un treillis métallique galvanisé tendu
sur une hauteur de 2 m entre les piquets de clôture, surmontées d'un plan
incliné vers l'extérieur, à 45° sur l'horizontale, constitué d'au moins
3 rangées de fil de fer barbelé, le tout présentant une hauteur de minimum
2,50 m.

3.14.2. Clôtures :

La clôture grillagée est constituée par :

- les poteaux et leur fondation,

- le grillage,

- les fils tendeurs avec leurs tendeurs,

- le fil barbelé (ronce)

./.
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L'ensGRiblG de la fourniture- ni(5t'alliquG en acier est galvanisée à chaud

après fabrication.

Les poteaux sont espacés régulièrement tous les 3,00 m i les réajustements
sur la longueur des côtés du polygone se faisant soit sur les derniers, soit
sur les deux derniers espacements avant les angles, par des intervalles do moins

de 3,00 m et de plus de 2,25 m. Il y a cinq type de poteaux :

- Courant (G), composé d'un montant et d'une potence de 0,64 m de longueur

inclinée à 45" et soudée en chevron en tête du montant. Les poteaux sont

en L 60 X 60 X 6. Les profilés sont percés immédiatement derrière le plat

parallèle au grillage pour le passage des quatre rangs de fils tendeurs.

Trois oeilletons en rond 0 4 mm seront soudés sur la potence pour fixation

des ronces.

Les poteaux seront scellés sur 0,40 m dans des massifs en béton dosé à

350 kg de CPA/ m^ en pleine fouille. Les massifs auront la forme soit de

prismes 0,40 x 0,40 x 0,50 soit de cylindre 0 0,40/0,50 de profondeur, La

face supérieure du massif sera garnie de pontes (pointe de diamant ou

tronc do cône).

Renforcé (R), composé d'un poteau G étayé par une jambe de force en

L 60 X 40 située dans un plan normal au grillage, inclinée à 30" soudée

à 4/5 de la hauteur dû. montant, avec deux raidisseurs horizontaux en

L 30 X 30 X 3 soudés sur la jambe de force et le montant à des interval-'

les réguliers. La partie à sceller de la jambe de force pénétrera verti
calement sur 0,40 m dans un massif identique à celui des montants.

Il ya lieu de prévoir un poteau R pour 3 poteaux G (tous les 12 m maxi
mum). Dans les panneaux do clôture non rectilignes, il faut prévoir des
poteaux G alternant avec des poteaux R,

De traction (T), composé d'un poteau R avec force supplémentaires
une de chaque côté, dans lè plan du grillage. Ges deux jambes de force
seront percées au niveau des trois rangs de fils tendeurs inférieurs et
recevront un massif de fondation,

• / o
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Eventuellomont, les quatre massifs :1e fondation peuvent ôtre réunis (sols

marécageux).

Dans les côtés de plus de 36,00 m de longueur d'un polygone de clôture, il

y a lieu de prévoir des poteaux T à intervalles réguliers, ne dépassant pas

24,00 m, en remplacement d'un poteau R.

A chaque changement, de pente de la piste do clôture de plus de 10®' (17,6%)

il sera placé un poteau T. Les panneaux ainsi délimités par des changements

de pente ont la valeur d'un côté do polygone.

D'angle (A), dans les angles du polygone de clôture, comprenant un poteau
type C orienté suivant la bisectrice cie l'angle, avec deux jambes de force,

montées symétriquement dans les plans du dièdre.

D'extrémité (E), des deux côtés d'un obstacle interrompant la continuité

de la clôture (portail, portillon, bâtiment, etc...), composé d'un poteau R
avec une jambe de'farce latérale, dans le plan du grillage, du côté opposé

à l'obstacle.

Le grillage est à simple torsion, à maille carrée de 50 mm (standard) en

fil,galvanisé (1,45 kg/ni^), hauteur 2,00 m. La galvanisation de classe C

assure un recouvrement de zinc de- 160 g/m®

Les fils tendeurs on acier (0 3 mm) galvanisé et mis en tension à l'aide

de lanternes-tendeurs ou de yo-ycs au droit de chaque poteau de tension.

Le grillage sera -attaché sur les fils tendeurs par du fil de ligature
(0 IS/lOo mm) en acior clair galvanisé classe C (1,38 kg/100 m).

La ronce galvanisée classe C en 2 fils (0 22/10e mm) avec 4 piccts tous

les 10 cm (7,52 kg/100 m) sera posée on trois cours et tendue à l'aide

de lanternes d° ci-dessus.

./.
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3.14.3. Portails pivotants et portillons

Ce posto comprend :

- les travaux de terrassement et de fondation relatif aux portails pivotants,

- la fourniture et mise; en place du portail et de son système de fermeture,

des renforcements éventuels de clôture et des pièces spéciales,

- la protection et la peinture des parties métalliques,

- toutes sujétions.

A.4... DEFINITION ET CONDITIONS D'APPLICATION DES PRIX -

La définition des prix est relative au contenu de chacun des prix apparaissant
sur le devis estimatif. Ces prix ont un xaractère forfaitaire et comprennent donc

toutes les sujétions de réalisation nécessaires â une exécution conforme au pré
sent Cahier des Clauses Techniques Particulières.

L'Entrepreneur présentera un bordereau de prix unitaire applicable à toutes

les constructions et V.R.D. définis dans le présent marché.

Pour chaque bâtiment ou travaux, il établira un devis estimatif.

A.4,1. Adduction d'eau -

Prix 1.0.1. Tranchée pour pose do conduite

Ce prix concerne la réalisation d'une tranchée de 0,80 m

de profondeur minimum nécessaire à la pose de la conduite

définie ci-après. Ce prix rémunère le défrichement, le

décapage, le déblais, le remblais et toutes sujétions.

Il s'appliquera au mètre linéaire de tranchée
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Prix 1.0.2. Conduite enterrée de 0 80 VPC ;

Ce prix concernç^ la fourniturOs la pose sur lit de sablûs les
raccordenentSs joints pour les raccordements5 vannes d'arrSt
sur toutes dérivations, oraanos de sécurité nécessaire à la bonne
tenue de la conduite, pièces d'extrémité destinées au branchement
des bâtiments et toutes sujétions.

Il s'applique au mètre linéaire de conduite posée.

(Le caractère forfaitaire de ce prix implique la fourniture par
l'Entrepreneur d'un sous-détail des prix reprenant toutes les
pièces relatives è l'exécution du réseau).

A.4.2. : E 1 é c t r i c i t é -

Prix 2.0,1. Tranchée pour pose de câble

Ce prix concerne la réalisation de tranchée nécessaire pour la
pose du câble électrique défini ci-après. Ce prix rémunère le dé
frichement, le décapage, le déblais, le remblais et toutes sujétions.

Il s'applique au mètre linéaire de tranchée.

2^Q^2. Câblage de distribution des bâtiments :

Ce prix concerne la fourniture et la pose sur lit, de sable du
câble de distribution 220/380 volts des bâtiments y compris gril- ,
lage avertisseur, remontre sur les murs des bâtiments avec protectior
sous tube acier ; l'arrivée des câbles dans les bâtiments en vue

des raccordements au tableau du disjoncteur de chaque bâtiment ;
toutes pièces nécessaires au bon fonctionnement, à la sécurité du !
réseau (mise ît la terre) et toutes sujétions.

Ce prix s'appliqur/au mètre linéaire de câble posé,

ÉAJliliJ . 1. 1 ■■ ■ ' > ..
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B. - Lot n° 1

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A LA REALISATION :

au village d'Anambé :

- d'un poste de santé,

- d'une école,

- de trois logements

- de deux abris pour moulin à mil dont un à Awataba ;

et au village de Kéréwane :

- de la réhabilitation du Centre de formation
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B.1. INDICATIONS GENERALES ET DISPOSITIONS SPECIALES _

1.1. Préambule :

Ce lot est subdivisé en cinq sous-lots qui sont ;

- sous-lot n° 1 : poste de santé (Anambé)

- sous-lot n° 2 : école (Anambé)

sous-lot n" 3 ; logements (Anambé)

- sous-lot n° 4 ; abris pour moulins à mil (Anambé et Awataba)

- sous-lot n® 5 : réhabilitation du Centre de formation de Kéréwane.

1.2. Description succinte :

§9y§ll25-Q2_l •

L'Entreprise aura à sa charge les plans d'exécution et la construction complè

te de ce poste» c'est-à-dire les travaux de : terrassements, maçonnerie, charpente,

couverture, faux plafond, menuiserie, ̂ ^^^'^^'"^Induit, carrelage, revêtement, vitre
rie, peinture, électricité, plomberie, sanitaire, climatisation, etc... Le poste
comprend pour une surface utile de 180 m® :

.  1 salle de consultation,

.  1 salle soins,

.  1 salle d'accouchements,

.  1 salle de mise en observation pour 4 lits,

.  1 bloc sanitaire complet (hommes - femmes)

et les évacuations correspondantes (fosse sceptique et puits perdu).

Le poste sera climatisé, les vitrages seront isolants, toutes les fenêtres
auront des barreaux et seront munies de volets de protection solaire »

0 / •
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§2y§zl2Î_îî!_? • i22lê»§lîyêê_l_AQa0bé_

L'Entreprise aura à sa charge les plans d'exécution et la construction complète
de l'Ecole, c'est-à-dire : les travaux suivants : terrassements, maçonnerie, char

pente, couverture, faux plafond, menuiserie, plâtrerie, enduits, carrelage, revê
tement, peinture, électricité, plomberie, sanitaire, etc...

L'Ecole" comprend pour une surface Utile de 150 m^ :

- 3 salles de classes,

- et les sanitaires suffisants avec les évacuations correspondantes (fosse
sceptique et puits perdi's)

Les fenêtres des classes auront des barreaux et les croisées seront munies de
moustiquaires (à la place des vitres),

NOTA ; Pour les deux sous-lots (1 et 2), les dépassées de toiture seront

suffisantes pour créer une zone d'ombre de 2,00 m autour de chaque bâtiment.

Soys:lot_n°_3 : LQgements_(32_situés_à_Anambé -

Deux logements seront affectés au personnel de santé et un au Maître d'école
d'Anatabé.

L'Entreprise aura à sa charge les plans d'exécution et la construction complète
de chaque logement, c'est-à-dire : terrassements, maçonnerie, charpente, couver
ture, faux plafond, menuiserie, plâtrerie, enduits, carrelage, revêtement,
vitrerie, peinture, électricité, plomberie, sanitaire, climatisation, etc...

Chaque logement comprend, pour une superficie utile de 60 m^ :

,  1 cuisine (avec évier double bac - paillasse avec placards)

.  1 salle à manger,

.  2 chambres,

1 bloc sanitaire (lavabo - WC (siège à l'anglaise) - douche - bidet -

armoire de toilette)

et les évacuations correspondantes (fosse sceptique, et puits perdu).

Toutes les fenêtres auront des barreaux et seront munies de volets de protec

tion solaire.
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NOTA :

L'ensenble de ces sous-lots sera regroupé afin de faciliter le réseau VRD (clôture

et nursj voierie, etc.,.). L'Entrepreneur soumettra tous les plans d'exécution a l'Ingé

nieur pour approbation.

Sous-lot n° 4 : Abris^gour_mgulins_à_mil (2)

Un abri sera construit au village d'Anambé et l'autre au village d'Avjataba.

L'Entreprise aura à sa charge le plan d'exécution et la construction complète

de chaque abri : terrassements, maçonnerie, charpente, couverture, enduits, dalle de

sol, menuiserie, peinture, etc...

Chaque abri pour moulin a une surface utile de 9

Le Centre se compose de :

- un village pour les paysans comprenant :

. 2 cases de 2 pièces,

. 4 cases de 4 pièces,

- les logements du personnel :

. 6 maisons grand standing,

. 4 maisons petit standing j

- d'un bâtiment administratif,

- d'une étable,

- d'un bâtiment pour groupes électrogènes.

L'Entrepreneur devra restaurer entièrement ces locaux pour tous les corps d'Etat,
y compris : peinture". Le détail estimatif des travaux joints ci-après n'est pas limita
tif car il ne représente pas les vices cachés qui peuvent apparaître lors des travaux



Projet de réfection d>2s bâtiments du Centre de perfectionnement do Kéréwane

I.- Village des paysans : Maté>'i5l à changer

1

; Type
J bâtiment
1
•

Nombre Nbre por
tes per-
siennées

Nbre

portcs-
grillagées

1  1 1
î  Nbre \ Nbre fe- \ Nbre
î fenêtres [nêtres gri1{charpentes
îpersiennée$ lagées î chambre

Nbre toi

tures

chambre

Nbre pla
fonds

chambre

Nbre

toitures
véranda

1

1  2 pièces 2 4 4
!  .. ! .1  T 1 ^
é  «

i  ̂
•

4 4 2

î 4 pièces
•

4 16 16 j  16 ■ j 16
•  «

i
•

16 16 4

- Case paysans î reprise des piquets, de la charpente et toiture.

- Mise en place des toilettes (douche et WC)

- Reprise générale de l'électricité.

- Installation d'un robinet au milieu do la cour du village paysans,
- Mise en plac€ d'une cuisine

II.- Logements Personnel :

fiû Type
bâtiment Nombre

Nbre por
tes per-
siennées

1
l.brc por-j

tes gril- \
• agee? • j

Nbre fe

nêtres

persiennéeî

Nbre fe

nêtres

; grillagée:

Nbre

charpente
,  chambre

Nbre toi
tures

chambre

Nbre pla
fonds

chambre

Nbre toi

tures

véranda

Grand

Standing 6 24

1

24 ; 30 30- 6 6 6 6

Petit

Standing 4 8 8  j 8 ■■ 8- 8 8 8 8



8,5

- Pour Iss bâtiments type grand standing : il faut changer tous les pla

fonds des chambres et salons et il y en a un dont il faut changer toute

la charpente et la toiture en plus du plafond,

- Toujours pour ces grands standings, il faut 15 portes a panneau pour les
douches, et portes intérieures et 6 portes â panneau double battants pour

les cuisines.

- Une reprise générale de l'électricité et des conduites d'eau,

- Pour les petits standings : il faut changer tous les plafonds, charpen

tes et toitures.

- Il faut 12 portes à panneau pour les douches, WC et portes intérieures

des petits standings.

- Reprise générale de l'installation et des conduites d'eau pour les petits
standings.

m.- Bloc administratif :

- Les bureaux

Salle de conférence : portes persiennées 2 -

. portes grillagées 2

. fenêtres persiennées 3

. fenêtres grillagées 3

. reprise générale du plafond.

Bureau Maître et Econome :

. portes persiennées 2

. portes grillagées 2

. reprise générale du plafond

porte intérieure 1

Bureau Directeur et Secrétaire :

. pertes persiennées 2

. portes grillagées 2

. porte à panneau intérieure 1

. fenêtres persiennées 3

. fenêtres grillagées 3

. reprise générale plafond.
Toujours, pour le bloc administratif, il faut une reprise générale du circuit
électrique, ,

«/ •
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La grande salle de classe :

. portes persiannées 2 battants

„ portes grillagées 2 battants

^ fenêtres persiennées 2 battants
. fenêtres grillagées 2 battants
. reprise générale plafond

1

1

7

7

La petite salle do classe :

=  portes pensionnées 2 battants : 1

. portes grillaggées 2 battants : 1

, fenêtres persiennées 2 battants : 3

. fenêtres grillagées 2 battants : 3

. reprise générale du plafond

. reprise générale du circuit électrique pour les classes.

IV.- Les magasins -

Magasins de l'agriculture

. portes type magasin 2 battants : 4

, transformation de Taire d'exposition en magasin

.  1 porte type magasin double battants : 1

. élévation des murs jusqu'à la toiture.

Les magasins de l'élevage :

. portes type magasin 2 battants : 2

. porte 1 battant : 1
élévation des murs jusqu'à la toiture.

Bloc des ateliers ;

,  portes type magasin 1 battant : 2
élévation des murs jusqu'à la toiture

réfection toiture pour 6 ondôlites grand modèle.

Groupes électrogènes (bâtiment), portes type aéré 2 battants : 2
petites fenêtres persiennées 1 battant : 2

VI, Etable reprise générale
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B2. PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX _

Pour 1'ensemble de ce chapitre se reporter en A2 du présent CCTP

B3. MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX -

L'ensemble du chapitre A3 du présent CCTP est applicable en ce qui concerne

ce loto L'Entrepreneur fournira bien avant le début des travaux le planning
complet de ceux-cio

B4o DEFINITION ET CONDITIONS D'APPLICATIONS DES PRIX -

La définition des prix est relative au contenu de chacun des prix apparais

sant sur le détail estimatif. Ces prix ont un caractère forfaitaire (non révisa

ble) et-comprennent donc toutes les sujétions de réalisation nécessaires à une
exécution conforme au CCTP et aux règles de l'art en la matière.

L'Entrepreneur présentera un bordereau de prix unitaires applicables à

toutes les constructions et V,R,D, définis dans le présent marché.

Prix 3.0.1. - Poste de santé d'Anambé :

Ce prix rémunère au forfait la réalisation de ce bâtiment

sur la base d'une superficie utile de 180 m®

Il comprend :

a) la préparation de la plate-forme, débroussaillage, des-

souchage, et nivellement sur l'emprise du bâtiment, y

compris évacuation des matériaux ;

b) le terrassement général des fondations 5

c) la réalisation des fondations en béton armé dosé à 350 kg

et remblaiement autour des murs de soubassement en agglos

plein de 0,20 ;

d) la réalisation du dallage en béton légèrement armé ;

e) la réalisation des murs en agglos creux de 0,15 m ;
f) la réalisation des poteaux d'angles, chaînage, linteaux

d'ouverture et marche d'accès en béton armé dosé à 350 kg
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g) La réalisation de la charpente,

h) la réalisation de la toiture en tôles ondulées AC y compris étanchéité,
i) la réalisation des faux-plafonds y compris toutes sujétions,

j) l'exécution des enduits intérieurs et extérieurs,
k) la réalisation des carrelages muraux dans toutes les pièces d'eau

(WC, sanitaires, etc...), ainsi que les salles d'accouchements et de
soins sur une hauteur de 1,50 m,

1) les peintures intérieures et extérieures : voir CCTP Article 3.11.6.3
m) l'ensemble de la menuiserie :

métallique pour portes et fenêtres en contact direct avec l'extérieur,

bois pour portes intérieures y compris serrurerie, quincaillerie,

vitre et moustiquaire, volets de protection solaire,

n) les plomberies et sanitaires y compris tuyauterie, robinetteries, four
nitures et installation des appareils suivants ;

. 2 sièges à l'anglaise,

, 2 cuvettes à la turque avec chasse-eau

, 2 urinoirs

, 2 lavabos complets avec douche

o) l'ensemble de l'installation électrique en 220 câblages, interrupteur,
prise, points lumineux sur la base de :

100 watts pour 10 m^ au sol
1 prise par 10 m^ au sol

p) le raccordement général de bâtiment aux réseaux extérieurs en attente ;
adduction d'eau assainissement (regards, puisards, etc...), y compris
fosse sceptique dimensionnée en fonction du bâtiment, électricité et
toutes sujétions de reprise de conduite, câble ou regards .

Le puisard aura un 0 de 2,50 m et une profondeur minimum de 4 m. Les
siphons de WC devront être ventilés.
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Prix 3.0.2. . Ecole d'Anambé

Ce prix rémunère au forfait la réalisation de ce bâtiment sur

la base d'une superficie utile de 150 m^. Il comprend ;

a)- la préparation de la plate-forme» détroussai 11 âge, dessou-

chage et nivellement sur l'emprise du bâtiment y compris

évacuation des matériaux ;

b)- le terrassement général des fondations ;

c)- la réalisation des fondations en béton armé dosé è 350 kg

et remblaiement autour des murs de soubassement en agglos

plein de 0,20 •»

d)- la réalisation du dallage en béton légèrement armé ;

e)- la réalisation des murs en agglos creux de 0,15 m ;

f)- la réalisation des poteaux d'angles, chaînages, linteaux,

d'ouverture et marche d'accès en béton armé dosé à 350 kg

g)- la réalisation de la charpente -,

h)- la réalisation de la toiture en tôles ondulées AC y compris
étanchéité i

i)- la réalisation des faux-plafonds y compris toutes sujétions ;

j)- l'exécution des enduits intérieurs et extérieurs ;

k)- la réalisation des carrelages muraux dans toutes les pièces

d'eau (WC, sanitaires, etc...) sur une hauteur de 1,50 m ;

1)- les peintures intérieures et extérieures :

(Voir C.C.T.P, 3.11,0.3.)

m)- l'ensemble de la menuiserie :

, métallique pour portes et fenêtres en contact direct

avec l'extérieur,

.  bois pour portes, intérieures y compris serrurerie, quin

caillerie, moustiquaire i

n)- les plomberies et sanitaires y compris tuyauteries, robinet
teries, fourniture et installation des appareils suivants :

- 2 cuvettes à la turque avec chasse eau

-  1 rangée de 10 robinets avec bac

- 10 urinoirs ;

0 / c
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o)" l'ensemble de 1 'inst:\llation électrique en 220 câblage^ interrup

teur s, prise, points lumineux sur la base de t

- 100 v;atts pour 10 au sol

~  1 prise par 10 au sol

p)- le raccordement général de bâtiment aux réseaux extérieurs en
attente : adduction d'eau, assainissement (regards, puisards.,,),

y compris fosse sceptique dimensionnée en fonction du bâtiment,

électricité et toutes sujétions de reprise de conduite, câble ou

regards.

Le puisard aura un 0 de 2,50 et une prfondeur minimum de 3 m,

Los siphons de UC devront être ventilés.

Prix 3.0.3. Logements d'Anambé

Ce prix rémunère au forfait la réalisation de chaque logement

sur la base d'une surface utTTe do Il comprend :

a)- la préparation de la plate-forme, débroussailiage, dessouchage,

et nivellement sur l'emprise des bâtiments, y compris évacuation

des materifiux 5

b)- le terrassement général des fondations ,

c)- la réalisation des fondations en béton armé dosé à 350 kg et

remblaiement autour des murs de soubassement en agglos plein de

0,20 ;

d)- la réalisation du dallage en béton légèrement armé ;

c)- la réalisation des murs en agglos creux de 0,15 m 1

f)- la réalisation des poteaux d'angles, chaînage, linteaux d'ouver

ture et marche d'accès en béton armé dosé à 350 kg ;

g)- la réalisation de la charpente

h)- la réalisation de la toiture en tôles ondulées AC y compris étan-
chéité ;

i)- les peintures intérieures et extérieures :
(voir C.C.T.P. - Article 3.11,6,3.)
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j) L'ensemble de la menuiserie :

métallique pour portes et fenêtres en contact direct avec l'extérieur,

bois pour portes intérieures y compris serrurerie, quincaillerie,
vitre et moustiquaire, volets de protection solaire,

k) les plomberies et sanitaires y compris tuyauteries, robinetteries,
fournitures et installation des appareils suivants ;

.  1 évier double bac,

.  1 bidet,

,  1 douche,

.  1 lavabo complet,

.  1 WC avec siège à l'anglaise

,  1 armoire de toilette,

1) l'ensemble de l'installation électrique en 2?.0 câblage , interrupteur,

prise, points lumineux sur la base de :

- 100 watts pour 10 au sol

1 prise de 10 m® au sol

m) le raccordement général de bâtiment aux réseaux extérieurs en attente :
adduction d'eau, assainissement (regards, puisards ...), y compris

fosse sceptique dimensionnée en fonction des bâtiments, électricité et

toutes sujétions de reprise de conduite, câble ou regards.

Le puisard aura un 0 de 2,50 m et une profondeur de 3 m . Les siphons
de WC devront être ventilés.



Prix 3.0,4, Abris pour moulin à mil

Ce prix rctnunère au forfait la réalisation do ces abris

sur la base d'une superficie de 9 Il comprend :

a) la préparation de la plate-forme, débroussaillage, des-

souchage et nivellement sur l'emprise des bâtiments, y

compris évacuation des matériaux 5

b) le terrassement général des fondations ;

c) la réalisation dos fondations en béton armé dosé à 350 kg

et remblaiement autour des murs de soubassement en agglos

plein de 0,20 ;

d) réalisation du dallage en béton légèrement armé ;

e) la réalisation des poteaux d'angles, chaînage, linteaux

d'ouverture et marche d'accès en béton armé dosé à 350 kg

f). la réalisation de la charpente *,

9; la réalisation de la toiture en tôles AC y compris étanchéi-

té ;

h) la réalisation dos enduits intérieurs et extérieurs j

i) la réalisation dos menuiseries.

Prix 3.0,5. Réhabilitation du Centre de formation de Kéréwane

Ce"prix rémunère au forfait toutes les interventions

nécessaires à la remise on état de ce centre.



C,- Lot n° 2

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A LA REALISATION ET A L'EQUIPEMENT

TROIS PUITS -

.  1 à Anatnbé

.  1 à Soutourë

.  1 à Awataba
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CI.~ .INDICATIONS GENERALES ET DISPOSITIONS SPECIALES -

CJ.1. Préambule -

Ce lot comporte la construction de 3 puits. Un . seea • situé au village

cl'Anambé, un à Soutouré et le troisième à Av/atabs.

1,2. Description succinte et consistance des travaux -

- Ils devront avoir une profondeur suffisante afin d'avoir de l'eau en

permanence et â n'importe quelle saison.

- La hauteur d'eau devra permettre un jaugeage régulier par électrojauge

régulier ou jauge manuelle.

- La partie en eau devra être revêtue de buse, et le resta bétonné,

- Prévoir une dalle antibourbier de 2,50 m de rayon

- Prévoir une margelle avec dalle de fermeture.

C2. PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX -

C3,- MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX -

Pour ces deux chapitres, les clauses définies en A2 et A3 s'appliquent pour

ce qui concerne ce lot.

CA.~ DEFINITION ET CONDITIONS D'APPLICATIONS DES PRIX -

Prix 4.0,1. - Puits - partie bétonnée :

Ce prix concerno la fouille, le revêtement en béton y compris la margelle
et toutes sujétions d'approvisionnement, mise en oeuvre, échafaudage, etc..

Il s'applique au mètre linénaire exécuté.
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Prix 4.0.2. ; Puits - partie revêtue d'une buse :

Ce prix concerneN la fouille, la fourniture de la buse, sa mise en place

et toutes sujétions. Il s'applique au mètre linéaire exécuté.

Prix 4.0.3. : Puits - dalle antibourbier (2,50 m de rayon)

Ce prix concerne le terrassement, la fourniture et la mise en place d'une

dalle en béton légèrement armé y compris toutes sujétions. Il s'applique

au mètre cube de béton mis* en place.

Prix 4.0.4. : Puits - dalle de fermeture -

Ce prix concerne la fourniture d'une dalle en béton armé à 350 kg y compris
fermeture, coffrage, acier et toutes sujétions. Il s'applique au mètre carré

mis en place .

Prix 4.0.5. ! Pompe -

Ce prix concerne la fourniture de pompe à main (Ç>= 1 m®/h) y compris pose,
conduite d'aspiration, crépine et toutes sujétions. Il sera rémunéré au forfait,
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D. Lot n" 3

PRESCRIPTIONS TECHriIOUES APPLICABLES A LA FOURNITURE DU MOBILIER NECESSAIRE

. au poste de snntd

. à r(5cole

, aux logements,

. au Centre de formatior!.



s 0 H 1-1 A I R E

D.1.1. Préambule

D,1.2. Description c-t Consintance des f.r.urnitiires

D,1.3. Définition et Conditions <!'application des prix
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D.î.i, •

Ce lot concerne la fourniture.'Je tout le rr,obiliGr ndcessaire au poste de
santé d'Anatiibé, de l'école, des loGements et de l'ensemble des bâtiments du Centre
de formation de Kéréviane.

1 ?., Hp^rriPtion et consistance des fournitures :

t.2.1. Poste de santé :

- Egui2ement_3dministratif ;

. bâtiment^de^soins_^_sal_le^de_çonsyltations -

- Bureau à 2 caissons (pour infirmier) 1
_ Armoire métalliciue à 2 portes 1

- Fichier à clapets è 10 cases 1
" Fauteuils type 4/51643 1
. Chaises métalliques pour consultants type 1255 2

•• Escabeau 1
~ Réfrigérateur type "tropique" modèle S-150 T (gaz et électricité): 1
- Glacière (boîte isotherme) 1

-Accamulàteurs de froid 2

- Table consultation type gynécologique modèle 5878 1

- Chaises pour consultants métalliques type 1255 2
- Table métallique pour instruments modèle 5570 ................ 1
_ ggncSs modèle 4684 3
_ jatile métallique pour instruments modèle 5570 1

- V 5/

- Lit modèle 5020 »

- Matelas en polyesther modèle Dina 1
- Seau è pédale 1

. Sall,§_d|_obseryation ;

- Lits modèle 5020 ° ^
- Matelas en polyesther modèle Dina 8

8
- Chevets
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1.2.2. Llâçole :

, 3 chaises

. 3 tables 1sSO x 0,8C

.  120 tables-bancs double d'écoliar

. 3 tableaux noirs

. 3 armoires en bois

1.2.3. Logements :

. 3 tables de cuisine

. 6 chaises métalliques

. 3 salons (12 fauteuils + 3 tables basses)

. 3 chambres à coucher (3 lits 2 places avec matelas - 3 placards, penderie,
6 chaises et 6 chevets)
3 chambres d'enfant (3 lits avec matelas - 3 placards, penderie, 6 chaises avec
3 chevets)

3 réchauds a trois feux (avec 3 bouteilles de gaz)
3 salles 4 manger (3 tables, 1B chaises, 3 buffets)

! 3 armoires de toilettes pour salle de bain.

1 2 4. Centre de formation_.dG_Kéréwan^ :

, 6 bureaux à deux caissons
6 armoires en bois â deux portes

. 6 fichiers

. 6 fauteuils types 4/51643

. 60 bureaux doubles avec sié^e
1 réfrigérateur type "tropique" modèle S-150 T

.  1 cuisinière à gaz

. 4 marmites

.  10 bols, 10 plats, 20 cuillères à café et 20 cuillères à soupe.
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. 3 Machines à coudre typa Singer

1 table de coupe

10 paires de ciseaux

10 paquets d'aiguilles à main
10 dés

10 double môtres ruban

20 aiguilles tricot

2 canters pointus

2 tableaux noirs

2 canters plats

2 thermomètres médicaux

1 bistouris courbe

1 pulvérisateur capacité 5 litres
1 poissonnière

1 réchaud à gaz

1 trocart

1 bac à lavement complet.

^ Définition et conditions des prix :

Chaque prix unitaire comprendra la fourniture rendu Anambé ou
KéréH-ane y compris toutes sujétions et conforme en D.3.

L



REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL

SOCIETE DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

& INDUSTRIEL DU SENEGAL

S  0 D A G R I

FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT

AMENAGEMENT HYDRO-AGRICOLE DU BASSIN DE L'ANAMBE

COMPLEMENT A LA REALISATION DU PERIMETRE PILOTE

(PREMIERE PHASE)

APPEL D'OFFRES LOCAL N° 03/85

POUR LA REALISATION DES INFRASTRUCTURES SOCIALES

PARTIE B - PIECE 3.2.

BORDEREAU DES PRIX



N° des

Prix

1.0.1

1.0.2.

1.- ADDUCTION D'EAU

Tranchée pour pose de conduite

Le mètre linéaire

.en FCFA

et

.en.

Conduite enterrée de 0 80 mm en PVC

Le mètre linéaire

et

.en FCFA

.en.

Partie payable

en FCFA en Devises



N° des

Prix

2.0.1.

2.0.2

2.- ELECTRIGITE-

Tranchée pour pose de câble

Le mètre linéaire

en FCFA ,,

et

en

Cablage de distribution des bâtiments

.en FCFA

et

en

H t.

Partie payable

en FCFA en Devises

>.
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Partie payable
N° des

3.- INFRASTRUCTURES

en Devisesen FCFA

Poste de santé d'Anambé3.0.1.

Forfait

en FCFA

Ecole d'Anambé3.0.2.

Forfait

en FCFA

Logements d'Anambé
3.0.3.

Forfait

en FCFA

Abris pour moulin à mil3.0.4.
Forfait

en CFA

Réhabilitation du Centre de Perfectionne
3.0.5.

ment de Kéréouane

Forfait

en FCFA



N° des
Prix

4. PUITS

4.0.1.

4.0.2.

4.0.3.

4.0.4.

4.0.5.

Partie bétonnée

le mètre linéaire

en FCFA

et

en

Partie revêtue d'une buse

Le mètre linéaire i

en FCFA

et

en

Dalle anti-bourbier (2,50 m de rayon)

Le mètre cube

en FCFA

et

en

Dalle de fermeture

Le mètre carré -

en FCFA

et

en

Pompe

Forfait

en FCFA

et ^.....
en

Partie payable

en FCFA



N® des

Prix

5.0.1.

5.0,2.

5.0.3.

5.0.4.

5.0.5.

5  MATERIEL NECESSAIRE A L'EQUIPEMENT
DU POSTE DE SANTE

Equipement technique
Forfait

Partie payable

en FCFA

.en FCFAi

et

Equipement de la salle de consultation
Forfait

.en

.en FCFA

et
.en

Equipement de la salle de soins !-
Forfait

en FCFA

et

Equipement de la salle d'accouchement
Forfait

.en

.en FCF

et

Equipement de la salle d'observation
Forfait

.en

et

.en CFA

.en



N° des
Prix

6.- FOURNITURE DE MOBILIER
Partie payable

en FCFA en Devises

6.0.1.

6.0.2.

6.0.3.

Pour l'école d'Anambé

Forfait

.en FCFA

et

.^.en

Pour les logements

Forfait

.en FCFA

et

Pour le Centre de Kéréouane

Forfait

,en

.en FCFA

et

.en

Pour cette série de prix, le Fournisseur

fournira un sous détail de prix correspon

dant au descriptif décrit dans la pièce 3.1.

Partitf B - lot n° 3, pages



REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL

SOCIETE DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

a INDUSTRIEL DU SENEGAL

S  G D A G R I

FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT

AMENAGEMENT HYDRO-AGRICOLE DU B/ASSIN DE L'ANAMBE

COMPLEMENT A LA REALISATION DU PERIMETRE PILOTE

(PREMIERE PHASE)

APPEL D'OFFRES LOCAL N° 03/85

POUR LA REALISATION DES INFRASTRUCTURES LOGISTIQUES

PARTIE B - PIECE- 4

DETAIL ESTIMATIF



PREAMBULE

Le présent détail estimatif est scindé en trois lots, soit :

- Lot n° 1 : Construction au village d'Anambé et Awataba

- Lot n® 2 : Mise en place de trois puits équipés

- Lot n° 3 : Fourniture du mobilier nécessaire.



LOT

r  !

N® des

Prix

DESIGNhTION
Unité Quanti

té (Q)
Prix unitaire | Montant

F.CFA (A) Devises (B) F.CFA !
{Q X A) ;

Devises

(Q X B)

1.0.1. Tranchée pour pose de conduite ml 1.000

j 1

1.0,2. Conduite enterrée de 0 80 mm en PVC ml 1.000

2.0.1. Tranchée pour p^ss de câble ml 1.000

2.0,2. Cablaae de distinction des bâtiment: ml 1.000

3.0.1. Poste de santé Forfait 1
-

3.0,2. Ecole Forfait 1

3.0.3. Lcgemant? Forfait 3

3.0.4. Abris potr i.ioulin (i par village) Forfait 5

3.0.5. Réhabilitation du CPA Kéréouane Forfait 1

TOTAL LOT M® 1

ism J
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LÛT

N° des

Prix
DESIC NATION Unité

1

Qté (Q)
1  ——1 r

Prix Unitaire Montant

FCFA (A) Devises (B); FCFA
j  (Q X A)

Devises

(Q X B)

4.0.1.

4.0.2.

4.0.3.

4.0.4.

4.0.5.

Partie bétonné^?

Partie revêtue d'une buse

Dallé anti bourbier

Dalle ie fermeture

PompesT*

ml

ml

m®

Forfait

.

75

75

20

15

3

TOTAL LOT N° 2



LOT 3

j

[  des DESIGNATION Unité Qté (Q)
Prix unitaire Montant

! Prix
[

1

FCFA,(A) Devises (B) F.CFA \
(Q X A) j

Devises

(Q X B)

i

!  5.0.K
1

Equipenient technique Forfait 1

i

! 5.0.2
1

t

Equipement de la salle de con
sultation

Forfait 1

!  5.0.3.
1

Equipement de la salle de soins Forfait 1

!  5.0.4.
I
1

Equipement de la salle d'accou-
chemant

Forfait 1

1

!  5.0.5.
1

1

!

1

Equipement de la salle d'obser
vation

Forfait 1

1

1
•

1

TOTAL LOT N" 3



LOT

1

IN° dQS
IPrix
1

1

D E S I G N / T I C N Unité Qté (Q)
Prix unitaire j" Montant

F.CFA (A) Devises (B' F.CFA î Devises
(Q X A) ; (Q X B)

1

i 6.0.1.
1

i 6.0.2.
1

i 6.0.3.
1

1

Pour l'Ecole d'Anamté

Pour les LogeiT.ônts

Pour le Centre ds Kéréouane

Forfait

Forfait

Forfait

1

3

1

1

i

1

1

1
•

TOTAL DU LOT N° A

4

m


